






























































pays qui ont souffert de la guerre, l'amélioration 
et l'extension des statistiques mondiales dans le 
domaine du ravitaillement et de l'agriculture, la 
prise :des dispositions nécessaires pour assurer 
aux pays insuffisamment développés un personnel 
techniqüe qualifié, et enfin les problèmes qui sur­
giront lorsque l 'UNRRA cessera ses activités. 
La Commission insiste pour que les gouverne­
ments qui ne l'ont pas encore fait établissent des 
Comités Nationaux constitués de telle façon 
qu'ils puissent repi·ésenter de façon adéquate 
tous les aspects du programme de la FAO, et 
qu'ils puissent jouer un rôle primordial dans 
leurs pays respectifs. 

En conclnsion, la Commission A désire 'rap­
peler à tous les gouvernements membres les 
responsabilités individuelles et collectives qu'ils 
ont assumées en acceptant l'Acte Constitutif de 
la FAO. Si les nations désirent améliorer le 
bien-être général en élevant les niveaux de nutri­
ti911 ét de vie de leurs populations, en améliorant 
le relidement de leur production et la distribution 
cl,e denrées et de produits agricoles, et en amé­
fü.>Ï·ant en outre les conditions de vie de leurs 
populations rurales, elles doivent se préparer à 
une action énergique dans un vaste domaine. 
C'est le rôle de la FAO d'aider les gouverne­
ments à atteindre ce but. 

AGRICULTURE 

1 A tâche du Comité de l 'Agriculture a été 
L grandement facilitée par l'excellent rapport 

du Comité Mixte Consultatif et Permanent 
de la Science et de la Production AgTicoles. 1 Le 
Comité approuve pleinement ce rapport et adopte 
ses recommandations à l'unanimité. Certaines 
suggestions présentées par plusieurs délégués 
seront soumises au Directeur Général. 

La rapport du Comité Mixte Consultatif et 
Permanent de la Science et de la 0Production 
AgTicoles ne reconnait pas seulement les progrès 
immenses réalisés par la science et la technologie 
vers un meilleur bien-être général de l'humanité 
mais reconnait également les difficultés pratiques 
qui seront rencontrées pour faire passer cette 
connaissance clans le domaine pratique . Le 
Comité est particulièrement impressionné par)es 
améliorations de la production auxquelles 

1 
on 

peut s'attendre dans certains pays peu dévelop­
pés, grâce à l' adoption de mesures simples et 
relativement évidentes. Dans cl 'autres. pays le 
problème consiste à aider les fermiers et les 
paysans à obtenir le matériel et l'eq1Üpement 
nécessaires à l'application des connaissances 
techniques qu'ils ont acquises. La tâche qui 
incombe aux gouvernements et à la FAO esfde 
reconnaître les besoins, de susciter l'intérêt et de 
prendre des dispositions énergiques. Les moyens 
à employer pour cela comprennent l'encourage­
ment des recherches, la vulgarisation des connais­
sances et les échanges de services et de tech­
mciens. Le rôle de la FAO sera cl 'assister les 
gouvernements membres clans cette tâche et 
d'agir en tant que centre international, chargé 

!Comité Mixte Consultatif et Permanent de la Science 
et de la Production Agricoles, Premier Rapport ml Direc­
te1lr Général [Con 2/Ag 2(Fr)], Copenhague, 31 août 
1946. 
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d'aider à l'avancement des travaux sur le plan 
national et sur le plan international. 

Tandis que certains des travaux envisagés par 
les Comités Consultatifs Permanents sont des 
projets vastes et ambitieux ils ont tous une im­
p61·ta:i1ce fondamentale telle que les gouverne­
ments et la FAO doivent les entreprendre im­
médiatement dans toute la mesure où leurs res­
sources le leur permettront. Sans perdie cette 
question de vue, le Comité examine l'état actuel 
cles,travaux de restauration des régions dévastées 
pa1· la guerre et les problèmes posés par le pas­
sage du système des secours cl 'urg·ence à des pro-
1{fammes ayant un caractère permanent. Ses 
recommandations relatives à l'amélioration et à 
Vextension, géographique des divers services nés 
de la guerre et à leur intégration clans le pro­
gramme alimentaire et agricole des Nations Unies 
sont exposées ci-dessous. 

RECOMMANDATIONS ET V ŒUX 

1. Programme en matière d'engrais 
Une des conséquences de la guerre est la dé­

ficience actuelle et probablement future des 
quantités disponibles d'engrais chimiques, par 
rapport à la demande. Les divers facteurs ayant 
contribué à cette situation sont énumérés dans 
le mémorandum de la FAO intitulé W 01·ld JJ'er­
tilizer Procl1wtion amd Consmnvtion and Tar­
gets for the JJ'nture.2 La nécessité de redon­
ner au sol sa fertilité première, dans bien des 
pays, le désir des fermiers des autres pays de 
maintenir le haut rendement atteint pendant la 
guerre, spécialement en période où les prix des 
produits fermiers sont élevés et les essais tentés 
par toutes les nations productrices pour aug­
menter leurs récoltes, sont parmi les principaux 

· 2:EJn cours de traduction. 



facteurs responsables de la demande élevée 
d'engrais. 

Par conséquent, le Comité donne tout son 
appui à la recominandation du Comité Mixte 
Consultatif Permanent tendant à ce que: 

(1) Le Conseil International de la Crise Ali­
mentaire continue ses allocations d'en-, 
grais pendant la période critique. 

(2) La production d'engrais dans le monde 
soit maintenue à son niveau maximum. 

(3) La FAO intervienne auprès du gouverne­
ment canadien pour lui demander de 
maintenir ses usines à leur niveau maxi­
mum de production tant que durera la 
pénurie mondiale cl 'engrais azotés. 

( 4) La FAO intervienne auprès du gouverne­
_ment des Etats-Unis d'Amérique pour lui 
demander que la production des matières 
premières pour les engrais azotés soit 
poussée au maximum dans les usines 
nationales contrôlées par le gouvernement 
aussi longtemps que le pénurie mondiale 
persistera. 

( 5) La FAO intervienne auprès des autorités 
compétentes s'occupant de l'administra­
tion de l'Allemagne et du Japon pour 
leur demander que toutes les usines 
d'azote dans ces pays susceptibles d'être 
remises en état de production, puissent 
fonctionner tant qu'il existera une pé­
nurie mondiale d'azote. 

Le Comité suggère également que les autorités 
compétentes prennent, dès que possible, des 
dispositions pour faciliter l'achat d'engrais aux 
pays qui n'en produisent pas, ou en produisent 
peu et qui n'ont pas de crédits suffisants. 

Le Comité approuve d'autre part la recom~ 
mandation du Comité Mixte -Consultatif et Per­
manent· tendant à ce que la FAO prenne des 
mesures en vue de l'élimination de l'erreur 
coürante, selon laquelle les récoltes obtenues par 
une utilisation rationnelle d'engrais chimiques 
pourraient être dangereuses pour les êtres 
humains, le bétail ou le sol. Ces mesures sont 
particulièrement importantes à notre époque_ où 
tous les efforts doivent être dirigés vers une aug­
mentation des récoltes. 

2. Pe1'tes cl'aliments par dépréclation 

Les rapports de la F A03 et du Comité Econo-

s, 'Destruotfon of Food in Storage by lnseots, Mites, 
Rodents and Mold Fungi (Nu/Wa WP3), Washington, 
May 1946.'' 

mique Provisoire pour l 'Europe4 indiquent que 
de 3 à 12 pour cent des aliments produits sont 
détruits par les insectes, acariens, rongeurs, bac­
téries et moisissures. Cela représente près de la 
moitié des vivres entrant dans le commerce mon­
dial. Reconnaissant le caractère d'extrême ur, 
gènce de ce problème, le Comité insiste pour que 
les travaux de lutte et de contrôle phytosani­
taire, qui étaient jusqu'à présent à la charge 
del'EECE en Europe, soient continués, et même 
que des mesures semblables soient prises dans 
d'autres régions. 

Il recommande, par conséquent, que la FAO, 
en liaison avec les gouvernements et les autres 
organisations se charge de: 
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(1) Organiser une enquête mondiale pour 
déterminer les principales régions qui 
souffrent de l'infestation à son origine, et 
les voies par lesquelles· celle-ci se transmet 
d'un pays ou d'une région du monde à 
une autre, ainsi que les mesures efficaces 
de contrôle employées couramment. 

1 

(2) Mettre sur pied l'organisation nécessaire 
pour la VlÙgarisation des informations 
résultant de l'enquête initiale et pour 
garèl,er un contrôle permanent des in­
formations. 

(3) Fixer en tenant compté de la situation et 
du genre des produits en cause, les stan­
dards appropriés pour leur emmagasinage, 
dans des conditions de sécurité et cl 'effica­
cité. 

(4) Préparer, le moment venu, une conven­
tion internationale serrée et exécutoire 
pour le contrôle phytosanitaire et faire 
le nécessaire auprès des gouvernements 
pour s'assurer que ses dispositions soient 
observées en pratique, et qu'une organisa­
tion appropriée aux besoins de chaque 
pays eil particulier soit instituée. 

(5) Prendre des mesures immédiates pour 
limiter la propagation des agents de dé­
prédation clans les transports interna, 
tionaux, surtout les navires faisant du 
commerce international, en vue de préve­
nir la transmission de l'infestation aux 
cargaisons contrôlées au départ et, par le 
moyen de celles-ci, aux pays importa­
teurs. (C'est moins une question de trou­
ver les méthodes de désinfection des 

"'' i Emergency Economie Committee for Europe Resol1t­
tion on Infestation Control Adopted (Nu/Wa WP2), 
April 1946.'' 



bateaux et autres transports, que de con­
contrôler cette désinfection.) 

( 6) Examiner d'urgence la question . de la 
transmission par l'aviation des parasites 
susceptibles de causer des pertes ou des 
dégats aux produits essentiels, récolte et 
bétail, et d'établir des règles et une or"' 
ganisation préventives adéquates. 

(7) Accepter, en attendant l'examen du cadre 
général, que l'Eiii·opean Infestation Con­
trol W or king Party garde la responsa­
bilité de stimuler l'action à entreprendre 
en Europe, et que pendant ce temps, il 
s'occupe, dans son secteur de la question 
urgente de la transmission des dêpréda­

. tions par l'aviation. 
(8) Encourager la formation d'autres groupes 

régionaux à la condition que les représen­
tants des divers organes régionaux puis~ 
sent se recontrer et se consulter de temps 
en temps, afin d'assurer un maximum de 
coopération et de coordination. 

(9) Veiller à ce que les rapports périodiques 
devant être soumis par les gouvernements, 
contiennent des renseignements complets 
sur les mesures prises, les progrès réalisés 
et les autres dispositions envisagées pour 
la mise en application de ces recommanda­
tions. 

3. Amélioration des semences 

Le Comité fait sienne la recommandation du 
Comité Mixte Consultatif Permanent, à savoir: 
que la FAO prenne des dispositions lui permet­
tant de s'enquérir des normes les plus communé­
ment employées dans les clifferent pays, pour les 
semences contrôlées afin qu'on puisse disposer 
immédiatement de cette documentation. Il sug­
gère en outre: que la FAO prenne les mesures 
nécessaires pour susciter un accord international 
sur les. ·standards de certification des semences, 
y compris les semences de pommes de terre; il 
propose enfin que la FAO étudie les moyens de 
réaliser les accords internationaux sur les .droits 
cl 'auteurs pour les variétés nouvelles. 

4, Phases transitoires du travail de restanration 
agricole entrepris pm· l'UNRRA · 

Le Comité reconnaît que la dissolution pros 
chaine de l 'UNRRA ':a créer une brèche sérieuse 
dans les programmes de restauration agricole 
d'un certain nombre des pays les plus dévastés. 
Le gravité de cette question a été soulignée par lè 
Directeur de la Section de la Restauration Agri­
cole de l 'UNRRA. Le programme agricole de 
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l 'UNRRA présente deux aspects principaux : 
d'une part, la fourniture, de tout l 'equipement 
agricole, du matériel et autres articles nécessaires 
pour restaurer la production et, cl 'autre part, 
l'assistance technique et d'organisation exigée 
par les divers pays. Le personnel actuel, qui 
comprend environ 200 techniciens sera réduit à 
100 d'ici le 1er Décembre 1946. Les équipes 
volantes de personnel technique de l 'UNRRA 
comprennent maintenant 81 techniciens qui 
représentent une dépense annuelle cl 'environ 
400.000 dollars. En ce qui concerne les ressour­
ces fournies, l 'UNRRA a pu disposer de 373.-
000.000 de dollars à cet effet. Sur ce total 
74.000.000 de dollars ont êté consacrés à l'outil­
lage de ferme, comprenant 36.000 tracteurs et 
leurs accessoires, 64.000.000 de dollars pour les 
semences, 54.000.000 pour le bétail y compris 
l'achat de 250.000 têtes de chevaux et mulets, 
49.000.000 pour les engrais, 44.000.000 pour les 
bateaux et l'attirail de pêche, 16.000.000 pour 
les fournitures vétérinaires et les insecticides, 
14.000.000 pour la préparation et l'emmagasinage 
des produits alimentaires, 14.000.000 pour la 
lutte contre les inondations et l'irrigation, 19.-
000.000 pour l'équipement et les installations de 
réparation, 25.000.000 pour les sacs, harnais et 
autres articles divers. Le Directeur a ajouté 
qu'une dépense ultérieure d'un montant au 
moins égal sera nécessaire dans les pays de 
l 'UNRRA pour revenir à la production d'avant 
guerre, et que dix ans au moins seraient néces­
saires pour ramener le cheptel laiter à son niveau 
d'avant guerre. 

Le Comité, tout en reconnaissant l'importance 
qu'il y a à poursuivre les travaux de restaura­
tion agricole clans ces pays, aperçoit aussi les 
graves difficultés inhérentes à la situation. La 
FAO ne dispose pas cl 'un budget et cl 'un per­
sonnel comparables à ceux de l 'UNRRA. D'autre 
part, l'ensemble des 373.000.000 de dollars dé­
pensés pour l'équipement et le matériel agricoles 
par la Section de Restauration. Agricole de 
l 'UNRRA ne l'a été que pour un nombre limité 
de pays. De son côté la F.AO doit mettre ses 
services à la disposition de toutes les nations 
membres, dont un grand nombre ont un besoin 
aussi aigu cl 'aide technique que les pays secourus 
par l 'UNRRA: Le Comité suggère toutefois que 
les travaux de restauration agricole de l 'UNRRA, 
au moins en ce qui concerne les programmes 
d'assistance technique en cours cl 'exécution, 
soient poursuivis par la FAO dans les divers 
pays de l 'UNRRA, à la condition qu'un accord 
soit réalisé avec celle-ci pour le transfert de fonds 



et de personnel technique del 'UNRRA àlà FAO, 
pour la poursuite de ·1a réalisation de ce pi•éJ­
gramme. Dans cet ordre d'idée cependant 'le 
Comité attire l'attention sur le fait que la 
Division Agricole de la FAO n'a pas encore de 
personnel et qu'il est essentiel qu'elle rec1·ute ce 
personnel et élabore un programme tenant 
compte des objectifs à long terme de la FAO. La 
reprise du personnel et du programme de 
l 'UNRRA, même temporairement, ne doit pas 
gêner la réalisation de ces projets essentiels. 
L'alternative consistant à transférer les activités 
de l 'UNRRA à un org·anisme spécialisé de 
secours (comme les Nations Unies pourraient en 
créer à cet effet) doit donc être étudiée très 
soigneusement. 

Quant à la possibilité de transfert du person­
nel et de fonds de l 'UNRRA à la FAO, le Comité 
a été informé que les fonds affectés à l 'UNRRA 
pour les travaux de restauration agricole seront 
épuisés d'ici le Ier Juillet 194 7. Le Comité tient 
pour assuré que dans le mesure où les fonds cl~ 
la FAO sont en cause, l'Organisation n'accor­
dera aucun traitement préférentiel à aucun pays 
ou groupe de pays. 

5. Collaboration avec la Banqtw hiternationalè 
de Reconsfrnctio;i et cle Développement 

Un des principaux problèmes qui se posent, 
tant dans les pays dévastés par la guerre qµe 
dans les pays peu développés, est celui du finaiice­
ment des approvisionnements et équipements 
nécessaires à la restauration agricole et au dé­
veloppement et à l'amélioration des méthodes de 
culture. Le Comité · estime que la FAO peut 
rendre des services appréciables tant aux 
gouvetnements membres qu'à la Banque Inter­
nationale en aidant les gouvernements membres 
à examiner les difficultés qu'ils rencontrent pour 
la réalisation de leurs programmes d 'améliora­
tions agricoles, en les conseillant pour leurs 
achats d'équipements et d'approvisionnements et 
en mettant à leur disposition, sur leur demande:, 
du personnel de contrôle pour appliquer les pro~ 
grammes fixés dans les conditions d'un prêt de la 
Banque Internationale. 

6. Coopératives 

Dans un certain nombre de rég·1ons du monde, 
il n'existe aucune facilité pour la production, la 
manipulation et la fourniture cl 'approvisionnes 
ments et d'équipements agricoles. Une améliora'­
tion des facilités de cette nature paraît essen­
tielle au développement régulier et à l'améliora­
tion du statut économique du .fermier. Il peut 
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être essentiel pour les producteurs de développer 
leurs propres facilités; y compris · 1a vente au 
détail, la vente en gros et, même, la fabrication. 

Le Comité recommande que la FAO prenne 
immédiatement en considération les moyens sus­
ceptibles d'aider à. la réalisation de ces fins, y 
compris: 

(1) L'encouragement de la formation de co­
opératives de production efficaces pour 
aider à la distribution et à la production 
des approvisionnements et de l'équipe­
ment. 

(2) L'encouragement de la formation d'or­
ganismes appropriés pour fournir des 
crédits pouT la production agricole et 
pour la fabrication et la répartition des 
approvisionnements et de } 'équipement. 

7. Bien-être rnral 

Le Comité réalise que dans la plupart des 
régions du monde, les populations rurales sont 
en situation très désavantageuse par rapport aux 
travailleurs de l'industrie. Il souligne que la 
grande majorité des fermiers, des paysans et 
de leurs familles non seulement manqltent du 
confort et des commodités accordés aux travail­
leurs de l 'inclustrie et aux habitants des villes 
dans les domaines de l'éducation et de la culture, 
mais que même le niveau sanitaire des communes 
rurales est, clans la plupart ·des pays, inférieur 
à celui des régions urbaines. Ce n'est pas seule­
ment clans la population des pays peu développés 
que de tels contrastes existent, ils sont aussi 
appàrents dans les pays industrialisés. Placé 
devant ces faits, le Comité souhaite une action de 
la FAO dans le domaine du bien-être rural, et 
souligne la nécessité cl 'une coopération étroite 
entre les différentes divisions de la FAO pour y 
parvenir. Le Comité se rend compte que la 
FAO est seulement l'un des organismes inter­
nationaux intéressés par ce vaste . et complexe 
p1·oblème, mais il estime que la FAO a une 
responsabilité de premier plan dans ce domaine. 
Le Comité est convaincu que si un progrès 
notable doit être atteint, une offensive doit être 
lancée sur un vaste front avec des organismes tels 
que l'Organisation Mondiale pour la Santé, le 
Bureau International du Travail et l'UNESCO 
en coopération avec la FAO. Le Comité ap­
prouve, par conséquent, la recommandation dn 
Comité Mixte Consultatif et Permanent de la 
Science et cle la Procluction Agricoles5 à savoîr : 

5Comité Mixte Consultatif et Permanent de la Science 
et de la Production Agricoles, op. cit., p. 21. 



"La FAO et l'Organisation Mondiale de lai 
Santé devraient établir un Comité Mixte Per­
manent d 'Hygiène Rurale en vue d'établir des 
plans d'action efficaces pour l'amélioration des 
conditions de vie de la population rurale.'' 

Le Comité reconnait également l'importance 
de l'éducation connue arme puissante pour com­
battre les préjugés, l'ignorance et l'apathie qui 
mènent à la pauvreté et à la maladie. Le Comité 
estime en conséquence que la FAO devrait ap­
porter toute son attention à cette question· en 
créa.nt une division séparée pour étudier la ques­
tion du bien-être rural. 

8. Les Comités Nationaitx de la FAO 

En axant ses discussions sur. le point de 
savoir par quel genre d'activités la FAO pourrait 
agir le plus efficacement, le Comité reconnait. 
qu'en dernière analyse la mesure dans laquelle 
les besoins du consommateur et le désir de bien­
être des producteurs sont satisfaits dépend large­
ment des dispositions prises à l'intérieur de 
chaque pays, et finalement à l'intérieur de 
chaque unité agissante. Il a donc examiné avec 
intérêt les mesures qui ont été adoptées par une 
vingtaine de gouvernements, en réponse à la 
recommandation du Directeur Général con­
cernant la création de Comités Nationaux de la 
FAO. Le Comité désire toutefois faire ressortfr 
ce fait que la simple désignation cl 'un tel Comité 
ne constitue qu'un premier pas dans la voie de 
l'établissement d'une organisation active et effi~ 
cace, chargée de maintenir les relations entre la 
FAO et les populations pour le service desquelles 
elle a été créée. 

A cette fin le Comité recommande fortement.: 

(1) Que chaque pays membre qui ne l'a pas 
encore fait, prenne des mesures pour 
établir un Comité National de la FAO à 
forte représentation. 

(2) Que les Comités Nationaux de la FAO 
établissent tels comités qu'ils estimeront 
nécessaires pour encourager et aider les 
progrès de la science, le développement de 
l'éducation, la propagation des connais­
sances techniques et l'amélioration de la 
condition des populations rurales. Ces 
comités devront autant que possible, 
comprendre des représentants des groupes 
de consommateurs et de producteurs. 
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( 3) Qu 'une liaison efficace soit établie entre la 
FAO et les Comités Nationaux. Celle-ci 
ne sera possible que si l'on accorde une a t­
tention immédiate aux enquêtes et autres 
questions d'intérêt commun. 

(4) Que chaque gouvernement membre en fai­
sant ses rapports périodiques à la FAO y 
introduisent une section faisant ressortir 
la portée des travaux entrepris et les 
progrès réalisés par leur Comité National 
de la FAO. 

9. Réorientation agricole 

En raison de l'économie restrictive de la pé­
riode qui a immédiatement précédé la guerre et 
des besoins créés par celle-ci, la situation agri­
cole a été troublée dans bien des régions du 
monde par la nécessité de produire des récoltes 
là où les conditions physiques sont incompatibles 
-ou presque-avec l'effort demandé. Aussitôt 
que la crise actuelle sera passée, les gouverne­
ments auront le désir de réorienter leur agri­
culture selon des bases plus logiques. Les pays 
industrialisés tendront à une plus grande pro­
duction d'aliments protecteurs, tandis que les 
autres pays s'efforceront de produire des récoltes 
mieux adaptées aux conditions physiques de la 
région. Par exemple, les pays méditerranéens 
poursuivront la culture des agrumes, des oliviers, 
des vignes, récoltes qui ont été le soutien de leur 
production agricole. Le Comité en faisant sienne 
la conclusion du Comité Mixte Consultatif Per­
manent de la Science et de la Production Agri­
coles selon la quelle la question de la réorienta, 
tion agricole éxige une étude approfondie, recom­
mande que la FAO, par le moyen de ses Comités 
Nationaux, fasse le relevé des principaux prob­
lèmes relatifs à la production et à l'utilisation 
des produits agricoles des pays membres. 

10. Division Ag1·ioole de la FAO 

Le Comité approuve les principes formulés par 
le Comité Mixte Consultatif Permanent sur l'or­
ganisation et le travail de la Division Agricole 
de la FAO. Etant donné les travaux auxquels la 
FAO devra faire face l'année prochaine, le Co­
mité désire attirer l'attention du Directeur 
Général sur la nécessité de créer d'urgence une 
Division Agricole et de la pourvoir dans le plus 
bref délai possible d'un personnel suffisant et 
expérimenté. 



NUTRITION 

1 E COMITE de Nutrition est saisi du rapport 
L du Comité Consultatif Permanent de la Nu-

trition.1 Il lui apparaît clairement que ce 
rapport formule une serie de recommandations 
cl 'une grande valeur pratique, lesquelles sont 
approuvées. Le Comité ne souhaite pas apporter 
de chang·ements substantiels au programme 
recommandé; il étudie plutôt les voies et moyens 
par lesquels ce programme peut être réalisé. 
Certains points importants sont mis en valeur et 
des recommandations supplémentaires sont faites 
sur les questions suivantes: tableaux de compo 0 

sition des aliments; enquêtes alimentaires; utili­
sation des céréales; technologie alimentaire; or­
ganisations nationales de nutrition; rapports 
de la FAO avec les autres organisations interna~ 
tiona.les; aspects nutritifs des objectifs fixés au 
ravitaillement dans l'enquête mondiale sur l 'ali­
mentation.2 

RECOMMANDATIONS ET V ŒUX 

1. StandarcUsation des tableaux de composition 
cles aliments 

L'expression des denrées alimentaires en 
termes de nutrition ( calories, protéines, miné­
raux, vitamines) demande l'emploi de tableaux 
appropriés sur la composition alimentaire. Cela 
:ile veut pas dire qu'il soit nécessaire de fixer un 
seul chiffre international pour chaque aliment, 
étant donné qu'il y a de réelles différences entre 
la valeur nutritive des aliments produits et con­
sommés dans différentes régions du monde. Mais 
les valeurs utilisées par les pays dans la prépara; 
tion de documents statistiques destinés à un 
examen international devraient être obtenues à 
l'aide de méthodes comparables, et représenter la 
valeur nutritive des i:J,liments, au même stade, 
depuis le lieu de production (l'exploitation agri­
cole) jusqu' à la consommation (la bouche du 
consommateur). 

La plupart des données actuellement disponi­
ble sur la valeur nutritive des aliments se rap, 
portent aux denrées au moment où elles entrent 
dans les ménages (niveau de détail) et renseig~ 
nent sur le pourcentage de matières impropres à 
la consommation, le contenu d'humidité et la 
valeur nutritive de la portion qui, à ce stade, est 
propre à la consommation. Le contenu nutritif 
de cette portion comestible ( edible portio1i: E.P.). 

1Comité Consultatif Permanent de Nutrition-Premier 
Rapport a1i Directem· Général [ Con 2 /Nu 1 (Fr)], Co­
penhague, 31 août 1946. 

2Enquête Mondiale s1ir l' Alünentation [Con 2/Gen 5] 
Washington, 5 juillet 1946. 

[ 20] 

peut être de beaucoup supérieur à celui de la 
même portion de l'aliment tel qu'il est consom­
mé, en raison des déchets et des pertes en valeur 
nutritive-visibles et invisibles-au cours de sa 
conservation dans. le garde-manger familial, de 
sa préparation et de sa présentation sur la table. 
Des renseignements sur la composition des ali­
ments au moment de la consommation seront de 
plus en plus nécessaires au fur et à mesure qu'on 
cherchera des corrélations entre les résultats des 
examens de régimes et les évaluations des niveaux 
de nutrition de personnes et de groupés dè 
population. 

Le Comité recommande : 

Que la FAO organise des consultations entre 
des experts en nutrition et en statistique ali­
mentaire de divers pays qui développeraient les 
principes sur lesquels on fonderait les chiffres 
de moyenne de la composition alimentaire em­
ployés par chaque pays, et fasse une enquête 
sur les moyens par lesquels on pourrait parve­
nir à comparer entre eux, sur le plan interna­
tional, les renseignements obtenus; cette com­
paraison devant comporter, le cas échant, la 
revision des tableaux qui sont actuellement 
utilisés à cet effet. 

2. Enquêtes alimentaires 
La FAO devra encourager par tous les moyens 

en son pouvoir l'institution d'enquêtes alimen­
taires dans les pays membres. Le Comité insisté 
tout particulièrement sur l'importance de l'étude 
du régime alimentaire par rapport au revenu et 
aux dépenses de la famille. 

3~ Utilisation cles céréâles et autres so'l(.rces de 
pmdiiits alimentaires, anima1ix et végétaux 

Le Comité Consultatif Permanent de la Nutri­
tion a recommandé que la FAO entreprenne une 
étude de la mouture, de la tran:sformation, de 
l'enrichissement et de la préparation des céréa+es, 
afin d'assurer que les céréales consommées soient 
aussi nutritives que possible. Le Comité de la 
Nutrition attire l'attention sur un aspect plus 
large de cette question, à savoir l'utilisation des 
céréales, des produits de céréales et antres pro­
duits végétaux, comme aliments pour l'homme 
QU pour l'animal de façon à ce que les besoins 
nutritifs de la population soient satisfaits de la 
meilleure manière possible. La meilleure méthode 
d'utilisation différera suivant les pays, selon la 
valeur nutritive des céréales et des prodi.Üts en 
question, le rendement de leur transformation 
par l'animal en aliment destiné à l'homme, le 



coût proportionnel des légumes et des produits 
animaux, l'accueil que leur fera le consommateur 
et la valeur nutritive du régime de la popula­
tion, en particulier des groupes à bas revenu. 

Le Comité recommande que la FAO entre­
prenne la réunion de renseignements quantitatifs 
pour déterminer : 

(1) La ~1eilleure utilisation des produits végé­
taux pour alimenter l'homme, soit directe~ 
ment, soit indirectement sous la forme 
animale, telle que la viande, les oeufs et le 
lait; 

( 2) L'équilibre économique le plus satisfaisant 
entre les productions du lait et de là 
viande, et entre les· productions de la vo­
laille et des oeufs. 

Ces études aideraient les gouvernements à 
arrêter leur politique alimentaire de manière à 
ce que la production alimentaire soit adaptée au~ 
besoinS' physiologiques de la population. 

4. Technologie cle l'alimentation 
De rapides progrès ont été accomplis ces der­

nières années dans le domaine de la synthèse 
microbiologique et chimique des denrées alimen­
taire et des a.gents de la nutrition tels que les 
levures, les graisses et les vitamines. Il est e:xtrê~ 
ment important que ces procédés synthétiques qui 
peuvent contribuer à améliorer la nutrition et à. 
compenser, dans une certaine mesure, le manqüè 
de nourriture et la déficience des régimes, soient 
étudiés et recensés et que leur développement 
soit stimulé si on le juge opportun. A cet égard 
le Comité a entendu avec intérêt un rapport cl 'un 
représentant du Comité des Forêts3 sur la possi­
bilité d'obtenir de la nourriture par la sacchari­
fication du bois; il a estimé que la question de 
l'emploi du bois saccharifié pour la production 
.de levure alimentaire doit faire l'objet d'un coni­
,pléme1it cl 'étude. 

5. 01'ganisations naNonales de ntd1'ition 
Le Comité de Nutrition de la Conférence dé­

sire faire siennes les opinions formulées au sujet 
des organisations nationales de nutrition dans 
le rapport du Comité Consultatif Permanent de 
Nutrition. Il reconnaît que la nature de ces or­
ganisations doit être adaptée au mécanisme gou­
vernemental de chaque pays. Mais en général il 
recommande vivement que les nations composées 
cl 'un certain nombre cl 'unités telles que les 
fédérations d'états ou d'autres communautés 
autonomes, établissent une organisation de nutri­
tion féclérale ou centrale. 

3Problè1ne de l'DtiUsat-io-n Chi1n·iq1te du Bois [Doc. 24 
(Fr)-FAO Deuxième Session, A/III/I], p. 5, 

Le Comité de Nutrition attire spécialement 
l'attention sur deux points du rapport du Comité 
Consultatif Permanent de Nutrition: à. savoir 
(a) "que toutes les activités de la FAO dans 
chaque pays soient efficacement coordonnées" et 
(b) que les organisations nationales de nutrition 
"soient à même d'exercer une influeilce sur les 
.gouvernements clans l'établissement de leurs 
plans," c'est-à-dire de s'assurer que l'a ppro­
visionnement, la production et la répartition des 
produits alimentaires soient adaptés aux besoins 
nutritifs de la population. 

6. Relations de la F' AO avec l'Organisation 
Mondiale de la Santé 

Le Comité insiste sur l'étroite collaboration 
qui doit être établie entre la FAO et l '0rganisa­
tion Mondiale de la Santé pour l'étude des 
questions de nutrition qui les intéressent mutu­
ellement, et fait sienne la recommandation du 
Comité Consultatif Permanent sur la Nutrition, 
tendant à la création d'un comité mixte de la 
nutrition, afin d'assurer cette collaboration. 

7. Relations de la F' AO avec les aufres 
organisations internationales 

Les autres organisations spécialisées des Na­
tions Unies, telles que l'Org-anisation des Nations 
Unies pour l'Education, la Science et la Culture 
et l'Organisation Internationale du Travail, ont 
également avec la FAO un intérêt commun dans 
certaines questions de nutrition. Le Comité re­
·commande que soit examiné d'urgence l'établisse­
ment entre la FAO et ces organisations de rela­
tions. permettant cl' étudier ces questions particu­
lières. 

8. Aspects nutritifs des objectifs fixés a1i ravi­
taillement 

Le Comité a discuté des aspects nutritifs des 
objectifs fixés au ravitaillement tels qu'ils ont 
été exposés dans "l'Enquête Mondiale sur l'Ali­
mentation." Il demande qu'on prenne acte du 
fait qu'à son avis, les preuves scientifiques dont 
on dispose actuellement, n'indiquent pas que, 
dans un milieu donné, les besoins physiologiques 
de nourriture en vue cl 'obtenir un maximum de 
ci'oissance, de santé et de vigueur soient différents 
pour les peuples des différentes parties du monclè. 

Le Comité constate que le Comité Consultatif 
Permanent a étudié le problème du minimum de 
denrées nécessaires et propose de se livrer à un 
examen plus approfondi de cette question. Le 
Comité désire insister sur l'urgence de la ques­
tion et espère que le Comité Consultatif Perma­
nent abordera ce problème sans· délai. 



FORETS ET PRODUITS FORESTIERS 

EN :PRÉNANT pour but "la libération du 
besoin,'' la FAO doit consacrer une grande 
partie de son effort à la restauration des 

forêts du monde et à l'utilisation rationnelle de 
leurs produits. 

Il y a un déficit en bois, bien que les sols 
forestiers du monde soient plus que suffisants et 
que les forêts pourraient, à l'aide d'un aménage­
ment et cl 'une exploitation convenables, produire 
du bois en quantité suffisante pour satisfaire tous 
les besoins actuels et futurs. 

La présente crise mondiale de logements est 
sérieuse; des millions de bâtiments ont besoin de 
réparations; un nombre aussi considérable de 
nouvelles constructions sont nécessaires pour 
ramener les conditions de logement à leur niveau 
cl 'avant guerre. Quand les programmes de re­
construction atteindront leur plein développe­
ment, le déficit sera encore plus grand. 

De plus, il existe un déficit en bois permanent, 
dont la crise actuelle en bois de construction 
n'est qu' un aspect, et qui, dans plusieurs régions 
du monde, a entrainé de néfastes conséquences 
depuis des décades. Ce déficit est d'autant plus 
sérieux que la demande en bois de pâte augmente, 
et que les industries utllisant les propriétéS 
chimiques du bois se développent. 

Les causes fondamentalles de cette situation 
critique soilt: le déboisement, de mauvais amé­
nagements de forêts, la non exploitation des 
forêts vierges, une utilisation incomplète des 
produits, et le manque de techniciens. 

Les demandes anormàles dans certaines ré­
gions, conséquences de la guerre, ont entrainé 
des coupes massives, et l'aspect apparemment 
inépuisable de nos ressources en bois sur pied à 
entrainé une gestion négligente et destructice. 
Le déboisement a provoqué la disparition des 
forêts sur de vastes surfaces, avec ses suites inévi­
tables, qui sont l'abaissement des niveaux de vié, 
l'érosion, et des conditions climatiques défa vora­
hles. Il a eu une influence importante sur la 
moitié des populations du monde; cependant ces 
surfaces dénudées, si elles étaient reboisées et 
convenablement gérées, pourraient être de nou­
veau la source de produits forestiers abondants. 

L'exploitation des forêts vierges des régions 
tropicales peut fournir une ressource supplémen­
taire importante de bois; il en est de même de 
l'exploitation des peuplements considérés jusqu'à 
maintenant comme non économiquement exploi­
tables, au moyen d'un outillage moderne et de 
méthodes meilleures cl 'abattage et de façonnage. 

Il ne sera pas possible, cependant, de prendre 
des mesures pour un meilleur aménagement des 
forêts du monde, sans augmenter d'une façon 
importante le nombre des techniciens forestiers. 
De même, une meilleure utilisation du bois n'est 
possible qu'en augmentant considérablement le 
nombre des ingénieurs et des chimistes du bois, 
et en coordonnant leurs travaux. 

Le manque de renseignements exacts a été un 
autre obstacle aux progrès forestiers. Il est im­
possible de déterminer l'offre et la demande dans 
.le monde sans des statistiques internationales 
convenables. Les connaissances actuelles concer­
nant la consommation du bois sont très incom­
plètes. Un programme est indispensable pour 
l'exploitation des ·forêts du monde, aménagées en 
sou1·ces continues de matière première, avec un 
minimum de déchets, une répartition convena­
ble, et llne utilisation plus complète des p;·oduits. 

La restauration des forêts du monde est une 
tâche importante qui mérite un grand effort. 
Cela prendra du temps; cela nécessitera une col­
laboration sur le plan international. Ce n'est 
qu'avec la coopération des gouvernements mem­
bres, qui fourniront les renseig·nements néces­
saires et prendront les mesures législatives con­
venables, que la Division des Forêts et Produits 
Forestiers peut espérer aider ces gouvernements 
à protéger et à gérer leurs forêts ainsi qu'à élever 
les niveaux de vie de tous les peuples du monde. 

!-RECOMMANDATIONS ET V ŒUX PRINCIPAUX 

.1. Conseil Mondfol de l' Alùnentatfon 

Le rendement en produits forestiers, basé sur 
la capacité de production des forêts actuellement 
'en exploitation est insuffisant pour satisfaire la 
demande mondiale. Le danger cl 'une production 
excédentaire dans l'avenir existe aussi.1 Cette 
situation est tout à fait semblable à celle que 
nous trouvons dans le domaine de l'alimentation. 
Il est clone nécessaire et urgent que la Commis­
sion Préparatoire du Conseil Mondial de l 'Ali­
mentation s'occupe des produits forestiers et 
prenne à leur égard des mesures efficaces. Afin 
que les besoins mondiaux en bois soient pris en 
considération cl 'une façon particulière, il est 
recommandé : 

Que les gouvernements nommant des mem­
bres à la Commission Préparatoire du Con-

lComité Consultatif Permanent des Forêts et des 
Produits Forestiers, Premier Rapport adressé a1i Direc­
,te1ir Génhal [Con 2/Fo 2 (Fr)], Copenhague, 6 septem­
bre 1946. 
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seil Mondial de l 'Alimentation fassent en sorte 
que les produits forestiers soient representés 
d'une façon convenable. 

2. Prograi-mne mondial p01w le bois 

Etant donné l'urgence des problèmes à ré­
soudre, et pour préparer le travail de la Com­
mission Préparatoire du Conseil Mondial de 
l'Alimentation, il est recommandé: 

Que la Division des Forêts de la FAO pren;ne 
toutes les dispositions nécessaires pour établir 
des bilans régionaux de sciages et de prodüits 
forestiers portant sur plusieurs années à venir 
pour l'Europe, l'Amérique du Nord, l'Asie, .et 
! 'Hémisphère Sud. Ces bilans régionaux seront 
alors rassemblés et communiqués en temps 
utile aux gouvernements membres. 

Le programme mondial pour le bois résultant 
de ces bilans pourra ainsi être soumis soit à là 
prochaine conférence de la FAO, soit aux or­
ganismes chargés de la préparation ou du fonc~ 
tionnement du Conseil Mondial de l 'Alimenta-
tio11 envisagé, on de tol1t organisn1e qui répOn­
clrait aux mêmes objectifs. 

3. Problème européen 

Devant la gravité des problèmes de reconstruc­
tion clans les pays dévastés de l'Europe, il est 
recommandé à l'autorité internationale compé­
tente de réunir d'urgence une conférence des 
gouvernements européens pour mettre au point 
.des mesures d'action immédiate susceptibles 
cl 'app~rter aux pays dévastés, l 'aicle qui leur est 
nécessaire pour résoudre leurs difficultés actuelles 
en bois, notamment pour la reconstruction. 

4. Comités N aliona1tx et bnrea1tx 1·ég·fona1tx 

Pour permettre au Service Forestier de la 
FAO de fonctioiuîer effectivement et sans retard, 
il est indispensable : 

(1) qu'à l'intérieur du Comité National de la 
FAO clans chaque pays soit créé le plus 
vite possible un sous-comité spécial poui· 
la forêt et les produits forestiers, avec les 
services d'un secrétaire permanent, et, · 

(2) que la Division des Forêts de la FAO étab­
lisse un bureau central et trois bureaux 
régionaux aussitôt que les fonds et le per­
sonnel seront disponibles. [Voir Rapport 
de la Commission B, p. 47.] Le bureau 
central servirait en même temps de qua­
trième bureau régional. Les régions en­
visagées sont: (a) Amérique du Nord, (b) 
Europe, y compris la Russie et tout le 

bassin méditerranéen, (c) Amérique latine 
et Afrique, à l'exclusion du bassin médi­
terranéen, et ( d) Asie et Océanie. On en­
visage comme possible ultérieurement la 
création cl 'un cinquième bureau pour la 
région pacifique. 

Le développement rapide du bureau européen 
est considéré par le Comité comme spécialement 
urgent. Autant que possible les bureaux de­
vraient être aux mêmes endroits que ceux que la 
J,i1 AO peut décider de maintenir pour cl 'autres 
travaux. En attendant leur installation défini­
tive, il est souhaitable qu'un fonctionnafre spé­
cial de la Division des Forêts soit affecté à 
chacune de ces quatre régions. 

5. Mission en Amérique latine 
Une des premières mesures nécessaires pour 

pallier au déficit mondial en bois est la mise en 
exploitation des ressources forestières encore in­
exploitées de l'Amérique latine, en particulier 
lës grancles forêts de pin de Parana. Dès q_ue 
l'accord des gouvernements intéressés aura été 
obtenu, une mission devra être organisée pour 
êhldier ces ressources et leur mise en exploita­
tion. Cette mission, qui devra partir si possible 
avant la fin de cette année, devra visiter les plus 
importantes régions forestières de l'Amérique 
latine. Elle s'efforcera notamment de susciter 
! 'intérêt des populations de l'Amérique latine 
pour une exploitation méthodique de leurs 
richesses forestières. 

II-AUTRES RECOMMANDATIONS ET VŒUX 

1. Préparah'on cl'im recensement mondial des 
forêts et établissement d '1tn Mlan périodique 
des prod1lits f01·estiers. 

Il est recommandé de demander à tous les pays 
de communiquer aussitôt que possible à la FAO 
leurs plus récentes statistiques relatives à leurs 
:ressources forestières, à l'accroissement annuel 
de leurs massifs forestiers, à l'importance de 
leurs prélèvements annuels et à leurs produits 
forestiers. Ces rapports devraient également in­
diquer les proportions de terrains agricoles et 
forestiers clans chaque pays. En conformité avec 
la politique adoptée par 1a FAO en ce qui con­
cerne les questions relatives à la forêt et aux 
produits forestiers, le recensement forestier 
devrait être effectué sur une base régionale.· 

.Aux publications annuelles complètes sur les 
produits forestiers devraient s'ajouter des bulle­
_tins trimestriels et mensuels pour certains sujets 
·ou pays particuliers. La première publication 
annuelle à sortir en 1947 devrait porter sur la 
période 1937-46. 



2. J.liesnres à prendre afin cl'angmenter le nonib,re 
cle forestiers vrnf essionnels. 

Les réponses aux questionnaires concernant le 
nombre cles forestiers cle métier, leurs qualifica­
tions, ainsi que les écoles forestièTes clont ils dis­
posent ont été insuffisantes, mais les renseigne­
ments fournis montrent qu'il y a actuellement 
une pénurie sérieuse cle forestiers dans le monde. 

Il est recommandé : 

Que chaque pays fournisse à la FAO cles 
données complètes concernant le nombre des fo­
restiers en service, ainsi que les moyens d'édu­
cation pour forestiers clont il dispose en spé­
cifiant si ces moyens cl 'éducation sont réservés 
à leurs nationaux ou s'ils sont accessibles aux 
étudiants cles pays étrangers qui ne disposent 
pas de telles facilités. Il faudrait également 
que les différent pays déterminent les condi­
tions dans lesquelles les forestiers profession­
nels étrangers pourraient être employés. Ces 
renseignements seront à rassembler et à étudier 
par le sous-comité de l'éducation du Comité 
Consultatif Permanent, qui formulera les 
recommandations jugées utiles. 

3. Éfacle cles politiqnes et administrations 
forestières clans les différents pays. 

La conférence cle Québec a adopté une résolu­
tion soulignant l'urgence pour la FAO cle '' ré­
unir, étudier et diffuser des renseignements sur 
les politiques forestières des nations membres, 
et de fournir des conseils et des directives sur 
les mes11ies cl 'exploitation forestière qui peu­
vent être requises avantageusement sur les ter­
rains forestiers publics et privés.' '2 

Cette recommandation est vigoureusement ap­
puyée, et le Comité estime que l'étude proposée 
devrait également porter sur les principes tech­
niques cl 'organisation adoptés dans chaque pays 
pour pratiquer sa politique. Ce travail important 
devrait être accompli avec le maximum de 
célérité. 

Il est particulièrement désirable cl 'établir dans 
toute la mesure du possible un équilibre entre 
l'agriculture et la forêt. 

4. Législation nécessaire po11,1· assurer la 
conservation des forêts existantes, 

Connue premier pas clans l'étude de la législa­
tion forestière, la FAO devrait prier chaque 
gouvernement membre de fournir des rapports 

2Rapport de la Première Session de la Conférenoe, 
Washington, juillet 1946, p. 27. 
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concernant les lois et règlements forestiers. Ces 
renseignements devraient être diffusés parmi les 
différents gouvernements et être soigneusement 
analysés par la FAO, afin que des recommanda­
tions visant à leur amélioration puissent être 
soumises aux gouvernements dans les cas où cela 
paraîtrait nécessaire. En principe, la FAO de­
vrait insister sur la création cl 'une législation 
soumettant toutes les forêts exploitées à un amé­
nagement obligatoire sur la base cl 'un rendement 
soutenu. 

5. Reboisement 

Une résolution adoptée à Québec recommande 
ce qui suit: "La FAO devrait immédiatement 
commencer à réunir des renseignements dans le 
inonde entier sur les méthodes, les prix, les es­
sences appropriées, les pépinières, et autres don­
nées nécessaires aux gouvernements désireux cle 
reboiser les déserts et autres régions denuclées.' '3 · 

Cette recommandation est appuyée, et de plus 
il est également recommandé : 

(1) Que la FAO s'efforce de susciter l'intérêt 
mondial en ce qui concerne cet important 
problème, et que l'on demande au Direc­
teur Général de fournir les sommes néces­
saires pour faire dès maintenant une pro­
pagande intensive. 

Une attention toute spéciale doit être 
consacrée au reboisement des contrées où 
la destruction des forêts primitives a été 
suivie cl 'un abaissement des conditions de 
vie. Il s'agit des pays Mediterranéens, du 
Moyent-0rient, et de la Chine. 

Il est recommandé : 
(2) Que l'envoi d'une mission pour étudier 

cette question soit envisagé aussitôt après 
la prochaine conférence annuelle. 

6. Certificats d'origine des g1·aines et plants 
f orestie1·s 

La Conférence de Québec a recommandé que 
"la FAO devrait entreprendre les mesures 
nécessaires pour être prête à établir à la pro­
chaine session de sa conférence, des standards 
internationaux pour les certifications des graines 
et des plants forestiers " 4 Il n'a pas été posible 
de rassembler les documents nécessaires, mais il 
est recommandé à présent : 

Que le Directeur de la Division des Forêts et 
des Produits Forestiers soit prié de rassembler, 
avec l'aide des gouvernements, toutes les lois 
et les règlements concernant les garanties 

SJbid., p. 28. 
4Jbid,, p. 28 



d'origine des graines et des plants forestiers, 
ainsi que les réglements concernant la pro­
tection contre les insectes nuisibles et les 
maladies. Des rapports sur les résultats ob­
tenus seront aussi demandés. Ces renseigne­
ments devraient être étudiés et distribués aux 
gouvernements membres bien avant la pro­
chaine conférence annuelle de la FAO. 

7. Eq'llivement forestier 

Le Comité appuie le résolution de Québec 
disant que: "La FAO devrait étudier les besoiris 
mondiaux en éqnipement forestier, donner des 
conseils sur l'équipement technique le mieux 
adapté et assister les différents pays, par l'entre~ 
mise des organismes compétents, à acquérir ce. 
dont ils ont besoin.' '5 Le terme '' équipement 
forestier'' devrait comprendre: tous les outils et 
appareils employés en sylviculture, pour l'abat­
tage et le transport des procluits forestiers, et 
pour la protection des forêts contre l'incendie, 
les insectes et les maladies. Connue l'exploitation 
forestière moderne est conditionnée dans une 
large mesure par l'équipement automobile, les 
gouvernements membres devraient être invités à 
accorder une priorité spéciale à l'acquisition d'un 
tel équipement, y compris les pneus. On ne doit 
pas oublier que l'on peut obtenir une quantité 
supplémentaire de bois en appliquant des 
méthodes d'exploitation et un outillage modernes 
aux peuplements considérés jusqu'ici comme non 
économiquement exploitables. Une attention 
tonte spéciale devrait être prêtée au remplace­
ment de l'équipement et des instruments des 
stations de recherches détruits pendant la guerre. 

8. Pâtes et papiei· 

Les réserves mondiales en bois de papeterie, si 
elles sont judicieusement utilisées, peuvent 
satisfaire tous les besoins du monde, particulière­
ment si l'on tient compte des progrès de la techc 
nique, qui permettent d'employer les bois durs, 
les déchets de scierie et cl 'autres matières 
premièi,es rejetées auparavant. Ces améliora­
tions peuvent faciliter la création des industries 
de la pâte dans des continents tels que l'Afrique 
et l'Amérique du Sud qui importent le quasi­
totalité de leurs pâtes et papiers malgré l 'exis­
tence de · ressources forestières locales impor­
tantes. 

Il est recommandé : 

(1) Que des études systématiques des quanti­
tés de pâte consommées soient entreprises 

5Jbià., p. 29, 

dans toutes les parties du monde, en in­
sistant particuliêrement sur leurs rela­
tions avec les conditions d'existence. 

(2) Que la FAO fasse une évaluation des res­
sources annuelles en bois disponibles pour 
la production de la pâte dans les différents 
pays et régions, afin de faciliter l'adoption 
de programmes de production et cl 'inves­
tissements à long- terme pour les industries 
mondiales de pâtes et papier. 

9. Chimie clii bois 

. Les progrès scientifiques clans la chimie du 
bois et la création cl 'instituts de recherches spé~ 
cîalisés dans ce domaine' nécessitent de plus en 
plus une coordination par le canal cl 'une or­
ganisation internationale consacrée à la forêt et 
aux produits forestiers. Ce travail de liaison 
devrait être facilité par des spécialistes appar­
tenant au personnel de la FAO. Parmi les 
mesures les plus urgentes on peut signaler la 
nécessité de: 

( 1) Dresser la liste des institutions et des 
personnes travaillant clans les différents 
· domaines de la recherche du bois, ainsi 
que la liste de leurs projets respectifs de 
recherches. 

(2) Facilite,r la publication immédiate des 
résultats partiels et finaux des recherches 
et réduire le délai entre la découverte 
d'une nouvelle connaissance et sa diffu­
sion. 
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(3) Organiser des Ténnions de spécialistes 
clans les laboratpires et les instituts où l'on 
procède à des recherches qui sont de leur 
ressort. 

{4) Aider les jeunes savants en les mettant en 
contact avec les organisations de recher­
ches et les techniques étrangères à leurs 
propres pays. Il existe à l'heure actuelle 
une situation très particulière résultant 
de la diminution des jeunes chercheurs, 
provoquée par la guerre. Des labora­
toires nouveaux et nombreux nécessitent 
un personnel technique supplémentaire 
qu'ils ne peuvent trouver dans le pays 
même et seraient disposés à accueillir des 
jeunes techniciens venant cl 'autres pays. 

(5) Déterminer chaque année quelles sont les 
recherches qui doivent bénéficier d'une 
priorité. Pour commencer, le Comité 
propose les cinq problèmes suivants: 
(a) La fabrication de matériaux de con­

struction à partir des fibres de bois. 



(b) 

(c) 

(d) 

Amélioration des méthodes courantes 
de fabrication de la pâte et purifica­
tion de cette pâte pour des usages 
chimiques ultérieurs. 
Utilisation des bois à fibres courtes 
pour le papier et la pâte chimique. 
Utilisations chimiques des bois tropi-
eaux. 

( e) Utilisation des lessives ( eaux noires) 
et de la lignine. 

10. Technolog-ie inécam:que du bois 

Etant donné la gravité de la crise du logement 
et le déficit mondial en bois de sciage, le Comité 
recommande que, par priorité, les projets sui­
va.nts soient pris en considération: 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

Normalisation des règles pour le classe­
ment des sciages et pour une classification 
technologique des bois selon leurs usages. 
Mise au point des normes pour les essais 
mécaniques des bois. 
Elaboration de règles de construction· à 
l'usage des architectes et des entrepre-
neurs, amélioration des méthodes de con­
struction et emploi de dispositifs d'as­
semblage. 
Méthodes d'amélioration des propriétés 
du bois au moyen de traitement par des 
résines synthétiques, des substances pro­
tectrices et d'autres produits chimiques. 

11. Missions · 

Les missions forestières techniques organisées 
par la FAO devraient comprendre au moins un 
représentant du personnel forestier, accom­
pagnant les experts dè provenances divérses 
ayant des connaissances spéciales dans le do­
maine à étudier. De telles missions auront dans 
tous les cas à s'intéresser à la gestion et à la 
conservation des forêts aussi bien qu'à leur ex­
ploitation. Conformément aux termes du Pré. 
ambule et à l 'Article I de l 'Acte Constitutif de 
la FAO, on espère que les gouvernements me~­
bres accueilleront favorablement de telles m1S­
s1ons. 

Quand des missions agricoles seront envoyées 
par la FAO, il faudra toujours déterminer si 
elles touchent à des problèmes forestiers ou 
d'utilisation du sol, et dans l'affirmative, un 
forestier devra leur être adjoint. 

12. Stah'.stiques périodiques 

La FAO devrait entreprendre immédiatement 
le rassemblement de statistiques périodiques sur 
les produits forestiers. Il serait particulièrement 
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souhaitable d'estimer chaque année les ressources 
en bois des différent pays, disponibles pour la 
production des sciages et de tous autres produits, 
et de préparer des documents permettant 
l'élaboration de politiques de production et d'in­
vestissement à long terme, pour les sciages et les 
autres industries du bois dans chaque pays. 

13. Conférence s1w les statistiques 

Connne les conférences de statistiques agTicoles 
ne permettent pas d'atteindre complètement ces 
objectifs, la FAO devrait organiser aussitôt que 
possible une conférence internationale de statis­
tique forestière pour aboutir à un accord sur les 
définitions et les unités de mesures. Pour les 
pays de langue anglaise les publications devraient 
contenir subsidiairement des tableaux rédigés 
avec les unités de m'esure en usage. 

Le Comité estime qu'en raison, des délais que 
cela nécessiterait, la FAO ne peut pas attendre 
pour ses premières estimations les données 
devant figui•ei· dans les publications à paraîti·e 
dans les différents pays, mais doit baser son 
travail sur les renseignements fournis dans les 
questionnaires remplis le plus tôt possible dans 
chaque pays. 

Par l'aide qu'ils opporteraien t dans la trans­
tnission en bonne et due foi'me, par tous les 
g"ùuvernements et organismes privés, les rapports 
dèmàndés, se justifie ici encore la création, à 
l'irttérieur de ehaque Comité National, d'un 
sotls-comité de la forêt et des produits forestiers. 
Leur secrétaire permanent serait responsable de 
la centralisation des données nécessaires, à moins 
que cl 'autres dispositions plus satisfaisantes 
soient prises. La création de bureaux régionnaux 
facilitera considérablement l'ajustement des pro­
grammes et méthodes statistiques de la FAO 
aux conditions locales. 

14. Consoinrnation du bois et niveaiix cle vie 

Nos connaissances actuelles èoncernant la con­
sommation du bois sont tout à fait inexactes et 
incomplètes, particulièrement à propos de la 
consommation par tête pour les facteurs si im­
portants du standard de vie que sont le logement, 
le transport, les installations sanitaires, l'éduca­
tion, l'habillement et le chauffage. Des études 
sur chacun de ces points ont déjà été recomman­
dées par la conférence de Québec,6 et le Comité 
recommande de nouveau que la FAO entreprenne 
des enquêtes dans les différents pays et régions 
sur les relations entre la consommation du bois, 

6Rapport àe la Premiè1'e Session àe la Conférence, 
Washington, juillet 1946, pp, 30 et 32. 



le revenu et les niveaux de vie. De telles en­
quêtes, en indiquant l'orientation de la consom­
mation, fourniront une base utile pour la fixa­
tion des besoins futurs en bois pour les prin­
cipaux usages et pour permettre d'adopter une 
politique forestière mondiale à long· terme. 

15. Bibliothèq11,e et archives cl1l Centi·e Inter­
national de Sylvicult1we 

Le Comité estime que la bibliothèque du OIS 
ne doit pas être partagée, et doit être transportée 
aussitôt que possible au siège européen de la 
Division Forestière de la FAO. 

16. Liqnùlation dn Comité Inte1·natt:onal du Bois 

Malgré la complexité de la situation juridique 
du CIB, le Comité recommande : 

Que la FAO intervienne dans la liquidation 
du CIB, en règlant ses dettes et en assurant 
au personnel un traitement qui ne devrait 
être en aucun cas inférieur à celui accordé au 
personnel du OIS. [Voir Rapport de la Com­
mission B, p. 50.] 

17. L'Union des Stations cle Recherches Fores­
tières 

Il devrait être demand~ au Comité Consultatif 
Permanent et à son sous-comité de la Recherche 
Forestière d'examiner le travail effectué par 
l'Union des Stations de Recherches Forestières, 
et de faire des recommandations portant sur 
toute action entreprise pour associer ou fusion­
ner cette organisation avec la FAO. 

18. Sous-comités dtt Comité Cons1ûtatif Pe1·­
manent 

Le Comité prend acte avec satisfaction de la 
formation des sous-comités du Comité Consultatif 

Permanent, destinés à traiter des problémes par­
ticuliers. 

19. Troisième C01ig1·ès Forestier Monclial 

Le Comité recommande : 

Que la FAO accorde son patronage au 
Troisième CongTès Forestier Mondial, qui doit 
se tenir en Europe en 1948, et que le Directeur 
de la Division des Forêts et des Produits Fores­
tiers fasse les démarches nécessaires. 

20. Relations avec le sous-comité cltl 'Bois de 
l'EECE 

Le Comité reconnait qu'une collaboration 
étroite entre la Division des Forêts et de Pro­
duits Forestiers de la FAO et le sous-comité du 
bois du Comité Economique Provisoire pour 
l'Europe est désirable, et recommande à la Con­
férence: 

(1) Que soit acceptée l'offre del 'EECE d 'éta­
blir une collaboration entre son sous­
comité du bois et la Division des Forêts et 
des Produits Forestiers de la FAO. 

(2) Que le Directeur de la Division des Forêts 
et des Produits Forestiers devrait se met­
tre en rapport avec le Secrétaire Général 
de l'EECE, pour étudier les modalités de 
cette collaboration. 

21. Approbation cl'lt Rapport 

Sous réserve de modifications insignifiantes 
nécessaires pour mettre en accord les recomman­
dations du Rapport avec les recommandations 
précédentes, le Comité approuve complètement 
le Rapport s1w la Forêt et les Procl11,its Forestiers, 
Sit11,ation Moncliale 1937-46 présenté à cette Con­
férence. Les modifications portant sur certaines 
données, et faites à demande des délégués, 
seront incorporées au Rapport. 

PECHES 

1 A transition progressive d'un monde organisé 
L pour la guerre à un monde organisé pour la 

paix et le rôle que joue la FAO clans cette 
évolution, exigent une révision continuelle du 
problème de la pêche. 

Certaines institutions de guerre ont disparu, 
d'autres sont actuellement en voie de dissolution, 
cl 'autres encore ont changé de caractère. Cer­
taines formes de contrôle se relâchent et les 
nations sont en train d'élaborer de nouvelles 
conventions. Tous ces faits ont une portée sur 
la manière dont la FAO abordera les problèmes 
de la pêche, dès lors qu'ils entrent en ligne de 

compte pour l'évaluation de l'urgence relative 
des nombreux domaines cl 'activité qui se pré­
sentent à la Division des Pêches, nouvellement 
créée par la FAO. 

Pendant le temps très court dont il disposait 
le Comité a tenté cl 'étudier la situation à la 
lumière des diverses considérations ci-dessus, et 
formule les recommandations et vœux suivants: 

RECOMMANDATIONS ET V CEUX 

1. Premier rapport cl1t DfrectMw Général à la 
Conférence cle la FAO 

Ce rapport est approuvé par le Comité. 
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2. Place de la vêche dans im Conse-il Mondial de 
l 'AlùnentaNon 

Le Comité a examiné la place que devrait oc­
cuper la pêche dans les propositions pour la 
création cl 'un Conseil Mondial de l 'Alimenta­
tion.1 Tout au long de son rapport, le Directeur 
Général parle de l'agriculture, mais nulle part 
il n'est formellement fait mention de la pêche ni 
des produits de la pêche. Cependant il recon­
naît que certains produits animaux propres à un 
emmagasinage prolongé pourraient être compris 
dans les opérations cl 'un tel organisme. 

Dans son rapport à la Première Session de la 
Conférence de la F A0,2 le Comité de la Pêche a 
souligné le fait qu'une solution tangible du prob­
lème fondamental présenté par l'irrégularité de 
certaines fournitures de produits de la pêche 
pourrait être trouvée clans l'application du prin­
cipe des stocks de réserve à des produits tels que 
le poisson salé, le poisson en conserve, les huiles 
de poisson, la farine de poisson et les huiles 
riches en vitamines et dans l'utilisation de 
nouvelles méthodes de conservation du poisson 
et d'autres produits de la pêche. 

En conséquence, le Comité attache la· plus 
haute importance à l'inclusion formelle du pois­
son et des autres produits de la mer dans le rayon 
des opérations de tout Conseil Mondial de l 'Ali­
mentation ou de tout autre organisme répondant 
aux mêmes objectifs; il convient sur ce point de 
ne pas se contenter de vagues postulats, Ges 
produits doivent être mentionnés nommément. 

Le Comité recommande donc : 

Que le poisson et les produits de la mer soient 
incorporés dans les activités du Conseil Mon­
dial de l 'Alimentation projeté tout en tenant 
compte des fonctions qu'un tel organisme 
pourrait avoir à exercer en plus de celles pro­
posées clans le document intitulé '' Pr·ovositions 
Relatives au Conseil Monclial de l 'Alimenta­
tion.'' 

3. Rapvort cfo Comité Consultatif Pe1·manent de 
la FAO sur la Pêche 

Le Comité a apporté un vif intérêt à son étude 
du rapport du Comité Consultatif Permanent 
de l'Inclustrie de la Pêche3 qui contient des 
recommandations sur de nombreux sujets. Basé 
en partie sur les recommandations que le Comité 

1ProposUions Relatives mt Conseil Mondial de l' Ali­
mentation, Washington, 5 juillet 1946, 

2Rapport de la Première Session de la Conf érenee, 
Washington, juillet 1946, p. 40. 

3Comité Consultatif Permanent de ! 'Industrie de la 
Pêche, Premier Rapport ait Direeteitr Général [Con 2/Fi 
1 (Fr)], Bergen, 28 août 1946, 
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Ad Hoc sur la Pêche a faites au Directeur Géné­
ral ie 6-9 mars 1946,4 ce rapport, à son tour, 
comprend plusiers recommandations adoptées à, 
la Conférence de Québec au sujet du rôle que la 
FAO pourrait jouer clans le domaine de la pêche., 
Celles-ci forment le sujet des paragraphes suba 
séquents. 

4. Excédents, r·égions soits-développées, et autr-es 
vr·oblèines · 

' ·. Le rapport du Comité Consultatif Pe1'manent 
de l 'Inclustrie de la Pêche souligne tout cl 'abord 
le problème des excédents. On devrait insister 
sur le fait que des excédents peuvelit aussi 
amener des limitations de la pêche et la destruc­
tion massive de précieuses Cfl,rgaisons de poisson 
parce qu'on n'arrive pas à les distribuer à ceux 
qui en ont besoin. · Des excédents de poissons 
q.'.eau douce se présentent aussi dans certains 
pa:YS, 
. • Mais le problème des excédents, quoique aigu 
dans certains pays de l'Europe septentrionale 
et occidentale n'est nullement universel. 
D'autres problèmes méritent de retenir l 'atten­
tion de la FAO. Dans bien des pays il existe de 
grandes réserves latentes de poisson, qui ne sont 
pas actuellement accessibles au consommateur. 
Ici le problème est celui du développement de 
l_'in:dustrie de la pêche, comprenant des questions 
te1les que la construction de bateaux, le choix 
et la fourniture cl 'instruments convenables et 
1 ;instruction sur la façon de les employer, la 
conservation et la réfrigération, le débarquement,· 
le niarketing et la distribution, la transforma­
tion, et enfin les recherches scientifiques. 

En outre, il y a la question ( qui se pose déjà 
dans de nombreux pays et se posera forcément 
dans cl 'autres) du développement des installa­
tions nécessaires pour la manufacture de la. 
farine et des huiles de poisson, et pour la pré­
paration du poisson qui ne peut pas facilement 
être distribué frais au consommateur. 

D'autre part, bien que le Comité Consultatif 
Permanent soit conscient du rôle que la FAO 
devrait jouer clans la solution du problème posé 
par l'exploitation abusive des pêcheries, prob­
lème qui a déjà fait l'objet d'une conférence 
internationale à Londres en avril 1946, à propos 
de la Mer du Nord et cl 'autres eaux qui baignent 
les Iles Britanniques, il reste à régler la question 
àu contrôle de la production en dehors de sa 
portée sur les problèmes de la pêche abusive. 

Enfin, .il faut résoudre le problème des prix 

4' 'Recommendations of Ad Hoe Com1nittee on Fish­
eries ta the Direetor General, March 6-9, 1946,'' (Fi 
Doc 1), Washington, 



du poisson. Dans certains pays il a fallu -fixer 
les prix à la fois pour la consommation domes0 

tique et pour l'exportation. La continuation de 
cette pratique pourrait s'avérer nécessaire afin 
d'assurer une industrie économique de la pêche. 

Le Comité juge essentiel que la FAO joue son 
rôle dans la solution de tous ces problèmes, mais 
elle devra commencer par se procurer tous' les 
renseignements nécessaires sur ce sujet. 

5. Recommandations de la Réunion Spéciale sur 
les problèmes urgents de l'alimentation 

Le Comité appuie les recommandations 
suivantes concernant la pêche, exprimées dans le 
Rapport de la Réunion Spéciale sur les prob­
lèmes urgents de l'alimentation5 : · 

'' (a) Que le Comité Economique Provisoire 
pour l'Europe (EECE) soit invité à con­
tinuer son travail concernant la pêche 
pendant toute l'année 1946-1947 et, 

'' (b) Que la FAO soit invitée à entreprendre 
une étude des problèmes de pêche à plus 
longue échéance, y compris ceux des 
entraves au commerce international du 
poisson et des produits de la pêche, des 
dangers de la pêche abusive, et des pos~ 
sibilités de surinvestissement de capitaux 
dans les flotilles et les établissements de 
transformation 'du poisson.'' 

Les études à long terme dont il est fait mention 
sous (b) exigeront un examen des politiques 
internationales qui se rappol'tent aux dispositions 
du commerce, aux crédits et aux: effets des tarifs 
de douane et d'échange monétaire. Elles com­
prendront des recherches visant l 'aniélioration 
de la transformation, du marketing, de la dis~ 
tribution et de la production de l'industrie de 
la pêche. Elles exigeront aussi des études 
biologiques pour assurer la production optima 
qui sera nécessaire pour soutenir un rendement 
maximum. Ainsi, en plus du travail immédiat 
de la FAO, il faudra que l'Organisation mette 
à la disposition des autres branches spécialisées 
des Nations Unies-telles que le Conseil Econo­
mique et Social et l'Organisation Internationale 
du Commerce que l'on projette d'établir-les 
données dont on pourra avoir besoin pour obtenir 
leur concours à la réalisation des fins de la FAO. 
Cela permettra aux divers organismes des 
Nations Unies de travailler en vue d'un but com­
mun avec un minimum de doubles emplois. Le 
Comité est cl 'avis que toute recherche sur la 

5RappOTt de la Réunion Spéciale sur les Problèmes 
Urgents de }'Alimentation [IS 2 (Fr)], Washington, 6 
juin 1946, p. 40. 

T 291] 

pêche, à ses divers stades, reste de la compétence 
de la FAO. 

6. Organisati01i cle la Division cles Pêches 

Le Comité prend également acte des recom­
mandations du Comité Consultatif Permanent 
sur l'organisation de la Division des Pêches de 
la FAO. Le Comité désire appuyer la propo­
sition de répartition de cette Division en trois 
branches: Economique, Biologique et Technolo­
gique et reconnait l'importance de tout effort 
fait par la Division en vue de trouver immédiate­
ment les personnes qualifiées appelées à diriger 
chacune de ces branches. Le Comité reconnait 
également que la nécessité s'est déjà manifestée 
cl 'ajouter un Directeur-Adjoint au Personnel de 
la Division. Le Comité soutient la répartition 
proposée des travaux entre ces trois branches, ce 
qui leur permettra certainement de faire face aux 
responsabilités complémentaires qui ont été in­
diquées plus haut. 

Il est évident que ses trois branches tra­
vailleront en commun à la solution entière ou 
partielle du problème consistant à obtenir une 
production suffisante et une distribution équitable 
des excédents sans que cette productio11 dépende 
cl 'une restriction de la production. Le Comité 
partage l'avis du Comité Acl Hoc, qui considère 
ce, problème comme le plus urgent à resoudre de 
ceux relatifs à la pêche. 

Pour la Branche Economique de la Division 
des Pêches il est proposé que son travail porte 
sur le rendement économique particulier au do­
maine de la pêche, par exemple, le rapport ou 
l'interchangeabilité cl 'un type de produit de la 
pêche avec un autre, les conséquences de l'emploi 
de ·certains procédés industriels et de matières 
premières qui entrent dans la fabrication, _et 
tels autres problèmes du même ordre. En fait, 
tandis que la Division Economique proprement 
dite de la FAO se préoccupe de politiques por­
tant sur l'alimentation clans son ensemble, la 
Branche Economique de la Division des Pêches 
s'intéressera aux aspects qui touchent spécifique­
ment à la pêche elle-même. 

On conçoit que la Branche Economique de la 
Division des Pêches ne peut fonctionner effec­
tivement en dehors de la Branche de Technologie, 
puisque tout problème de marketing et de con­
sommation s'apparente étroitement à la tech­
nologie de production, de conservation, de trans­
port et cl 'emmagasinage. Cette remarque s 'ap­
plique en particulier à certaines parties du 
globe où le manque cl' équipement et cl 'installa­
tions matérielles est souvent le facteur qui limite 



la production, la distribution et la consommation .. 
Inversement le caractère périssable d'une denrée 
alimentaire conditionne le genre d'accords com­
merciaux que l'on pourra adopter. Par exemple, 
l'expédient des stocks de réserve ne pourrait être 
employé avec succès que sil 'on pouvait empêcher 
une détérioration marquée des produits pendant 
une période assez longue. 

Il est recommandé que la fonction de . la 
Branche de Technologie soit de propager les 
méthodes actuelles de production, de transfo1.·ma~ 
tion et de conservation et, si le besoin s'en pré­
sente, de stimuler des recherches sur de nouveaux 
moyens ou expédients de manutention qui per­
mettraient l'introduction des plans économiques 
que l'on estime applicables. La Branche de 
Technologie devrait jouer un rôle de première 
importance en recueillant et disséminant c1·es 
renseignements portant sur les sous-produits et 
les produits pharmaceutiques provenant des res­
sources de la mer, et devrait être en mesure de 
mettre des recommandations cl 'ordre technique 
à la disposition de certains gouvernements clans 
les pays où l'absence de méthodes adéquates 
pour la manipulation limite la consommation des 
denrées disponibles. 

Les problèmes des ''excédents'' et de la pénu­
rie est étroitement lié à ceux du maintien et cltl 
développement des ressources offertes par les 
pêches. Ces derniers problèmes relèvent de la 
Branche Biologique car, non seulement les ap­
provisionnements deviennent irréguliers en 
l'absence cl 'une pêche réglementée, mais encore 
l'exploitation abusive de certaines pêcheries 
amène les flottil1es de pêche à émigrer vers des 
régions plus éloignées des marchés, provoquant 
ainsi une concurrence plus intense, entraînant 
des dépenses plus élevées, et par surcroît oc­
casionnant une baisse de la qualité des produits, 
tout en faisant naître des perturbations et des 
mésententes internationales. D'autre part, le 
développement des ressources de pêches inex- . 
ploitées jusqu'alors peut contribuer très efficace­
ment à assurer un régime alimentaire plus satis­
faisant à des populations sous-alimentées, tout en 
créant par ailleurs de nouveaux courants de de­
mande et en augmentant le volume des vivres 
disponibles. 

7. Rapports avec les organismes inter1iationaux 
gouvernementaux on publics 

Quant aux rapports avec les autres organismes 
hlternationaux gouvernementaux ou publics, le 
Comité estime que le contact le pl:us étroit doit 
être établi entre la FAO et le Conseil Inter­
national pour l 'Exploration des Mers (ICES ), 
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mais qu'il sera avantageux de confier le soin de 
préciser la forme de cette collaboration au Direc: 
teur ( qui a assisté à la trente-quatrième réunion 
de l'ICES à Stockholm en août 1946), après 
discussion avec le Secrétaire Général du ConseiL 
Le Comité considère que, clans ces discussions, 
le rassemblement de statistiques sur les pêches 
doit jouer un rôle primordial. 

Le Comité prend note des propositions tendant 
à la formation cl 'autres organisations inter­
üa.tionales similaires à l'ICES, et, pour commen­
cer, suggère en particulier la création de trois 
d'entre elles, pour les régions suivantes: Méditer­
ranée ( où il existait un Conseil avant la cle11Xième 
guerre mondiale), Amérique cl u N orcl, et Pa­
cifique du Sud-Ouest. Le Comité considère 
qu.'il y aurait lieu de former, en outre, une 
quatrième organisation pour le groupe des pays 
Sud-Africains (y compris Madagascar) situés, 
approximativement, au sud de l'Equateur. Le 
Comité se rend compte, pourtant, qu'on ne peut 
atteindre cet objectif que par une série d'étapes 
successives, et qu'il est bien possible que certaines 
des régions proposées s'avéreront trop vastes 
pour être desservies par une seule organisation. 

La question des rapports de la FAO avec des 
organismes non gouvernementaux, tels que les 
syndicats internationaux du commerce, se posera 
sans cloute dans le proche avenir, et le Comité 
ne perd pas de vue qu'il existe un certain nombre 
cl 'org·anisations internationales dont la mission 
essentielle ne consiste pas à s'occuper des pêches 
comme telles, mais dont la coopération pourrait 
paraître utile à la Division des Pêches de la 
FAO. Le Comité tient à souligner combien il est 
souhaitable que la FAO maintienne un contact 
étroit avec des organisations interùationales telles 
que l'Institut Technologique de l 'Alimentation 
(Institute of Food Technologists) et le Comité 
International de la Conserve, par une coopéra­
tion leur assurant un échangé complet cl 'informa­
tion sur les plans cl 'avenir, les travaux réalisés 
et les progrès accomplis. 
' . . 
8. Com1:té Economique Provisoire poiw l'Eiwope 

(EECE) 

Au sujet des futurs travaux du Comité EconoT 
mique Provisoire pour l'Europe, le Comité a 
noté les efforts de cet organisme tendant à faire 
augmenter la production et la consommation des 
produits de pêche dans les pays cl 'Europe. En 
dépit des difficultés que l 'EEOE a rencontrées, 
le Comité estime qu'un volume plus importa.nt 
cl 'approvisionnement en poisson peut et doit 
être .utilisé pour remédier, en partie, à la crise 
alüùentaire qui sévira, probablement encore, dans 



certaines régions cl 'Europe, au cours des douze 
mois à venir. 

Ayant eet objectif en vue-et en attendant la 
formation cl 'un Bureau Régional de la FAO-il 
est recommandé : 

Que l'EECE continue à contrôler la situa­
tion de l'approvisionnement de poisson et 
s ~emploie à coordonner les intérêts mutuels des 
pays producteurs et des pays consommateurs. 

Les difficultés financières (c'est-à-dire les 
difficultés de budget, de prix et de devises) 
semblent constituer le seul obstacle majeur à une 
plus importante consommation de poisson dans 
les pays européens. Le Comité croit savoir que 
l'Assemblée des Nations Unies a été saisie de ces 
difficultés qui entravent · l'acheminement des 
denrées alimentaires vers les pays qui en ont un 
besoin pressant; il recommande: 

Que l 'impoi;tante question des approvision­
nements de poisson soit examinée à l'occasion 
de l'enquête g·énérale sur les difficultés cl 'ache­
minement des denrées de première nécessité en 
Europe. 

Le Comité estime que l'importance des in­
stallations de production existantes permet de 
satisfaire à une demande accrue des produits de 
la pêche. Comme première étape vers une uti­
lisation plus rationnelle des ressources de poisson, 
il recommande : 

Que la FAO invite les pays européens, dé­
sireux d'importer des produits de la pêche ou 
d'augmenter leurs importations actuelles, à 
indiquer le plus tôt possible au EECE leurs 
besoins probables pour l'année prochaine. 

Le Comité recommande : 

Que soit nommé un représentant de la Division 
des Pêches comme conseiller du groupe de 
travail sur l 'Approvisionnement en Poisson 
de l'EECE. 

9. Aclministration cles Nations Unies cle Seconrs 
et cle Restaiwation (UNRRA) 

Le Comité a examiné la Résolution de l'UN­
RRA [ voir Appendice, p. 76] que le Directeur 
Général de l 'UNRRA a présentée à la Con­
férence, et a consulté le Chef de la Division de 
la Restauration de !'Agriculture de l'UNRRA 
sur les projets entrepris par son organisation en 
vue. du développement des pêches. De même, il 
a pris contact avec les membres du Comité de 
l 'Agriculture de la Commission A et avec le 
Comité pour la Situation Alimentaire de 1946-

4 7 de la Commission C, en vue de s'assurer que 
la présente proposition est en harmonie avec la 
position prise par ces Comités. 

Le Comité estime que l 'œuvre de ravitaille­
ment des populations des pays libérés en produits 
de pêche accomplie par l 'UNRRA est tellement 
importante, qu'il est tout à fait essentiel cl 'as­
surer la continuation de ce travail aussi· long­
temps que la crise actuelle continue cl 'exister. 

Le Comité tient à souligner que, en ce qui 
concerne le poisson, non seulement il constitue 
un aliment précieux et une source impor­
tante de certaines vitamines, mais que les 
ressources actuellement disponibles en sont 
tellement abondantes que des excédents cl 'ap­
provisionnement se produisent en des points 
voisins de régions où les populations sont à court 
de ravitaillement. Les problèmes du transport 
et de la réfrigération présentent des obstacles, 
mais le Comité est cl 'avis que ces difficultés 
peuvent être surmontées clans la plupart des cas. 
Le poisson frais et congelé, denrée périssable par 
excellence, pose toujours un problème de con­
servation, mais le Comité pense qu'il peut être 

· résolu par des méthodes appropriées de manuten­
tion, et que-pendant les mois cl 'hiver en par­
ticulier-la difficulté peut être éliminée clans les 
pays septentrionaux. Il semble ainsi que seules 
les difficultés cl 'ordre financier subsistent. 

Enfin, le Comité tient à s'en référer à la dé­
claration faite par M. Herbert Hoover à la Ré­
union Spéciale sur les problèmes urgents de 
l'alimentation, tenue à VVashington en mai 1946, 
et estime que, conformément à cette déclaration, 
toutes deux les populations bénéficiaires et les 
industries de ravitaillement, tireraient profit 
cl 'un effort tendant à orienter progressivement 
les livraisons de secours vers les débouchés com­
merciaux normaux. 

Le Comité considère, en conséquence, que la 
continuation du ravitaillement des pays libérés 
en poissons et produits de mer, après cessation 
des activités de l 'UNRRA, constitue une question 
très urgente, et invite les Nations Unies à 
prendre des mesures pour assurer ce service 
aussi longtemps que la crise actuelle subsiste. 

En outre, le Comité a conscience de la haute 
va.leur du travail accompli par l 'UNRRA pour 
le restauration des pêches dans les pays libérés; 
il estime qu'une partie importante de ce travail 
coïncide avec le programme de la ·FAO sur les 
conseils à dornier et l'aide active à apporter aux 
pays clans le développement de leurs industries 
de pêche. 
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Le Comité recommande donc: 

Que la FAO s'efforce d'obtenir un rapport 
complet sur l'oeu,r,re accomplie par l'UNRRA 
pour le développement des pêches, et étüdie 
les moyens posibles de mener à bien les projets 
amorcés par l'UNRRA. La FAO devrait égale­
ment prendre, si possible, des mesures im­
médiates pour favoriser le développement des 
industries de pêche là où le besoin en est le 
plus impérieux. 

10. Statistiques 

Etant donné la nécessité de disposer de statis­
tiques de pêches satisfaisantes, le Comité est 
cl 'avis que la Division des Pêches de la FAO 
devrait assumer, à l'avenir, la responsabilité de 
coordonner les statistiques de ce domaine, en 
collaboration avec la Division de Statistique. 

11. Bureaux Régionaux 

Etant donné qu'un grand nombre des prob­
lèmes des pêches présente un caractère régional 
et urgent, le Comité tient à souligner combien il 
est important pour les pêches, que soient établis 
rapidement des bureaux régionaux de la FAO. 
disposant cl 'un personnel qualifié, conformément 
aux dispositions de l'Article X de l'Àcte Con­
stitutif de la FAO. [Voir Rapport de la Com­
mission B, p. 47.] 

CONCLUSION 

Le Comité s'est efforcé, dans les paragraphes 
qui précèdent, cl 'esquisser tout au moins quel­
ques-uns des problèmes les plus, urgents, clans la 
solution desquels la FAO pourrait jouer un rôle 
utile. Les excédents et la pénurie (là où ils 
existent), le prix du poisson, le problème du 
poisson frais, opposé à celui du poisson congelé, 
le marketing et la répartition, la nécessité pres­
sante de restaurer les industries de pêche rav­
agées par la guerre, y compris la reconstruction 
des flottilles de pêche, et le développement des 
pêches dans les régions insuffisamment outillées, 
constituent autant de problèmes de la plus 
grande urgence. La FAO pourrait chercher à 
assumer la mission cl' organiser un échange de 
documentation sur ces problèmes tels qu'ils se 
présentent à l'heure actuelle et sur les solutions 
que différents pays proposent cl 'y apporter au 
cours de l'année prochaine, cette documentation 

[ 32] 

pouvant servir utilement à diriger les efforts vers 
les remèdes efficaces. 

Pour conèlure, le Comité ne peut s'abstenir de 
soumettre certaines observations sur le sujet des 
pêches en général. On ne saurait mettre en doute 
l'importance vitale des pêches clans le monde, et 
la haute valeur nutritive du poisson parmi les 
aliments peu coûteux, mais on a tendance à 
négliger ces faits. Par exemple, l 'Enquête 
Mondiale sur l 'Alimentation faite par la FAO 
mentionne le poisson comme produit de rem­
placement de la viande, et souligne la pénurie 
existante de protéines animales ; il signale égale­
ment que sept à dix ans peuvent s'écouler avant 
que le cheptel en Europe retrouve son niveau 
d'avant guerre. 6 Et pourtant, aucun chiffre 
n'est donné, dans cette enquête, pour le poisson. 
Il faudrait combler cette lacune, car on a l'im­
pression que l'importance des produits de pêche 
dans l'alimentation n'est pas appréciée à sa juste 
valeur. 

Les prises annuelles de poisson clans le monde 
avant la deuxième guerre mondiale étaient 
évaluées à 17 millions de tonnes métriques, 
représentant environ 7 tonnes de poissôn con­
sommable directement connue tel, soit, cl 'après 
l'Enquête Mondiale sur l'Alimentation de la 
FAO, 25 pour cent des quantités de viande, de 
poisson, et cl 'oeufs consommés ensemble aux 
Etats-Unis cl 'Amérique, dans le Royaume-Uni, 
en Chine, en Inde, dans le Sud-Est de l'Europe 
et en Amérique .du Sud. En outre, une partie 
importante des prises de poisson servait toujours 
à la confection cl 'huile et de farines de poisson 
pour les besoins del 'inclustrie et de l'agriculture. 

Il est clair que certains pays évoluent déjà 
vers une situation excédentaire. En même temps, 
des progrès sont constamment réalisés clans les 
méthodes de manutention, et des produits nou­
veaux (par exemple le poisson séché artificielle­
ment et la farine de poisson) sont créés, ce qui 
peut contribuer à éliminer, clans une certaine 
mesure, la pénurie mondiale des protéines ani­
ma.les. 

Les pêcheries du monde regorgent de poissons 
de toutes les espèces. La pêche est une ressource 
internationale. Dans les régions insuffisamment 
développées surtout, la récolte attend la venue 
du moissonneur. 

6Enquête Mondiale s11,r l'Alimentation, Washington 5 
jui11et 1946, p. 35. ' 



ECONOMIE ET STATISTIQUES 

1 ES peuples qui désirent élever leur niveau 
L de production ou de consommation alimen-

taire ont besoin de quelque chose de plus que 
des. outils et de l'habileté technique que la science 
a développés. Ils ont besoin également d'un mo­
tif qui les pousse à faire les changements néces­
saires, d'un capital suffisant et d'un système 
approprié d'échange et de distribution. Les 
gouvernements nationaux et les organisations 
internationales ayant la responsabilité de la nu­
trition et des programmes agricoles ont besoin 
d'avoir è1es évaluations périodiques de la situa­
tion actuelle et de celle qui est envisagée dans 
toutes les parties du monde. Des renseig·nements 
à jour et sur lesquels on puisse compter sont in­
dispensables aux programmes à longue échéance 
de la FAO. Les mesures déjà prises pour faire 
face à la crise et les mesures que la FAO se pro­
pose de prendre pour l'avenir indiquent qu'elle 
fera considérablement appel aux services d 'écono­
mie et de statistique. 

Considérant le travail nécessaire clans ces do­
maines, le Comité cl 'Economie et de Statistiques 
a· envisagé le problème sur un plan étroitement 
délimité. Des comités précédents avaient donné 
de larges aperçus du plan de travail que la FAO 
se propose de réaliser comme but final. On n'a 
nullement envisagé de réviser dans leur ensemble 
ces propositions systématiques. Le Comité a 
plutôt considéré comme un fait acquis que la 
FAO au cours de sa première année a eu à faire 
face à des situations urgentes demandant une ac­
tion immédiate, et que dans le proche avenir elle 
çlonnera une large part de ses efforts aux me­
sures à prendre cl 'urgence pour assurer que les 
techniques de production et de distribution ac­
tuellement disponibles soient employées au profit 
des consommateurs et des producteurs, c'est-à­
clire au profit de tout le monde. 

En considérant son problème cl 'une façon 
éttoite et en portant toute son attention sur les 
mesures à prendre dans l'avenir immédiat, le 
Comité ne perd pas de vue les attributions plus 
larges de ses fonctions telles qu'elles ont été dé­
finies précédemment. Tout organisme doit néces­
sairement choisir un petit nombre de problèmes 
sur lesquels il pourra utiliser au mieux ses res­
sources limitées. S'il choisit judicieusement .son 
champ cl 'action et s'il ne perd pas de vue la cadre 
plus vaste dans lequel celui-ci se situe, il pourra 
effectivement. servir les intérêts à court et à long 
terme. Ce n'est pas une petite tentation que 
celle qui· incite le Comité à élargir la portée de 
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ses considérations. La variété des problèmes qui 
surgissent dans les divers pays et régions du 
monde rend en effet difficile le choix de ceux qui 
demandent une action immédiate. 

Le Comité est conscient du fait qu'une faible 
partie seulement de la production agricole mon­
diale entre dans le commei•ce international, et 
que dans plusieurs pays la majorité des produits 
alimentaires n'y entre absolument pas. Si, en ce 
moment, il semble se concenter sur cette partie 
de l'alimentation mondiale qui entre dans les 
voies du commerce, c'est parce qu'il reco1~naît 
que c'est là précisément que réside la problème 
le plus critique du passage de l'état de guerre à 
l'état de paix. 

La tâche du Comité a été allégée considérable­
ment par le fait qu'il a pu disposer des rapports 
du Comité Consultatif Permanent d 'Economie 
et de Marketing·1 et du Comité Consultatif Per­
manent de Statistique.2 De l'avis du Comité 
ces deux rapports démontrent amplement la 
valeur de la procédure consistant à rassembler de 

. petits groupes cl' experts pour conseiller la FAO. 
Le Comité recommande vivement que la FAO 
considère avec soin les recommandations con­
tenues dans ces rapports et qu'elle continue à 
recourir aux services des Comités Consultatifs. 
Sans la pensée et le soin déjà cristallisés dans les 
rapports de ces deux comités, le travail de ce 
Comité aurait été beaucoup plus difficile qu'il 
ne l'a été. 

1. Economie et Marketing 

Le Comité a revu le programme de travail de 
la Division de l'Economie et du Marketing, et 
aussi le rapport du Comité Consultatif Perma­
nent cl 'Economie et de Marketing. Il est par­
ticulièrement heureux de noter que durant l'an­
née on a pu produire l'Enquête Mondiale sur 
l' Alimentation3 et l 'Estiination des Resson1'ces 
Alimentaires Mondiales pour 1946-47,4 qui, toutes 
deux, représentent des progrès dans la vision 
qu'elles apportent de la situation alimentaire 
mondiale. Il partage avec les membres du per-

lComité Consultatif Permane1it d 'Economie et de Mar­
keting, Premier Rapport Adressé Directeur Général [ Con 
2 /Ec 2 (Fr)], Copenhague, 28 août 1946. 

2Comité Consultatif Permanent de Statistique, Pre111ier 
Rapport Adressé au Directeur Géneral [Con 2/Sta 2 
(Fr) J, Copenhague, 28 août 1946. 

3Enquête Mondiale sur l'Alimentation [Con 2/Gen 5 
(Fr)], Washington, 5 juillet 1946, 

4Estimation des Ressoiirces Alimentaires Mondiales 
poiir 1946-1947 [Con 2/Ec 1 (Fr)], Copenhague, 2 sep­
tembre 1946. 



sonnel de la Division, l'espoir qu'un tel travail 
pourra être continué, et que les besoins reconnus 
de renseignements plus détaillés pourront être 
satisfaits. 

Le Comité recommande qu'un Comité Con­
sultatif Permanent d 'Economie et de Market­
ing continue à fonctionner et que ses services 
soient entièrement utilisés dans l'élaboration du 
programme de conduite du travail de la FAO 
dans ces domaines. Le premier rapport de ce 
comité était nécessairement limité dans son plan. 
Les sug·g·estions faites plus bas coilsistent, en 
partie, à amplifier et à compléter ce rapport. 

RECOMMANDATIONS ET V ŒUX 

1. Enquête Mondiale s1w l'Alimentation 

L'Enquête Mondiale su1· l'Alirnentation utilise 
une série d' ''objectifs'' de nutrition qui varient 
dans les différentes régions du monde, en très 
grande partie en fonction des niveaux actuels 
de nutrition. Bien que ce procédé soit utile pour 
déterminer la situation actuelle, il est douteux 
qu'il existe une base scientifique pour justifier 
de telles différences. En évaluant les solutions 
des problèmes à long terme que la FAO a pour 
mission de résoudre, il sera au contraire néces­
saire d'employer un autre procédé qui prenne 
pour base un niveau d'alimentation optimum 
pour toutes les parties du monde et qui évalue le 
potentiel de production mondial par rapport aux 
besoins ainsi déterminés. Il est important, dans 
ce travail, d'examiner avec attention l'équilibre 
et la qualité des régimes alimentaires aussi bien 
que leur valeur en calories. L'expérience in­
dique que les pays ayant une nourriture faible 
en calories ont aussi généralement une nourri­
ture qui manque de la variété nécessaire, et que 
par conséquent le régime alimentaire est encore 
plus insuffisant que ne l'indique l'évaluation en 
calories. 

Le Comité recommande que la FAO : 

(1) Continue la tâche relative à l'Enquête 
Mondiale sur l'Alimentation et, dans une 
édition révisée de son rapport, elle indique 
et les objectifs optima et les objectifs pra­
tiquement réalisables. Avant . de faire 
cette révision la FAO devra se mettre en 
rapport avec les représentants qualifiés 
de chaque gouvernement pour obtenir ses 
dernières estimations sur les niveaux ac­
tuels de consommation et ses objectifs 
optima nutritifs ou alimentaires, ainsi 
que ses objectifs pratiquement réalisables 
pour une certaine année ou une certaine 
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période. Elle devra également demander 
aux gouvernements quelles actions na­
tionales et internationales sont nécessaires 
et praticables, dans le domaine de la pro­
duction et de la répartition, afin de com­
bler l'abîme existant entre les besoins et 
l'appi·ovisionnement de chaque pays. 

(2) Continue à publier par la suite des évalua­
tions annuelles de la situation alimentaire 
mondiale, et des rapports intermédiaires, 
lorsque la situation alimentaire semblera 
le justifier. · 

(3) Prenne des mesures pour réaliser une 
uniformité plus grande dans les tableaux 
de valeur nutritive des aliments. 

( 4) Consacre toute son attention aux prix des 
divers principes nutritifs, tout spéciale­
ment lorsqu'ils proviennent d'aliments 
qu'il est facile de se procurer et également 
lorsqu'ils proviennent de produits con­
sidérés ordinairement comme une bonne 
source de ces principes nutritifs. 

(5) Entreprenne des études, sur des bases na­
tionales et internationales, sur les pro­
grammes agricoles, mettant en valeur 
les taux en calories et en principes 
nutritifs. 

2. Besoins et demandes éconorniqiœs en fib1·es. 

Une proportion considérable des revenus des 
paysans dans la plus grande partie du monde est 
tirée de la production et de la vente de fibres 
,,égétales et animales, principalement le coton et 
Ia laine. Certains des problèmes économiques les 
plus difficiles sont ceux qui se posent à propos de 
~es fibres. Les études relatives aux besoins et 
aux possibilités d'ouverture de nouveaux marchés 
pour la vente de ces fibres sont actuellement à un 
stade de développement bien inférieur à celui 
des études des produits alimentaires. Du point 
de vue des besoins, il est nécessaire de procéder à 
de nouvelles études sur la consoirnnation par les 
particuliers de fibres pour vêtements et articles 
de ménage clans toutes les parties du monde, par 
rapport aux revenus des interessés · et par 
pays; la consommation des fibres industrielles 
par les pays se trouvant à des stades divers de 
développement industriel; les facteurs qui influ­
encent ces besoins et les modifications qu'on peut 
pi·évoir dans ces besoins. Il est nécessaire de 
faire des enquêtes sur le rapport des produits 
employés pour l'habillement et les besoins du 
ménage avec la santé et le confort dans diverses 
régions du monde. Ces études permettront de 



dégager des recommandations sur les besoins 
fondamentaux et minima dont la satisfaction 
permet d'assurer un niveau d'existence ac­
ceptable. 

Le Comité recommande que la FAO : 

(1) Consacre son attention aux problèmes 
statistiques posés par la question des fibres 
et encourage les gouvernements membres 
à entreprendre la même tâche. 

(2) Entreprenne, aussitôt que les données sta­
tistiques nécessaires seront suffisamment 
avancées, une étude sur les besoins et la 
fourniture des fibres, et peut-être cl 'autres 
produits agricoles non comestibles, sur le 
modèle de l 'Enquête Mondiale sur l 'Ali­
mentation. 

3. Crédit agricole 

Les crédits nécessaires à la restauration et au. 
développement agricoles clans les différents pays 
exigent un programme analysé avec soin où les 
possibilités respectives d'emploi de ces crédits 
sont pesées l'une en face de l'autre et se voient 
attribuer une priorité en fonction de leur effi­
cacité à favoriser la réalisation des objectifs de 
la FAO. Par conséquent la FAO doit procéder 
périodiquement à un examen et donner périodi­
quement une vue cl 'ensemble sur les besoins mon­
diaux en crédit agricole. Elle doit être en mesure 
de travailler en collaboration étroite avec les 
gouvernements pour l'élaboration de leurs pro­
pres programmes et doit se mettre en mesure de 
collaborer étroitement avec la Banque Interna­
tionale pour la Reconstruction· et le Développe­
ment en lui donnant des bases d'évaluation pour 
les propositions relatives au développement 
agricole. 

Le Comité recommande que la FAO: 

(1) Etudie périodiquement, tant sur le plan 
national qu 'international, les besoins mon­
diaux en crédit agricole. 

(2) Etudie les besoins et les possibilités d'e,m­
plois de crédit - en particulier clans le 
domaine du crédit internationaL--pour le 
développement des régions inexploitées ou 
insuffisamment exploitées. Ce développe­
ment peut nécessiter des travaus de déf­
richement, d'irrigation, de dràinage, de 
lutte contre les maladies, de développe­
ment des transports, de colonisation agri­
cole méthodique et autres projets. 

(3) Concentre son attention sur la possibilité 
d'utiliser le crédit pour encourager le 

travail agricole familial et les inclustnes 
secondaires, spécialement dans les régions 
de grandes propriétes, plantations, et 
autres types cl 'exploitation analogues. 

4. Conseil M oncliaz° cle l 'Alùnentation 
Le Comité n'a pas discuté des propositions 

relatives à un conseil mondial de l'alimentation5 

clans la m,esure où elles sortent de sa compétence. 
Il ·constate cependant qu'une grande partie du 
rapport du Comité Consultatif Permanent 
d 'Economie et de Marketing est consacrée à une 
analyse de certains des problèmes économiques 
soulevés par ces propositions. L'exposé figurant 
au rapport du Comité Permanent cl 'Economie 
et de Marketing étant extrêmement condensé, il 
semble souhaitable que des dispositions soient 
prises pour assurer une présentation plus com­
plète de ces considérations devant la Commis­
sion Préparatoire. 

5, Publications 

Le Comité donne son accord à la recommanda­
tion clll Comité Consultatif Permanent, aux 
termes de laquelle la FAO devrait entreprendre 
la publication cl 'études périodiques sur les 
problèmes économiques et sociaux de l 'agricul­
ture et de la nutrition, ces études devant, de 
préférence, paraître chaque mois. Il recom­
mande: 

Que, en plus de la documentation courante 
qu'on suggère d'insérer dans ces études, on ac­
corde une certaine attention, au début, à des 
études et des extraits de publications portant 
sur les années récentes, afin de fournir une 
documentation sur l'évolution qui eut lieu 
pendant la guerre et dans les années qui sui­
virent immédiatement la guerre, lorsque les 
communications étaient particulièrement diffi­
ciles. 

6. Coovfratives . 

Dans plusieurs reg10ns du monde il n'existe 
aucune installation adéquate pour le Marketing 
et la transformation des produits de la ferme. Il 
peut être indispensable aux producteurs clans 
certaines zones de développer leurs propres in­
stallations, y compris les organismes chargés de 
l'empaquetage, de la manipulation et de la 
transformation. Le Comité tient à signaler 
qu'une des formes significatives de collaboration 
internationale que peut susciter la FAO consiste 
à fournir un personnel expérimenté dans le do-

5Propositions Relatives an Conseil Mondial àe l' Ali­
mentation, Washington, 5 juillet 1946. 
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maine de la coopération agricole, pour l 'intro­
duction et le développement de coopératives dans 
les divers pays du monde. Le fait de prendre la 
direction du mouvement coopératif sur un plan 
international pourrait contrfüuer considérable­
ment à améliorer la production agricole et le 
bien-être rural. Un tel travail doit être fait 
en c0operation avec le Bureau International du 
Travail et les autres organisations internationales 
interessées. 

Le Comité recommande que ]a FAO: 

(1) Encourage et facilite la création de co­
operatives efficientes, et, partout où le 
besoin s'en manifestera, aide les nations 
à créer les organismes appropriés de re­
cherches, de vulgarisation et de crédit. 

(2) Encourage et facilite la restauration des 
organisations coopératives clans les pays 
où ces organisations ont perdu pendant la 
guerre une grande partie de leur person­
nel expérimenté et de leurs possibilités 
matérielles. 

7. Aspects économiq1tes cles problèmes 
ali1nentaù-es à long1ie échéance 

En examinant les problèmes alimentaires à 
longue écheance il est nécessaire également cl 'étu­
dier le taux de croissance de la population par 
rapport au niveau courant de la production agri­
cole et ses possibilités cl 'expansion dans les dif­
férentes parties du monde. Les politiques des 
divers pays à l'égard des taux croissants ou 
décroissants cl 'augmentation de la population et 
à l 'égarcl de l'encouragement et du décourage­
ment des la migration internationale revêtent 
une importance primordiale. Connne ces prob­
lèmes préoccupent également au premier chef 
cl 'auti.'es organismes internationaux, une collabo­
ration sur ces études semble souhaitable avec eux. 

Tout aussi importante est l'étude des difficultés 
et des possibilités qu'offrent les régions de déf­
richement pour la colonisation agricole. La cul­
ture du riz, par exemple, peut être étendue de­
puis la ceinture équatoriale beaucoup plus loin 
vers le Sud, et, puisque l'insuffisance mondiale de 
nourriture est due dans une mesure considérable 
à une insuffisance de riz, il est souhaitable que 
l'on procède à une enquête sur les limites écono­
miques et géographiques de la zone équatoriale 
du riz. 

Le rôle joué par l'industrialisation des pays 
moins avancés économiquement pour la création 
de l'équilibre nécessaire entre l'agriculture et 
l'industrie et pour l'élévation du revenu national 

à son niveau maximum, enfin pour l'accroisse­
ment du loisir et du bien-être, est largement re­
connu et a fait l'objet de commentaires clans les 
rapports des conférences de Hot Springs et de 
Québec. Le Comité Consultatif Permanent 
cl 'Economie et de Marketing a insisté à cet éga.rd 
sur l'importance spéciale de l'industrialisation 
rurale et suggére l'étude d'un certain nombre de 
problèmes se rapportant à cette question, afin 
d'alléger la pression des régions surpeuplées et 
cl 'accroitre le revenu national, en particulier 
dans les régions moins développées industrielle­
ment. 

Dans certains pa.ys la concurrence entre le bé­
tail et la population humaine, pour la consomma­
tion des produits agricoles disponibles est telle 
que l'on devrait prendre en très sérieuse considé­
ration la possibilité ·c1e diminuer le cheptel afin 
de donner à la population humaine de plus 

. grandes quantités de calories prises à leurs 
sources. 

L'élévation du niveau cl 'existence des popula- · 
tions rurales nécessite l'amélioration de l 'agri­
culture, l'industrialisation rurale, des travaux 
publics cl 'une vaste étendue, des services sociaux 
et cl 'éducation dans les campagnes, ainsi que le 
relèvement des niveaux cl 'existence cl 'un grand 
nombre de différentes races et différents peuples. 
Cela nécessite à son tour une orientation nouvelle 
de l'agriculture mondiale et une nouvelle orien­
tation du commerce mondial, où les produits ali­
mentaires seront traités comme un élément essen­
tiel de la vie, au lie_u cl 'être comme autrefois une 
simple marchandise. 

Le Comité recommande que la FAO: 

(1) Prenne, en collaboration avec les autres 
organismes internationaux, et en particu­
lier avec le Conseil Economique et Social, 
l'initiative cl 'études concernant l 'evolu­
tion et les politiques démographiques dans 
leurs rapports avec le développement de 
l'agriculture, en particulier dans les ré­
gions de population dense. 

(2) Prenne l'initiative cl 'études sur les possi­
biTités cl 'extension du front agricole dans 
les diverses zones de défrichement. 

( 3) Prenne l'initiative cl' études sur les pro­
blèmes posés par l'élévation du niveau 
cl 'existence des populations rurales, tout 
spécialement dans leur rapport avec une 
orientation nouvelle de l'agriculture 
mondiale. 

Le Comité prend à son compte les recomman-

{ 36] 



dations du Comité Consultatif Permanent 
d 'Economie et de Marketing sur l'importance du 
développement industriel dans les zones rurales 
et insiste auprès de la FAO, pour qu'elle procéde 
à une étude approfondie de ces questions, pour 
construire une économie équilibrée clans chaque 
pays et éviter les fléaux sociaux de la concentra­
tion industrielle. 

B. Développement cle la tâche de la FAO dans le 
cloniaine écono1niq1t,e 

Les multiples champs de travaux urgents qui 
se présentent à la Division des Questions Econo­
miques et du Marketing exigera plus de person­
nel que la FAO n'en dispose actuellement. D'au­
tant plus que le Comité estime que les travaux 
,clans le domaine de l'économie et du marketing 
se développeront plus efficacement s'ils sont cen­
tralisés par un seul organe. Bien qu'il semble 
souhaitable de faire quelques travaux écono­
miques clans cl 'autres sections, toute activité de 
cet ordre doit être étroitement liée à celle de la 
Division Economique sous la direction générale 
de son chef. 

Le Comité recommande: 

· ( 1) Que la tâche économique réalisée à la 
FAO soit centralisée ou coordonnée par 
une forte Division Economique. 

(2) Que la FAO procède clans le plus bref 
délai possible au recrutement cl 'un person­
nel complet de techniciens compétents en 
matière économique et clans les domaines 
voisins, afin cl 'être en mesure cl 'effectuer 
une tâche qui s'avère impérative. 

9. B-ien-être rural 

L'amélioration du bien-être rural est un des 
objectifs majeurs de la FAO et doit bénéficier 
immédiatement de toute son attention, parallé­
ment à l'amélioration des niveaux de production. 
Néanmoins le Comité a le sentiment que ce sujet 
n'a pas trouvé auprès de cette Conférence l 'at­
tention qu'il mérite, bien qu'il ait été inscrit à 
l 'orclre du jour d'un certain nombre de Comités. 
Le travail fait clans ce domaine doit être effec­
tué en coopération avec le Conseil Economique et 
Social, avec l'Organisation Mondiale pour la 
Santé, avec l'Organisation Internationale du 
Travail et cl 'autres organisations internationales. 

Le Comité recommande : 

(1) Que la FAO donne toute son attention à 
la question du bien-être rural. Que si une 
Divisin du Bien-être Rural n'est pas créée 
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à la FAO, une forte section du bien-être 
rural soit créée au sein de la Division 
Economique. 

(2) Quq_ les résumés de législation sociale 
publiés antérieurement par l'Institut In­
ternational cl' Agriculture puissent con­
tinuer a être fournis. 

11. Statistiques 

Il y a eu, l'année passée, un certain nombre 
de travaux importants en connexion avec le 
travail statistique de la FAO. La créa­
tion du Conseil International_ de la Crise Ali­
mentaire (IEFC), chargé de s'occuper des 
problèmes cl 'allocation et de distribution de 
denrées alimentaires, a considérablement eclairé 
le champ du travail qui reste à accomplir. 
L'obtention des · statistiques nécessaires sur 
la production et la consommation nationales 
ainsi que sur les besoins alimentaires pour 
atteindre les niveaux de santé fixés est devenue 
chose plus pressante. Les résolutions qui vien­
nent cl 'être promulguées par l'Assemblée Géné­
rale de l'Institut International cl' Agriculture 
[ voir Appendice, p. 66] et qui ont transféré 
à la FAO les fonctions de cet organisme exi­
gent des mesures immédiates en vue de dévelop­
per les services de statistiques en se basant sur 
le précieux travail accompli à Rome pendant 
plusieurs années. La mise en train du travail 
statistique du Conseil Economique et Social des 
Nations Unies fait prévoir un développement 
prochain de statistiques collatérales dont la FAO 
aura besoin, mais que, normalement, elle n'entre­
prendrait pas de rassembler. On peut s'attendre 
à recevoir pour le travail statistique une aide 
précieuse des pays du continent américain par 
l 'intermédiare de l'Institut Inter-Américain de 
Statistique. 

Pendant cette période, les services nationaux 
de statistiques ont également dans une certaine 
mesure pu se remettre des exigences et des re­
strictions que leur avait imposées la guerre. 

Le Comité estime que l'augmentation pro­
chaine et rapide du pernonnel statisticien de la 
FAO est cl 'une importance capitale. La FAO 
a de plus en plus besoin des services que peut 
rendre un personnel de ce genre. La création du 
service de statistique de la FAO contribuerait 
également à diminuer l'ampleur du travail 
qu'impose aux gouvernements le devoir de ré­
pondre aux nombreuses demandes de renseigne­
ments concernant l'alimentation et l 'agricul­
ture. Pour réaliser une économie administrative 
et pour faciliter la comparabilité des informa-



tions, les services de statistiques de la FAO 
concernant l'agriculture, l'alimentation, la pêche 
et la sylviculture doivent être concentrés ou co­
ordonnés en une forte unité statistiqve. 

Le Comité est d'accord avec le Comité Con­
sultatif Permanent de Statistique sur le fait que 
les principaux problèmes dont la FAO doit 
s'occuper au cours de l'année prochaine sont les 
suivants: 

(1) incorporer le travail statistique de l 'In­
stitut International d 'Agriculture dans 
celui de la FAO, 

(2) entreprendre le recensement mondial de 
l'agriculture, et 

(3) mettre au point un système de transmis­
sion régulière de statistiques à la FAO 
lui permettant de se tenir au courant des 
statistiques pour faire face aux crises ac­
tuelles et d'avoir une base pour un pro­
gramme à long terme de rapports statis­
tiques sur l'alimentation, l'agriculture, 
les forêts et les pêches. 

Etroitement liés à ces problèmes s'en trouvent 
d'autres qui consistent à créer les publications 
statistiques de la FAO, à provoquer une amélio­
ration générale des services de statistique agri­
cole, à établir des relations de travail avec d'au­
tres agences internationales spécialisées et avec 
les Nations Unies, et à établir ces relations avec 
des organismes régionaux tels que l'Institut 
Inter-Américain de Statistique. 

RECOMMANDATIONS ET V ŒUX 

1. Fusion dit fravail de statistiqne cle l'lnstifot 
International cl'Agricttlture avec celui de la 
FAO. 

Le Comité est en complet accord avec les 
propositions du Comité Consultatif Permanent 
de Statistique au sujet du fusionnement des ac­
tivités statistiques de l'Institut International 
d'Agriculture avec celles de la FAO. Le Comité 
désire insister particulièrement sur deux recom­
mandations se ra1Jporta.nt à ce travail à savoir: 

( 1) Qu 'il fa ut faire un effort spécial pour 
publier sans délai l 'Annuaire 1945-46 ac­
tuellement en préparation dans les bu­
reaux de Rome. Il faudrait également 
faire un effort pour publier les résultats 
du recensement agTicole de 1940 au fur 
et à mesure que les données nécessaires 
seront disponibles. 
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(2) Qu'il faut tirer le maximum de profit de 
l'expérience acquise par le bureau de 
Rome dans la méthode servant aux re­
censements de 1930 et 1940. En effectuant 
le recensement de 1950, il faudrait con­
sidérer l'utilisation possible du bureau de 
Rome pour aider la FAO clans ces activi­
tés, soit à titre régional, soit autrement. 

2. Recense1nent mondial cle l'agricultiu-e en 1950 

Le Comité désire vivement que le recensement 
mondial del 'agriculture en 1950 tienne une place 
importante clans le programme statistique de la 
FAO. Ce travail apportera une aide matérielle 
aux gouvernements et à leurs peuples en leur 
fournissant les renseignements qui leur sont 
nécessaires sur leur propre agriculture pen­
dant la période d'après guerre. Ce recense­
ment serait également nécessaire à la FAO pour 
dresser ses plans à long et à court termes. Il 
servira en outre de base aux programmes statis­
tiques en cours cl 'exécution clans les pays moins 
évolués. 

Le Comité prend note que la question du re­
censement de 1950 a été attentivement étudiée. 
Elle a été mise à l'étude à la Première Session 
de la Conférence, 6 examinée à une réunion offi­
cieuse d'experts en statistique, tenue à Londres 
en avril clernier7 et a été traité de nouveau dans. 
le rapport du Comité Consultatif Permanent de 
Statistique. Ce rapport ne se borne pas à ap­
puyer fermement le projet; il jette les bases cl 'un 
plan g·énéral destiné à en pe1nnettre l 'applica­
tion. 

Cela étant, il semble inutile de discuter les. 
détails du programme ainsi élaboré. 

Le Comité recommande : 

(1) Que la proposition relative à un recense­
ment agricole mondial en 1950 soit ap­
prouvée par la Conférence, et que la FAO 
devrait prendre immédiatement des me-:­
sures pour attirer l'attention des gou­
vernements sur ce point, susciter leur in­
térêt et surtout préparer les modalités 
minima cl 'exécution pour les soumettre 
sans délais aux gouvernements, afin qu'ils 
puissent prendre leurs décisions en pos­
session de toutes les données relatives à la 
nature et à la portée du projet. 

6Rapport cle la Première $ession cle la Conférence, 
Washington, 6 juillet 1946, p. 53. 

7Réunion d'Experts sur les Services de Renseignements 
Statistiques, Scientifiques et Techniques, tenue à Londres 
du 10 au 13 avril 1946, Bullet,in FAO Vol. I No. 4 (Fr), 
Washington, 17 juin 1946. 



(2) Que la FAO fasse le nécessaire pour que 
que les recensements des Fôrets et des 
Pêches soient menés de pair avec le re­
censement de l'Agriculture. 

(3) Que la FAO prenne des mesures fordre 
financier déterminant sa part clans le tra­
vail proposé, y compris les conseils tech­
niques et l 'aicle à apporter aux pays qui 
en feront la demande, de façon à éviter 
les doubles emplois avec les services de 
statistiques déjà existant. 

A ce propos, le Comité prend acte du faît que 
d'autres recensements pourront avoir lieu clans 
plusieurs pays au même moment-ou à peu près 
-et insiste pour que, partout où cela sera pos­
sible, un maximum de coordination et cl 'intégra­
tion soit institué entre les recensements agri­
coles et les recensements de population, les re­
censements industriels, les recensements de main. 
d 'œuvre, etc. 

Le Comité reconnait que certains pays pour­
ront rencontrer de grandes difficultés en procé­
dant à un recensement agricole en 1950. En pré­
parant les formules cl 'enquête pour ce projet de 
recensement mondial, il est particulièrement 
important de prendre note des difficultés cl 'or­
dres administratif et pratique dans certains pays. 
Il· faut par conséquent s'attacher avec le plus 
grand soin à établir des formules aussi simples 
que possible de façon à ce qu'elles permettent 
effectivement cl 'obtenir des renseignements da.us 
le plus grand nombre de pays du monde entier. 
En dernier ressort il pourrait être bon de re­
chercher s'il est possible cl 'utiliser la méthode des 
sondages, pour se procurer des données qu'il 
serait peut-être difficile, financièrement ou ad­
ministrativement, de recueillir par le moyen d'un 
dénombrement général. 

3. Pitblications statistiqites cle la FAO 

L'un des importants services que la FAO 
pourra rendre résidera dans les publications sta­
tistiques dont le Comité Consultatif Permanent 
a jeté les bases. Les documents qu'elles pour­
raient contenir sont très demandées, non seule­
ment par les gouvernements et les organisations 
internationales, mais par des particuliers et des 
personnes s'occupant de travaux de recherche. 
Il est donc de la plus haute importance que l'an­
nuaire statistique et les publications mensuelles 
soient soumis à un examen critique,· afin qu'ils 
puissent atteindre au plus haut degré cl 'utilité 
possible. 

Le Comité recommande: 

(1) 

(2) 

Que les publications statistiques de la 
FAO vis·ent non seulement à présenter 
des chiffres exacts, mais à les accompagner 
cl 'interprétations appropriées et cl 'une 
analyse des tendances révélées par les 
statistiques. Ce travail devra être entre­
pris en liaison avec les autres Divisions 
de la FAO. 
Que l'annuaire et les publications men­
suelles contienne:ilt outre les données géné­
rales dont le Comité Consultatif Perma­
nent recommande l'insertion, des indica­
tions sur: (a) la production, la consom­
mation, le commerce et la distribution des 
aliments du bétail, et (b) le revenu fer­
mier. Les statistiques sur la production, 
les ressources et les mouvements des ali­
ments du bétail sont en effet cl 'une impor­
tance évidente pour les pays où l'économie 
de l'élevage dépend en grande partie des 
ressources en aliments importés. Quant 
aux indications relatives au niveau du 
revenu fermier elles sont tout aussi im­
portantes du point de vue économique que 
du point de vue social. 

(3) Que, en collaboration avec les services 
statistiques des Nations Unies, là FAO 
prépare des accords pour la nomenclature 
et la définition exacte des divers éléments 
du revenu national, de façon à pouvoir 
constamment tenir à jour les fluctuations 
du revenu agricole en fonction des reve­
nus des autres groupes de la population. 

( 4) Que la révision du manuel de facteurs de 
conversion, de nomenclature, cl 'unités 
de mesure et de cléfinitions8 soit considé­
rée comme un travail urgent pour l 'evalua­
tion précise et la comparaison des éléments 
statistiques des différents pays. 

4. Rapports pfriocliqites 

Le Comité est cl 'avis que la question de la ré­
daction par les états membres de rapports pé­
riodiques exige une attention immédiate. 

Le Comité recommande que la FAO: 

(1) Prépare immédiatement un système de 
rapports périodiques, en utilisant ceux 
qui sont déjà en voie de réception à Rome 

Binstitut International d 'Agriculture, Service de la 
Statistique Générale, -Reciieil de Coefficients et d'Equi­
valences. Quatrième édition (epuisé), Rome, Imprimerie 
de l'IIA, 1922. 
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et en s 'efforcant d'obtenir de tous les àu­
tres pays qu'ils en élaborent égalem,ent. 
En plus des données relatives à l 'agrichl­
ture déjà réunies, ces rapports devront 
englober celles relatives à la nutrition, aux 
forêts et aux pêches. Des rapports pé­
riodiques devront être faits sur la produc­
tion, sur les prévisions de production et 
de rendement et sur les stocks et l 'ap­
provisionnement en vivres et en aliments 
du bétail. 

(2) Prenne des mesures pour assurer la com­
parabilité des rapports émanant des diffé­
rents pays et régions et se procure des in­
formations quant au degré d'exactitude 
des informations qu'elle reçoit, comme le 
Comité Consultatif Permanent le recom­
mande dans son rapport. 

5. Unités de mesure 

L'attention du Comité a été attirée sur le fait 
que l'une des princ~pales publications statistiques 
publiées par la FA09 n'est pas conforme aux 
recommandations émises par la Conférence de 
Québec au sujet des unités de mesure à employer. 
Il rappelle clone, les termes de cette recommanda­
tion, 10 à savoir: 

"Les publications de la FAO devraient uti­
liser le système métrique. Cependant le Direc­
teur Général pourra, à son gré faire, publier 
des éditions supplémentaires utilisant cl 'autres 
systèmes de mesure. Dans leurs rapports 
adressés à la FAO, les pays pourront utiliser 
lelll' propre système de mesure. En vue de fa­
ciliter l'utilisation aussi étendue que possible 
des tableaux établis d'après le système mé­
trique, on devra dès maintenant envisager la 
préparation cl 'un manuel de termes et de fac­
teurs pour la conversion au système métrique 
des autres systèmes de mesure.'' 

6. Conclition sociale cles populations rtt1·ales 

Uii des objectifs de base de la FAO est l'anié­
lioration .du niveau de vie des populations rurales 
dans toutes les parties du monde. Pour mener à 
bien cette tâche il sera nécessaire de posséder des 
données statistiques sur le niveau de vie actuel 
et des rapports périodiques enregistrant les 
progrès réalisés dans les différents aspects de la 
vie rurale. 

DEnquête Mondiale sur l'AUmentat-ion [Con 2/Gen 5 
(Fr)], Washington, 5 juillet 1946, 

10Rapport de la Première Session de la Conférence, 
Washington, janvier 1946, p. 53. 
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Le Comité recommande: 

Que clans le recensement de 1 'Agriculture, 
dans les rapports périodiques èt dans les en­
quêtes de sondage qu'elle pourrait être amenée 
à établir la FAO accorde une attention par­
ticulière aux indications relatives aux formes 
del 'installation rurale; au régime foncier; aux 
salaires et aux conditions de travail des ou­
vriers de l'agriculture, des pêches et des forêts; 
à la répartition des revenus des cultivateurs, 
des pêcheurs et des forestiers; et toutes infor­
mations de nature à donner une image exacte 
des niveaux de vie des familles qui tirent leurs 
moyens cl 'existence de l'agriculture, de la 
forêt et de la pêche. 

7. Amélioration des services sfotistiqnes 

Il est de toute première importance que des 
progrès continus soient réalisés relativement à 
l'exactitude et à la comparabilité des statistiques 
de production, de commerce et de consommation 
des denrées alimentaires et autres produits agri­
coles. La FAO peut jouer un rôle important à 
cet égard en facilitant ces progrès. 

Le Comité recommande que la FAO: 

(1) Procéde à un enquête sur les méthodes 
statistiques en usag·e clans les différents 
pays et en fasse apprécier la valeur par 
des membres qualifiés de son personnel ou 
par des personnes envoyées à cet effet par 
les gouvernements respectifs. Les résultats 
de ces données descriptives et de ces ap­
préciations seront connnuniqués au per~ 
sonnel statistiques des divers pays. 

(2) Perfectionne la formation et l'expérience 
du personnel statistique par des échanges 
entre les divers pays et entre les pays et 
les bureaux centraux de la FAO. 

8. Coopération avec les attires organismes cle 
statistiqtle 

Il existe actuellement des doubles emplois en­
tre les organismes internationaux clans le do­
maine des demandes de renseignements adressées 
aux gouvernements en matiére agricole. 

Le Comité recommande que la FAO : 

(1) Prenne immédiatement des mesures pour 
mettre au point les relations de travail 
avec les autres organisations internatio­
nales qu'intéressent les questions de ce 
genre et saisisse toutes les occasions de 
renforcer ses contacts et ses rapports avec 



ces organisations, en particulier avec le 
Conseil Economique et Social et l'Organi­
sation Internationale du Travail, de ma­
nière à parvenir à une compréhension 
identique des problèmes et des besoins sta­
tistiques et une coordination sur le plan 
international des enquêtes sur les sujets 
en question, adressées aux gouvernements 
par la FAO et les autres organisations 
internationales. 

(2) Tire profit des travaux del 'Institut Inter­
Americain de Statistique, qui a entrepris 
la réalisation d'un vaste programme de 
statistiques pour l'hémisphère ocddental, 
en organisant pour 1950 un recensement 
des populations et del 'agriculture. 

(3) En prenant une part active aux travaux 
préparatoires, donne son appui au projet 
de rémiion à Washington, en septembre 
194 7, d'un Congrès Mondial de Statis­
tique. 

9. Comité Consultatif Permane,nt 

Le Comité apprécie le travail effectué par le 
Comité Consultatif Permanent de Statistique. 
Il a également conscience des difficultés que pré­
sentait l'obtention, au sein du Comité Consulta­
t_if Permanent, cl 'une représentation parfaite, 
tant du point de vue géog-raphique que du point 
de vue des questions traitées, dans le court laps 
de temps dont il disposait. 

Le Comité recommande : 

Qüe le Comité Consultatif Permanent pour­
suive ses travaux et accroisse son personnel, 
tant du point de vue géographique que du 
point de vue des questions traitées. 

10. Ffoancement des trava1tx statis.tiqnes de la 
FAO 

Le Comité a examiné le projet de budget de la 
FAO [ voir p. 12] relativement aux allocations 
de fonds dans le domaine de la statistique. En 
raison de l'importance que présentent pour la 
FAO les informations statistiques, le projet de 
budget ne semble pas convenir à la réalisation 
des principales exigences du programme établi, 
y compris celles qui :figurent dans le Rapport de 
la Première Session cle la C01iférence, dans les 
rapports de la réunion officieuse de Londres, en 
avril, et dans le premier rapport du Comité 
Consultatif Permanent. Le Comité est impres­
sionné par le fait que, compte tenu des change-
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ments dans les niveaux de prix depuis la pé­
riode d'avant guerre, les sommes :figurant au 
budget pour le travail statistique de la FAO ne 
diffèrent pas sensiblement de celles qui étaient 
consacrées autrefois au programme de statis­
tiques beaucoup plus ·restreint de l'Institut In­
ternational cl' Agriculture, qui ne comprenait pas 
de statistiques sur la Pêche et contenait peu 
d'éléments sur la Nutrition. 

Le Comité recommande : 

Que les allocations bùdgétaires soient étu­
diées de nouveau à la lumière du programme 
établi et comprenne, ainsi que cela a été précisé 
ci-dessus, une allocation spéciale pour les tra­
vaux du recensement de 1950. 

11. Centralisation des tra.va1tx cle statistique cle 
la FAO 

Le caractère fondamental que présentent les 
données statistiques pour le travail de la FAO a 
été mis en relief dans le rapport de la Conférencé 
de Hot Springs11 et quatre fois encore depuis 
lors. L'exacte évaluation des progrès réalisés 
dans la poursuite des objectifs de la FAO doit 
reposer sur des données statistiques solides. 

Le Comité recommande: 

(1) Que le personnel statistique de la FAO 
soit aussitôt que possible augmenté et 
porté à son maximum, afin que la FAO 
puisse être en mesure de poursuivre la 
mise en application des recommandations 
déjà faites en matière de travaux statis­
tiques et de fournir les donnés essentielles 
concernant la production, le commerce et 
la consommation des denrées alimentaires 
et autres produits agricoles. 

(2) Que, pour atteindre à une efficacité op­
tima, le travail de statistique soit cen­
tralisé en un seul organe. La collabora­
tion la plus étroite devra exister av~ les 
sections intéressées pour réaliser le pro­
gramme cl 'enquêtes statistiques et de rap­
ports. Quand bien même 'un travail de 
statistique incomberait à cl 'autres sections, 
ce travail devra être effectué en étroite 
liaison avec le travail de l'organe central 
de statistique, sous la direction générale 
du chef statisticien. 

ll"United Nations Conference on Food and Agricul­
ture, Hot Springs, Virginia, May 18-June 3, 1943. Final 
A·ot and Section Reports (Washington, Department of 
Stàte Publication 1948, Conference Series 52)." 



MISSIONS FAO 

1 E COMITE des Missions FAO a étudié les 
L documents qui lui ont été soumis.1 et ex­

prime comme suit son opinion: 

Quel que soit le plan mondial d'alimentation 
adopté dans l'avenir pour répondre aux objectifs 
suggérés par les propositions de création d'un 
conseil mondial de l'alimentation, 2 celui-ci ne 
réussira que dans la mesure où les nations elles­
mêmes réussiront à établir à la fois leur possi­
bilité de production et leur pouvoir de consom­
mation, c'est-à-dire seulement si elles appren­
nent la manière d'intensifier leur production 
agricole et industrielle et mettent ces connais­
sances en pratique. Si la FAO doit aider les na­
tions à atteindre ces objectifs, elle devra passer 
du stade des résolutions générales et des comités 
consultatifs, aussi éclairés soient-ils, au stade des 
services concrets rendus à chaque pays indi­
viduellement en aidant chacun à mettre ces ob­
jectifs en pratique, compte tenu des conditions 
particulières dans lesquelles il évolue. Les Mis­
sions FAO dans les divers pays peuvent jouer un 
grand rôle en assurant cette transition du g·éné­
ral au particulier. C'est pourquoi le Comité est 
d'avis que les missions de ce genre devraient 
jouer un rôle de plus en plus important dans les 
activités de la FAO, et que les nations membres 
autant que 1~ personnel de la FAO devraient ac­
corder une attention de plus en plus soutenue à 
ce plan, moyen pratique d'encourager action et 
progrès nationaux. 

D'après son Acte Constitutif; la FAO peut ap­
porter une aide technique des plus variées aux 
pays membres. Une grande partie de cette aide 
impliquera des tournées ou des travaux dans les 
campagnes des pays intéressés. Le Comité des 
Missions est d'avis que le terme "Missions 
FAO'' ne devrait être employé que dans les cas 
où ~e équipe de plusieurs experts est envoyée 
dans un pays ou une région pour y accomplir un 
service défini d'importance appréciable, et que le 

1 ' 'FAO Mission for Greece-Prelimin.ary Sum11iary of 
Findings and Recommendations"' TCon 2/Mi 1], Co• 
penhague, 4 septembre 1946. (Publication postérieure: 
Mission FAO en Grèce-Réswmé .Préliminaire des Con­
statations et Reco·mmandations et Décisions Prises par 
la Conférence à propos de ce Rapport [Cou 2/Mi 1-Rev 
(Fr)], Washington, 31 octol:>re 1946); Comité Consulta­
tif Permanent de l 'Ecouomie et du Marketing, Premier 
Rapport ait Dfrectew· Général [Con 2/Ec 2 (Fr)], Copen­
hague, 28 août 1946; et Comité Mixte Consultatif Per­
manent de la Science et de la Production Agricoles, Pre­
mier Rapport au Directeiw Général [Con 2/Ag 2], Co­
penhague, 28 août 1946. 

2Propositions Relatives ait Conseil Mond-ial de (' Ali­
mentation, Washington, 5 juillet 1946. 
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terme '' Service technique'' devrait être employé 
pour des entreprises moins importantes. 

Les Missions peuvent avoir un caractère géné­
ral ou limité. Une Mission générale devrait 
étudier toutes les questions sociales et écono­
miques, ainsi que les questions techniques se 
rapportant aux problèmes qu'elle a à examiner. 
La Mission pour la Grèce, qui s'occupait d'un 
nombre considérable de problèmes économiques 
et techniques ayant trait à la reconstruction et 
au développement futur de l'aviculture et des 
industries connexes de la Grèce, fournit un exem. 
ple de ce genre de mission. Des Missions spé­
cialisées pourraient traiter des problèmes plus 
limités, tels que l'établissement ou la réorganisa­
tion d'activités éducatives et de vulgarisation, ou 
les programmes de réorientation 011 d 'augmenta­
tion de rendement, ou l'estimation et l'améliora­
tion des standards de nutrition. Pour répondre 
à son nom, une Mission devrait être composée 
d'un groupe important d'experts qualifiés, et 
consacrer à l'entreprise une période de temps 
suffisante pour arriver à des conclusions et des 
recommandations définitives. 

En organisant des missions et services simi­
laires, la FAO devrait s'efforcer d'avoir une 
représentation internationale aussi large que le1 

permettrait les experts prenant part à ses ac­
tivités. 

Les Missions devraient représenter des entre­
prises communes de la FAO et des pays inté­
ressés, chaque pays devant faire son possible 
pour aider à examiner le même problème que la 
Mission est en train d'étudier. Par conséquent, 
les pays sollicitant des missions devraient spé­
cifier aussi clairement que possible le type de 
mission désiré et les problèmes qui demandent à 
être étudiés, et être prêts à coopérer avec la Mis­
sion, en mettant à sa disposition les informations 
et facilités nécessaires, ainsi que les services et la 
coopération de leur propre personnel technique, 
interprètes et personnel de bureau. La Mission 
pour la Grèce fournit un excellent exemple de ce, 
genre de coopération, où le gouvernement grec 
et la mission grecque de l 'UNRRA prêtèrent 
l'un et l'autre l'assistance la plus complète. 

Une Mission complète implique trois étapes: 
travaux préparatoires, travail sur pl~ce et rap­
ports, et enfin application des conclusions. Il 
pourrait souvent être désirable pour un repré­
sentant ambulant de la FAO de faire une visite 
préliminaire en vue d'élaborer le type de mission 



approprié et le plan de travail et d'aider à met­
tre en train d'autres travaux préparatoires. Les 
pays sollicitant des missions devraient étudier 
d'avance la question de savoir s'ils sont en me­
$Üre d'appliquer les recommandations qu'on 
pourra leur adresser et sont prêts à coopé1·ef 
avec la FAO dans les efforts nécessaires pour les 
traduire en actes. 

Les rapports des Missions ne devraient pas 
normalement être rendus publics avant que le 
gouvernement et les organisn1es internationaù:x 
intéressés n'aient eu l'occasion de formuler leur 
opinion. 

RECOMMANDATIONS ET V ŒU'X 

Quant aux propositions spécifiques qui lui ont 
été soumises,3 le Comité exprime son opinion 
comme suit: 

Le Comité des Missions FAO constate et ap­
prouve les promptes mesures d'action qu'a 

3Voir les Recommandations 48 et 49 dans: Missfon 
FAO en Grèoe-Résmné Prélimina-ire des Constatations 
et ·Recommandations, op. oit.: '' 48-En attendant la créa­
tion en Grèce d'une mission des Nations Unies . . . , on 
recommande que l'Organisation pour l 'Alimentation et 
1 'Agriculture s'entende avec 1 'UNRRA pour maintenir 
provisoirement en action le plus important des services 
de consultation agricole qu 'UNRRA possède actuelle­
ment en Grèce, ceci afin d'assurer la continuité de ces 
services sans qu'ils subissent ri 'interruption" et "49. 
La Mission recommande que la FAO constitue à son siège 
même un petit groupe technique ayant pour objet d'aider 
les pays relativement peu développés comme la Grèce à 
établir des usines de transformation et autres industries 
locales en rapport avec la capacité, les ressources et le 
stade de développement technique de ces pays. Si d'au­
tres 01·ganisations internationales sont également à même 
d'assumer un tel rôle,la FAO passera avec elles des ac­
cords nécessaires pour procéder à une répartition appro­
priée des activités réciproques dans le domaine con­
sidéré.'' 
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prises la FAO en répondant à la demande du 
gouvernement grec d'envoyer une mission en 
Grèce pour y étudier l'agriculture, la sylvicul­
ture, les pêches et industries connexes en vue de 
faire des recommandations généra.les et à long 
terme pour· leur développement. Le . Comité 
estime que le_s services de ce genre sont parmi les 
plus importants que puisse rendre la FAO. 

Il recommande : 

(1) Que le Directeur Général étudie dans 
quelle mesure ce genre de service tech­
nique à rendre aux Gouvernements pourra 
être étendu et développé au cours de l'an­
née prochaine, en profitant de l'expérience 
de la Mission en Grèce et en s'inspirant 
des recommandations des Comités Con­
sultatifs Permanents sur l'Economie et le 
Marketing et sur la Science et la Produc­
tion Agricoles, et des suggestions énoncées 
ci-dessus. 

(2) Que le Directeur Général attire l 'atten­
tion des organisations internationales in­
téressées, et parmi elles le Conseil Econo­
mique et Social, la Banque Internationale 
pour la Reconstruction et le Développe­
ment, le Fonds Monétaire et le Conseil 
International de la Crise Alimentaire, sur 
les recommandations préliminaires de la 
Mission en Grèce, avec les réserves in­
diquées par la délégation grecque, et sur le 
rapport détaillé qui les suivra. Il est bien 
entendu que la transmission du rapport 
de la Mission ne préjuge nullement· du 
besoin d'autres pays pour une assistance 
internationale du même ordre. 



RAPPORT DE LA COMMISSION BA LA CONFERENCE 

Contenant les Rapports des Comités I et 11 

1 A COMMISSION B a été instituée. sous la 
L présidence du Professeur André Mayer 

(France), pour étudier les questions ad­
ministratives, constitutionnelles et financières 
inscrites à l'ordre du jour de la Conférence. 

La Commission a siégé à deux reprises. Dans 
sa première séance, elle a constitué deux comités 

chargés des 'occuper respectivement des questions 
concernant la Constitution et l'Organisation, et 
des questions financières. A sa seconde séance, 
la Commission a reçu les rapports de ces deux 
comités, les a approuvés et soumis à la Confé­
rence avec des amendements. Les textes ci-des­
sous sont les rapports ainsi amendés. 

CONSTITUTION ET ORGANISATION 

1. Le Comité I sur la Constitution et l 'Organi­
sation a tenu cinq réunions sous la présidence 
de M. L.A.H.Peters (Pays-Bas). Les questions 
suivantes sont soumises au Comité par la Com­
mission B: 

Projet de convention avec les Nations Unies, 
Coopération entre la FAO et les organisations 

internationales, 
Prise en charge des fonctions et avoirs de 

l'Institut International cl' Agriculture, y 
compris le Centre International de Sylvicul. 
hue, 

Prise en charge des fonctions du Comité In­
ternational du Bois, 

Amendement à l'Acte Constitutif et au Règle­
ment Intérieur. 

Le Comité s'accorde en outre à ajouter les 
questions suivantes tirées du rapport du Direc­
teur Général :1 

Bureaux régionaux, 
Rapports périodiques des gouvernements 

membres, 
Comités de la FAO nationaux et régionaux, 
Publications de la FAO. 

Projet cle Convention, avec les Natiom Un,ies 

2. Le Comité a étudié les termes du Projet de 
Convention avec les Nations Unies [ voir Appen­
dice, p. 62] et approuve le texte sans modifi­
cations. Pour les questions sur lesquelles le 
Comité Exécutif a attiré spécialement l'attention 
de la Conférence, le Comité s'accorde à déclarer: 

(1) Que l'Article qui porte sur l'assistance au 
Conseil de Sécurité n'exige pas cl 'amende­
ment à l 'Acte Constitutif de la FAO parce 
que la FAO est clairement liée par son 

1Premier Rapport Ànniiel du Directeur Général à l'As­
.se1nùlée de la FAO, Washington, 5 juillet 1946; Déclara­
tion dit Directeur Général sitr les rapports périodiques 
iles goitverne1ne1its membres [Voir Appendice, p. 70]. 
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Acte Constitutif et. ne peut assumer au­
cune obligation en dehors des termes de 
ce document fondamental. 

(2) Que, tout en reconnaissant l'avantage 
qu'il y aurait pour la FAO à s'établir au 
quartier-général des Nations Unies à cons 
dition que l 'org·anisation puisse efficace, 
ment et économiquement s'acquitter de 
ses devoirs et maintenir une liaison efficace 
avec les services spécialisés avec lesquels 
elle est tout spécialement en rapport, l' 
Article sur le siège et les bnreaux ré~ 
gionaux laisse cependant à la FAO le soin 
cl 'en décider et n'exclut nullement un 
examen ultérieur de la décision prise à la 
Première Session de la Conférence de la 
FAO à Québec. 

( 3) Que l 'Article sur les dispositions bud~ 
gétaires et financières est conforme aux 
réf)olutions adoptées par la conférence de 
Québec. 

3. En discutant la question de l'accès à la 
Cour Internationale de Justice, le Comité sanc­
tionne le rapport soumis au Conseil Economique 
et Social [Voir Appendice, p. 65] et défend le 
point de vue que la FAO devrait avoir le même 
statut que celui accordé à l'Organisation Inter­
nationale du Travail. 

4. Le Comité insiste sur l'importance de mettre 
l'accord en vigueur dans le plus bref délai pos­
sible en vue cl 'établir des rapports étroits de 
travail avec les Nations Unies et s'accorde pour 
recommander que la Conférence approuve le 
projet de convention et requière le Directeur 
Général de présenter son rapport aux Nations 
Unies. [Voir p. 5.] 

5. Le Comité recommande aussi que, si l 'As­
semblée Générale des Nations Unies n'est pas 
cl 'accord sur la position de l'Organisation quant 
à ses relations avec la Cour Internationale de 



Justice, telles que stipulées dans l'e:xposé au Con­
seil Economique et Social, le Directeur Général 
soit autorisé à signer l'accord, omission faite de 
tout article se rapportant à cette question, et en 
èe qui concerne le point litigieux, à poursuivre 
les discussions avec les Nations Unies et à pré­
sentei; son rapport sur cette question à la pro­
èhaÎi1e session de la Conférence. 

6. En discutant l'Article sur les quartiers­
généraux, le Comité rejoint le point de vue du 
Bureau et propose que la question du siège 
permanent de la FAO soit retransmise au Di­
recteur Général pour étude. Le Comité propose 
que, après entente avec le Comité Exécutif, un 
rapport soit préparé pour les gouvernements 
inembres de manière à pouvoir inscrire cette 
question à l'ordre du jour de la prochaine session 
de la Conférence. 

Coopération entre la lJ' AO et les organisatfons 
internationales g01tvernenientales 

7. Le Comité approuve l'initiative qu'a prise 
le Dfrecteur Général en établissant des rap­
ports· avec d'autres organisations spécialisées. 

8. Il attire l'attention sur les recommandations 
des Comités Consultatifs Permanents pour la 
Nutrition et pour 1 'Agriculture2 en vue d'établir 
de concert avec 1 'Organisation Mondiale de la 
Santé des comités mixtes spécialement pour la 
nutrition et l'hygiéne et, suggère de former avec 
l'Organisation Internationale du Travail des 
comités mixtes chargés des questions de sécurité 
sociale pour les populations agricoles, et avec 
l'Organisation des Nations Unies pour l'Educa-­
tion, la Science et la Culture pour la question 
de l'enseignement rural. 

Coopération avec les organisations non gouverne­
mentales 

. 9. _Le Comité est d'accord, à quelques amende­
ments près, avec les recommandations du Direc­
teur Général en ce qui concerne les rapports avec 
les organisations internationales non gouverne­
mentales et adopte une résolution relative aux 
procédures à établir [Voir p. 7]. Cette réso­
lution est basée sur Je principe de maintenir 
autant de souplesse que possible pour que la 
FAO puisse utiliser au mieux l'expérience des 
organjsations non gouvernementales en fonction 

2Comité Consultatif Permanent de Nutrition, Premier 
:Rapport a11, Dfrecteitr Général [Con 2/Nu 1 (Fr)], Co­
penhague, 31 août 1946; Comité Mixte Consultatif et 
Permanent de la Science et de la Production Agricoles, 
Prem{er :Rapport mt Direote-nr Général [Con 2/ Ag 2 
(Fr) J, Copenhague, 31 août 1946. 
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de ses propres besoins, tout en suivant une pro­
éédure semblable à celles du Conseil Economique 
et Social pour qu'il n'y ait pas contradiction 
majeure entre la FAO et les Nations Unies. 

10. Il est proposé que les organisations soient 
classées en trois catégories : 

(1) un nombre limité d'organisations inter­
nationales importantes dont les intérêts 
ont dans une large mesure le même do­
maine d'activité que la FAO et dont la ré­
putation est telle .que leurs opinions sur 
les questions de politique sont cl 'un grand 
intérêt pour les gouvernements et pour la 
FAO, 

(2) organisations internationales importantes 
qui visent à atteindre un ou plusieurs des 
buts spécifiques de la FAO, et 

(3) organisations internationales scientifiques. 

11. Le Comité recommande à l'unanimité que 
les organisations suivantes soient considéi·ées 
comme devant faire partie de la catégorie ( 1) : 

Alliance Coopérative Internationale, 
Fédération Internationale des Producteurs 

Agricoles. 
Fédération Syndicale Mondiale. 

12. Le Comit~ prend note du point de vue ex­
posé par le délégué belge, à savoir que si le Con­
seil International des Femmes et l'Union Inter­
nationale de Secours à l 'Enfance demandaient à 
participer aux travaux de la FAO, ces organisa­
tions seraient considérées comme devant entrer 
dans la catégorie (1). Il est cependant d'accord 
sur le fait que la question des catégories devrait 
être laissée à la décision de la Conférence au 
début de la prochaine session et sur recommanda. 
tion du Comité Exécutif. Il estime que l'on 
aurait besoin de plus an1ples renseignements au 
sujet de la portée du travail de ces organisations 
et que des consultations devraient avoir lieu avec 
les représentants de ces organisations et avec 
les Nations Unies. 

13. Le Comité est d'accord pour recommander 
à la Conférence que le Comité Exécutif examine 
les demandes et en rende compte à chaque ses­
sion, et qu'un comité spécial du Comité Exécutif 
soit formé pour se charger des contacts avec les. 
organisations admises dans la catégorie (1). 

bistititt International d 'Agriculture 

14. Le Comité est informé que, en accord avec 
la résolution adoptée par la conférence de 



Québec, les membres du Comité Permanent de 
l'Institut International d 'AgTiculture se sont 
réunis le 30 mars 1946 et ont approuvé un pro­
tocole sur la dissolution de l'Institut ainsi qu'une 
résolution générale d'ensemble à l'Assemblée 
Générale le 8 juillet [Voir Appendice, p. 66] 
l'ordre du jour approuvant le protocole et cle­
mancla1it au Comité Permanent de liquider les 
affaires de l'Institut, est adopté à l'unanimité. 

15. Les affaires de l'Institut ne seront pas 
liquidées officiellement, ni son actif et son passif 
transférés à la FAO tant que le Comité Per­
manent n'aura pas terminé son travail de ré­
cupération des cotisations dues par les gouverne­
ments et de règlement des obligations financières 
envers le personnel. 

16. Le Directeur Général rapporte qu'un ac­
cord a été réalisé pour qu'un membre de la FAO 
dirige les travaux de l'Institut, assisté cl 'un 
Comité Consultatif dont les membres sont choisis 
parmi ceux du Comité Permanent. Le personnel 
de l'Institut est adjoint à ~itre temporaire au 
personnel de la FAO, et l'Institut fonctionne 
maintenant en qualité de bureau de la FAO à 
Rome. C'est à Rome en effet qu'un certain genre 
de travail de statistique peut se poursuivre 
dans les meilleures conditions et l.'on propose 
cl 'y poursuivre également la publication de l' 
Annuaire. Le gouvernement ttalien offre de 
mettre l'immeuble de l'Institut à la disposition 
de la FAO. Le Directeur Général recommande 
avec insistance que les cotisations arriérées dues 
à l'Institut International cl' Agriculture soient 
payées par les gouvernements membres pol~r 
permettre au comité de liquidation de remplir 
ses obligations morales à l'égard du personnel. 

17. Le Comité prend note du fait que la pro­
position de Québec a été mise à exécution et 
approuve l'action entreprise par le Directeur 
Général. 

Centre International de Sylvic1tlfo,1·e 
18. Le Comité a appris que le Centre Inter­

national de Sylviculture, partie intégrante de l' 
Institut International cl' Agriculture, a des obli­
gations s'élevant à eEviron 50.000 dollars. Etant 
donné qu'au moment de la conférence de Québec 
il a été déciéi.é que la fusion de l'Institut Inter­
national d'Agriculture et du Centre Interna­
tional de Sylviculture avec la FAO, n.'entraîne-
rait aucune obligation financière, le Comité de­
mande que le Comité des Finances discute la 
question de mettre au compte de la FAO les 
dettes du Centre International de Sylviculture 
et de faire un rapport à ce sujet. [Voir p. 50.] 

OomUé Intet·national d1,, Bois 

19. Le Comité note que la proposition de la 
conférence de Québec au sujet de la fusion du 
Comité International du Bois avec la FAO n'a 
pas été mise à exécution par les gouvernements 
membres du Comité International du Bois, et 
demande qu'il soit procédé à une enquête com­
plémentaire sur les statuts du Comité, et que le 
Comité des Finances décide si l'actif actuel du 
Comité International du Bois peut justifier ia 
prise en charge de son passif estimé à 15.000 
dollars [Voir p. 50 et Appendice, p. 69.]. Le 
Comité recommande que le Comité Exécutif ob­
tienne tous pouvoirs pour décider de cette ques­
tion, puisque la situation n'est pas actuellement 
assez nette pour que l'on prenne position. 

Amenclements à l'Act_e Oonstifotif 

20. Le Comité est cl 'accord pour recommander 
l'adoption par la Conférence de l'amendement 
proposé à la Première Session concernant la 
perte du droit de vote pour non paiement des con­
tributions. [Voir p. 8.] Cette mesure est con­
forme aux clauses de la Charte des Nations Unies. 

21. Le Comité sanctionne les recommandations 
du Comité Exécutif à l'effet qu'aucune modifica­
tion ne doit être apportée, à l'heure actuelle, aux 
règles concernant la fréquence des sessions de la 
Conférence. 

Amenclements an Règlement Intérienr 

22. La délégation des Etats-Unis propose et 
le Comité approuve un amendement à l'Article 
XXIV du Règlement Intérieur prévoyant que 
les traitements ou les indemnitiés des membres 
du Comité Exécutif devraient être fixés par la 
Conférence au moment de l'adoption du budget. 
Le Comité a transmis cette recommandation au 
Comité des Finances qui l'a retournée avec son 
approbation au Comité pour transmission à la 
Conférence. [Voir p. 9 et p. 50.] 

23. Le Bureau recommande et le Comité sur 
la Constitution et l'Organisation approuve un 
autre amendement à l' Article XXIV prévoyant 

· que tout membre du Comité Exécutif qui, pen­
dant la durée de son mandat n'assistera pas à 
deux séances consécutives et ne pourra j11Stifier 
son absence cl 'une manière satisfaisante devra 
être considéré comme démissionnaire et que le 
poste vacant devra à la ses•sion suivante être 
pourvu par la Conférence cl 'un autre titulaire 
pour la période restant à courir. [Voir p. 9.] 
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B urewnx rég-ionaux 

24. Le Comité délibère sur l'établissement de 
bureaux régionaux. Plusieurs membres suggèrent 
que ces bureaux soient installés sans délai. 

25. Le Directeur Général déclare qu'à son avis 
il serait prématuré cl 'établir des bureaux ré­
gionaux en ce moment, cl 'autant plus que le 
siège de la FAO n'a pas encore été fixé et que 
les attributions des dits bureaux n'ont pas encore 
été déterminées. Comme le reconnaît le projet 
cl 'accord [Voir Appendice, p. 62], il est sou­
haitable que les bureaux régionaux de la FAO 
soient étroitement liés à ceux des Nations Unies 
èt qu'il y ait consultations avec les Nations Unies 
comme avec cl 'autres organismes spécialisés 
quant au choix du siège de ces bureaux. L' 
établissement de Comités Nationaux de la FAO 
est une question importante et le Directeur Géné­
ral propose de réunir très prochainement une 
conférence de ces Comités pour discuter des 
fonctions et de l'emplacement des bureaux ré­
gionaux. 

26. Le Secrétaire Général attire l'attention sur 
l'opportunité cl 'eù référer au Comité des Fi­
nances puisque le budget doit prévoir l'établisse­
ment des bureaux régionaux, et le Comité est 
cl 'accord pour demander au Comité des Finances 
de déliberer sur cette question. 

27. Le Comité approuve la proposition du 
Directeur Général. 

28. Le Comité a reçu une recommanda­
tion du Comité des Forêts [ voir p. 23] à 
l'effet que la Division des Forêts devrait 
organiser, avant la prochaine session annu­
elle de la Conférence, des bureaux régionaux 
en Europe, y compris le secteur méditerra­
néen, en Amérique du Nord et en Asie. 
Le Co1nité estime qu'il est important que les 
bureaux régionaux des diverses Divisions de la 
FAO soient tous situés au même endroit. Il est 
convenu que la recommandation devra être trans­
mise au Directeur Général pour décision après 
consultation du Comité Exécutif et à la lumière 
de ce qui aura été décidé pour les bmeaux ré­
gionaux en général. Le Comité des Pêches attire 
également l'attention du Comité sur l'importance 
que présente l'installation à bref délai de 
bureaux régionaux dotés cl 'un personnel com­
pé~ent clans les questions de pêche [ voir Rap­
port de la Commission A, p. 32]. Il est con­
venu que cette recommandation également soit 
transmise au Directeur Général pour décision 
clans les mêmes conditions que pour la recom­
mandation du Comité des Forêts. 
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Missions F' A 0 

29. Le Comité des Missions FAO a transmis 
au Comité sur la Constitution et l'Organisation 
une recommandation à l'effet que la FAO devrait 
conclure un accord avec l 'UNRRA en vue de 
poursuivre en Grèce les services de consultations 
sm les matières agricoles et que la FAO devrait 
installer une section technique pour aider des 
pays insuffisamment développés tels que la Grèce 
à développer lems petites industries [ voir p. 
43]. Il est convenu de transmettre ces recom­
mandations au Directeur Général pour examen, 
mais on ajoute qu'il faudra tenir compte de la 
compatibilité de cette dernière proposition aveè 
les limitations constitionnelles et la situation 
budgétaire de la FAO. 

30. Le Comité des Missions a également trans­
mis une proposition au Comité concernant une 
mission des Nations Unies en Grèce. Prenant 
bonne note de cette proposition et recevant con­
firmation que le gouvernement grec donne son 
accord pour une telle mission, le Comité recom­
mande que le Directeur Général, en transmetfant 
au Conseil Economique et Social le rapport pré­
liminaire de la mission' FAO en Grèce 3 attire 

' tout spécialement l'attention sur la recommanda-
tion concernant le projet de mission des Nations 
Unies pour la Grèce, en indiquant que la FAO 
est prête à participer à toutes discussions que le 
Conseil Economique et Social pourrait entre- · 
prendre à ce sujet avec les différents organismes 
1:1pécialisés dans ces questions, et sur le fait que 
la FAO est prête à participer aux missions qui 
pourraient être organisé~s. [Voir Rapport de la 
Commission A, p. 43.] 

Comités Nationaitx cle la F' AO 

31. Le Comité a discuté de l'importance qu'il 
y aurait à établir des Comités Nationaux de la 
FAO et suggère que les nations membres soient 
tenues au courant du type des Comités établis 
par les autres membres. Il est proposé que les 
attributions de ces Comités soient suggéi'.ées par 
le Directeur Général et présentées à l'examen des 
nations membres. On reconnait toutefois que 
les Comités variei•01it nécessairement de pays à 
pays et que la FAO n'a pas qualité pour décider, 
pour chaque pays, comment les Comités doivent 
être constitués. 

Rappo1·ts Périocliques 
32. L 'Article XI de l 'Acte Constitutif est 

ainsi conçu : 

3Mission FAO en Grèce-Résnmé Préliminaire àes Con­
statations et Recommandations [Con 2/Mi I, Rev. (Fr.)], 
Washington, 31 octobre 1946. 



'' 1. Chaque Etat Membre adresse périodique­
ment à l'Organisation des rapports sur 
les progrès accomplis en vue cl 'atteindre 
les buts définis dans le Préambule et sur 
les mesures prises sur la base des recom­
mandations faites et des conventions pro­
posées par la Conférence. 

"2. Ces rapports sont établis à telles époques et 
sous telle forme, et contiennent telles in­
formations, que la Conférence peut de­
mander.'' 

33. Le Préambule de l 'Acte Constitutif dispose 
que: 

"Les Nations qui adhèrent au présent Acte, ré­
solues à developper le bien-être général par une 
action particulière et collective, afin : 

d'élever le niveau de nutrition et les con­
ditions de vie des populations placées sous 
leur juridiction respective, 

d'améliorer le rendement de la production et 
l'efficacité de la répartition de tous les pro­
duits alimentaires et agricoles, 

d'améliorer la coùdition des populations 
rurales 

et de contribuer ainsi à l 'expansioh del 'econo-
mie mondiale . . . 

" ... se tiendront mutuellement informées des 
mesures prises et des progrès accomplis dans les 
champs d'activité énoncés ci-dessus.'' · 

34. La nature des rapports périodiques des 
gouvernements membres est discutée et le Comité 
suggère que ceux-ci portent si possible, entre 
autres, sur les différents points suivants: 

Exécution des résolutions prises par la Con­
férence lors des sessions annuelles de la 
FAO. 

Rapport sur les autres mesures prises dans le 
cadre de la politique générale de la FAO et 
en dehors des résolutions ou conventions 
(recherche scientifique, enquêtes sur la nu-

trition, participation à des comités perma­
nents, accords régionaux éventuels, etc.). 

Rapports de chaque gouvernement avec les 
organisations intergouvernementales établies 
sur l'initiative de la FAO (par exemple 
Conseil International de la Crise Alimen­
taire [IEFC]). 

Rapport sur l'activité du Comité National. 
Mesures prises par chaque gouvernement 

comme membre d'autres organisations in­
ternationales ( par exemple, l'Organisation 
Internationale du Ti·avail, l'Organisation 
Mondiale de la Santé, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'Education, la Science 
et la Culture, et l'éventuel Conseil de Tutelle 
[Trusteeship]) pour promouvoir l'action 
générale de la FAO. 

Eventuellement, les mesures prises dans les 
territoires sous tutelle seront traitées sé­
parément dans le rapport périodique. 

Publications de la FAO 

35. Le Comité insiste sur la nécessité de publier 
simultanément dans les deux langues de travail 
les documents de base, le matériel de documenta­
tion et les rapports de la FAO, de même que les 
traductions dans les langues officielles des docu­
ments les plus importants. Différents membres 
du Comité reconnaissent la difficulté rencontrée 
pour le recrutement cl 'interprètes et de traduc­
teurs, et expriment l'espoir que leur gouverne­
ment sera désireux de coopérer de toutes les 
façons possibles pour atténuer cette difficulté. 

36. Il est suggéré de veiller à ce que dans la 
publication des rapports, il soit mentionné s'il 
s'agit de rapports officiels de la FAO ou de rap­
ports de comités spéciaux. 

37. Le Comité exprime le vœu que la FAO 
entreprenne de conserver à jour une biblio­
graphie des films documentaires disponibles dans 
les pays membres de la FAO, et présentant un 
intérêt ou une certaine utilité. 

FINANCES 

1. Le Comité II des Finances sous la prési­
dence de M. Vàclav Majer (Tchécoslovaquie) a 
tenu six séances. 

2. Les points suivants de l'ordre du jour de la 
Conférence ont été soumis au Comité par la Com­
mission B: 

Comptes de· 1a Commission Intérimaire du 1er 
octobre au 30 novembre 1945, 
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Budget de la FAO pour le premier exercice, 
Comptes de la FAO pour le premier exercice 

financier, 
Etat des contributions, 
Projet de budget de_ la FAO pour le deuxième 

exercice financier. 
3. D'autres questions connexes ont été soumises 

au Comité par d'autres comités et sont traitées 
dans ce rapport. 



4. Le Comité a formé trois Sous-comités : 

Sous-comité 1 sous la presidence de M. E. 
Pérez-Cisneros (Cuba) chargé du budget du 
second exercice financier ; 

Sous-comité 2 sous la présidence du Dr. P. R. 
Viljoen (Union Sud-Africaine) pour l' 
échelle des contributions; 

Sous-comité 3 sous la présidence de M. J. V. 
Thygesen (Danemark) chargé du projet de 
création d'un Comité de Contrôle Financier 
distinct. 

5. A l'aide des rapports présentés par les Sous­
comités, le Comité a examiné chacun des points 
de son ordre du jour, et ses conclusions sont ex­
posées ci dessous : 

Comptes de la Commission- Intérimaire 

6. Il est reconnu que les comptes apurés de la 
Commission Intérimaire qui avaient été transmis 
aux gouvernements membres comme documents 
de la Conférence1 ne réclament pas un examen. 
plus prolongé et qu'il y a lieu de recommander 
à la Conférence de les adopter [Voir p. 10]. 

Budget pour le premier exercice financier 

7. Puisque le Règlement Financier dispose que 
le budget pour le premier exercice financier 
( voir Appendice, p. 71] "doit être communi­
qué, pour examen, à la prochaine session or­
dinaire de la Conférence'' et qu'aucune modifi­
cation n'est suggérée il est décidé de recom­
mander l'approbation du budget par la Con­
férence .. (Voir p. lÔ.] 

Etat des co1itr·ib11.tions 

8. Le Rapport du Directeur Général sur le 
paiement des contributions [ voir Appendice p. 
72] a été examiné et il est constaté avec regret 
que les contributions de treize des quarante-deux 
pays membres relatives au premier exercice finan­
cier, sont restées impayées. Le Comité avalise 
la décision prise par le Directeur Général de 
faire effectuer les paiements et note, avec satis­
faction, la recommanda.tian faite par le Comité 
de la Constitution et de l'Organisation. Cette 
recommandation invite la Conférence à adopter 
l'amendement à l 'Acte Constitutif, proposé lors 
de la Première Session,2 prévoyant la perte du 

1 ' 'Report and Sumrnary of Cash, Reoeipts and Dis­
bitrse1nents of United Nations Interini Commission on 
Food and Àgricu.ltitre for the Period frMn October 1, 
1945, to Noveniber 30, 1945 (Con 2/Fin 3), Washington, 
July 5, 1946." 

2Rapport de la Prmniète Session de la Conférence, 
Washington, juillet 1946, p. 64, 
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droit de vote, à la suite du défaut de paiement 
des contributions. [Voir p. 8.] 

Dispositions financières pou,r 1946-47 

9. Après avoir longuement discuté de l'ad­
ministration nnancière de la FAO et des dis­
positions que doivent être prises pour le deuxième 
et le troisième exercice financier, le Comité ap­
prouve la présentation à la Conférence-pour 
adoption-cl 'une motion tendant au renforce­
de l'administration nnancière de l'Organisation. 
[Voir p. 10.] 

Débitt et diwée de l'exe1·cice financier 

10. Il est decidé à l'unanimité qu 'afin de se con­
former avec les pratiques en cours aux Nations 
Unies et de faciliter l'administration financière 
l'exercice financier de l'Organisation soit l 'anné~ 
réelle du calendrier et non l'année commençant 
le 1er juillet. Le Comité examine ensuite quelle 
méthode serait la plus adéquate à l'établissement 
de ce changement. Après discussion cl 'une pro­
position de la délégation des Etats-Unis consis-

' ' tant a donner au second exercice nuancier une 
durée de six mois, se terminant au 31 décembre 
1946, et à faire commencer le troisième exercice 
nuancier le 1er janvier 1947, le Comité décide 
par un vote à la majorité, cl 'appuyer la recom­
mandation faite par le Comité Exécutif de don­
ner au second exercice financier une durée de dix­
huit mois, du 1er juillet 1946 au 31 décembre 
1947. Il est décidé ensuite que l'examen des 
comptes du premier exercice financier sera différé 
jusqu'à la Troisième Session de la Conférence 

' sous réserve de certaines dispositions relatives 
aux périodes de comptes et à la forme du trois­
ième budget annuel, qui sont comprises clans les 
résolutions présentées par le Comité à la Con­
férence, aux nns d'adoption. [Voir p. 9.] 

Contributions pour le second exercice financier 

11. A la lumière du rapport du Sous-comité 
qualifié, le Comité examine l'échelle provisoire 
des contributions proposées pour le second ex­
ercice financier par la Première Session de la 
Conférence3 en même temps que la requête de 
réduction de sa cotisation présentée par le 
gouvernement de l'Inde, et certaines observa­
tions faites par le membre irlandais du Comité 
au nom des pays nouvellement admis comme 
membres. Conformément à la suggestion du 
Sous-comité il est décidé de recommander à la 
Conférence que, sous réserve de la réduction de 
la contribution de l'Inde d'un chiffre représen-

8Ibià., p. 69. 



ttint 4,67 pour cent du budget, à un chiffre 
représentant 4,25 pour cent, ( comme dans le pre­
mier exercice financier) les contributions pour le 
second exercice financier doivent être conformes 
à l'échelle établie par la Première Session de la 
Conférence, chaque cotisation individuelle établie 
dans cette échelle devant être augmentée de 50 
ptmr cent pom· correspondre à l'extension de 
l'exercice financier. Le Comité fait remarquer 
que la rectification de la contribution de l'Inde 
est un cas spécial du fait que le gouvernement de 
l'Inde avait fait une demande de réduction en 
bonne et due forme, mais que la décision prise ne 
doit pas constituter un précédent. Le Comité 
convient également, en ce qui concerne les con­
tributions des nouveaux membres, que leurs taux 
soient acceptés sur la base fixée pour le second 
exercice financier étant bien entendu qu'ils seront 
réajustés dès que jouera la nouvelle échelle de 
contributions. 

12. En faisant cette recommandation, le 
Comité désire qu'il soit bien entendu que les 
contributions prévues pour l'année courante ne 
préjugent en aucune façon de l'échelle à fixer 
pour le troisième exercice financier qui doit être 
fondée sur une révision générale faite à la 
lumière des propositions soumises à l'examen des 
Nations Unies. 

Dès qu'elle sera prête, la nouvelle échelle des 
Nations Unies devra être examjnée par le Comité 
Exécutif agissant en tant que Comité de Con­
trôle Financier afin que les projets de révision de 
l'échelle de la FAO soient soumis à la prochaine 
session ordinaire de la Conférence. [Voir pp. 10 
et p. 13.] 

Deuxième biidget annuel 

13. Le budget prévu pour le second exercice 
financier de dix-huit mois a été examiné en détail 
et amendé en certains points par Le Sous-comité 
qualifié, qui a soumis un rapport complet au 
Comité. Le Comité donne son approbation aux 
conclusions du Sous-comité telles qu'elles sont 
formulées dans ce rapport; il recommande à la 
Conférence d'avaliser ces conclusions et en par­
ticulier d'adopter une résolution qu'il lui soumet. 
[Voir pp. 11 et 12.] 

Comité de Oonfrôle Financie1· 

14. Le Comité fut saisi d'un projet présenté 
par la délégation du Royaume-Uni aux termes 
dp.quel, étant donné la complexité croissante des 
a~tfvités financières de la FAO, et le besoin qui 
en résulte de conseils de spécialistes en matières 
financières, le Règlement Financier devrait être 

amendé de mamere à prévoir la séparation du 
Comité de Contrôle Financier hors du Comité 
;Exécutif. Le Comité a renvoyé ce projet au 
Sous-comité constitué à cet effet, qui a signalé 
que ce projet n'était pas applicable sans effec­
tuer, clans le Règlement Financier, des modifica­
tions plus profondes que celles qu'on pouvait 
envisager de faire dans le temps dont disposait 
la Conférence. 

Il a donc recommandé d'ajouter à l 'Article I 
du Règlement Financier trois nouveaux para­
graphes, fondés sur des propositions présentées 
par la délégation des Etats-Unis. [Voir p. 9.] 

15. Le représentant du Royaume-Uni fait une 
réseTVe; il considère que le projet présenté par 
sa délégation est préfèrable, et il ne partage pas 
le sentiment que ce projet entraine des amende­
ments de fond au Règlement Financier. Le 
Comité décide d'adopter les recommandation du 
Sous-comité, étant entendu que l'amendement 
qu'on propose cl 'introduire clans le Règlement 

• Financier fera l'objet d'un examen à la pro­
chaine session régulière de la Conférence, à la 
lumière de l'expérience et cl 'un rapport à sou­
mettre par le Comité Exécutif sur le fonctionne­
ment du Règlement Financier et sur les fonc­
tions pour lesquelles le Comité Exécutif et le Co­
mité de Contrôle Financier sont respectivement 
les mieux qualifiés. 

Indemnités clu Comité Exécutif 
16. Le Comité étudie également la recomman­

dation du Comité de la Constitution et de l'Or­
ganisation, proposant que le Règlement Intérieur 
soit amendé de manière à prescrire que les émolu­
ments ou les indemnités des membres du Comité 
Exécutif soient fixés à des taux approuvés par la 
Conférence. Le Comité doline son. adhésion à 
cette recommandation et décide, sur l'avis du 
Sous-comité du Budget, de recommander que, 
conformément à la règle déjà prise par le Comité 
Exécutif, ses membres aient droit au paiement 
des frais de voyage en première classe, par la voie 
directe, jusqu'au lieu de réunion, à une indem­
nité journalière de 10 dollars américains pendant 
le voyage et de 20 dollars américains dès leur 
arrivée dans le pays où a lieu la réunion. [Voir 
p. 10.] 

Dettes dit OIB et du OIS 
17. Le Comité étudie une recommandation du 

Comité des Forêts de la Commission A [ voir p. 
27] proposant que la FAO prenne à sa charge 
les dettes du CIB, et que la question des dettes. 
du CIS soit renvoyée au . Comité des Finances 
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par le Comité de la Constitution et de l 'Or­
ganisation. [Voir p. 46.] Conformément aux 
conclusions du Sous-Comité du Budget, auquel 
ces questions ont été renvoyées, le Comité décide 
qu'il ne serait pas en droit de recommander l' 
insertion dans le budget cl 'une clause prévoyant 
la prise en charge des dettes de l'une ou de l'au­
tre Organisation sans avoir des renseignements 
plus complets que ceux dont il dispose. 

B1weanx rég1:onanx, Services cle l'UNRRA, et 
C om1n1:ssion Préparatoù-e 

18. Le Comité prend acte des conclusions aux­
quelles' est parvenu le Comité de la Constitution 
et de l 'Organiation quant à la création de 
bureaux régionaux [voir p. 47] et quant à la 
continuation par la FAO des services de consul-

ta tion agricole assumés jusqu'ici par l 'UNRRA 
en Grèce [ voir p. 4 7]. Le Comité estime 
également qu'il convient de demander au Direc­
teur Général, après consultation de la Commis­
sioii C (Politique Mondiale Alimentaire), de 
dire au Comité des Finances s'il lui parait né­
cessaire de soumettre des prévisions de dépenses 
supplémentaires destinées à couvrir les frais de 
la Commission Préparatqire envisag·ée pour 
étuclierles propositions relatives au Conseil Mon­
dial de l'Alimentation et les autres activités pré­
paratoires émanant de son rapport. A la lumière 
des explications du Directeur Général, le Comité 
aboutit à la conclusion que des prévisions bud­
gétaires adéquates pour toutes ces activités exis­
tent déjà clans les chapitres appropriés du bud­
get, y compris le chapitre VII. [Voir p. 12.] 

ANNEXE AU RAPPORT DE LA COMMISSION B 

Rapport du Sous-comité du Budget1 

1. A la suite de la décision prise par le Comité 
des Fi:ria11ces de recommander à la Conférence 
l'adoption d'un deuxième exei.•cice de dix-huit 
mois, se prolongeant du 1er juill~t 1946 au 31 dé­
cembre 194 7 1 le Sous-comité du' Budget a exa­
miné, conformément aux instructions du Comité, 
le budget provisoire joint au document Con 
2/Fin 2 que le Directeur Général a distribué aux 
gouvernements membres. 

2. Tout en reconnaissant les difficultés inévi­
tables inhérentes à l'établissement d'un budget 
satisfaisant au stade actuel du développement de 
la FAO, le Sous-comité se considère tenu d'ex­
primer l'espoir qu'en préparant le budget pour 
le troisième exercice, on s'efforcera de se con­
former aussi strictement que possible aux stipu­
lations de l 'Article III de la Première Partie du 
Réglement Financier relatives à la présentation 
du budget annuel. 

3. Le Sous-comité a. conclu que, sous réserve 
de certains amendements proposés plus loin, le 
budget provisoire distribué par le Directeur Gé­
néral, nonobstant ses défauts de forme, repré­
sente une base suffisante pour déterminer les 
recettes et les dépenses de l'Organisation à fa.ire 
approuver pour le deuxième exercice :financier. 

4. Le Sous-comité estime que le montant total 
du budget devrait s'élever, ainsi que le Directeur 
Général l'a proposé, à $7.500.000 y compris des 

1Voir Résolution sur le Budget, p. 11; Budget et Con­
tributions, pp. 12 et 13. 
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prévisions pour les nouveaux membres que l'Or­
ganisation pourrait admettre au cours de l 'exer­
cice, plus spécialement les pays qui furent mem­
bres de la Commission Intérimaire, mais qui 
n'ont pas encore accepté l'Acte Constitutif de la 
FAO. 

5. Afin d'arriver au revenu net que l'on en­
visage, il y a lieu de déduire du budget total de 
$7.500.000 la somme de $1.206.000 qui comprend: 
(a) une fois et demie le montant de $542.500 al­
loué par la Première Session de la Conférence à 
titre de contributions pour un deuxième exercice 
de douze mois, des membres de la Commission In­
térimaire qui ne sont pas encore membres de la 
FAO, (b) une fois et demie le montant de 
$240.500 semblablement alloué à titre de contri­
bution d'autres membres, et ( c) le montant de 
$31.500 qui représente la différence entre la con­
tribution de l'Inde au taux de 4,67 pour cent du 
budget total, telle qu'elle fut proposée par la 
Première Session de la Conférence et sa contri­
bution au taux de 4,25 pour cent, telle que l'avait 
recommandée le Comité des Finances. Ces dé­
ductions sont compensées par les adjonctions 
suivantes: (a) la somme de $438.000 qui repré­
sente une fois et demie les contributions des nou­
veaux membres admis à cette session, selon la 
répartition adoptée par la Conférence pour un 
exerèice de douze mois; (b) le montant de 
$30.000, qui représente les intérêts sur une 
somme cl 'environ $1.000.000, qui seront transfé­
rés au fonds de roulement à partir de la :fin du 
premier exercice, et ( c) $20.000 que rapporteront 



probablement la vente des publications. Le 
revenu net ainsi calculé s'élève à $6. 782.000. 

6. En examinant les propositions du Direc­
teur Général pour l'allocation de ce revenu aux 
dépenses, telles qu'elles figurent au budget pro­
visoire, le Sous-comité est arrivé à la conclusion 
qu'il serait désirable cl 'apporter certains ainencle­
ments à la prévision faite au chapitre 1 pour les 
Conférences, les conférences de comités et les 
conférences techniques. Le premier sous-titre 
devrait être intitulé '' Sessions cle la Conférence'' 
puisqu'il faut inclure une prévision pour couvrir 
la possibilité de sessions extraordinaires, con­
voquées en plus des deux sessions régulières pré­
vues au cours de J 'exercice. Pour faire face à 
cette éventualité le Sous-comité est cl 'avis que les 
estimations budgétaires devraient être relevées 
de $300.000 à $350.000. 

7. Le Sons-comité ne voit pas de raison 
cl 'amender la prévision de $120.000 pou!' les ré­
unions cln Comité Exécutif. Il partage cepen­
dant l'opinion du Comité de la Constitution et 
de l'Organisation, à savoir que, le Réglement In­
térieur devrait être amendé afin de prévoir que 
les émoluments on les indemnités des membres 
du Comité Exécutif soient fixées à des taux ap­
prouvés .par la Conférence [ voir pp. 9 et 46]. 
Le Sous-comité recommande, conformément au 
réglement déjà établi par le Comité Exécutif, 
que l'on accorde à ses membres le droit au paie­
ment au taux de première classe pour le prix des 
voyages effectués par voie directe au lieu des ré­
unions, à une indemnité journalière de $10 (E-U) 
pendant le voyage, et.à une indemnité journalière 
équivalente à $20 (E-U) après l'arrivée clans les 
pays où se tient la réunion. 

8. Il est recommandé de réduire les prévi­
sions de dépenses pour les réunions des Comités 
acl hoc de $90.000 à $60.000, ce qui représente le 
double de la prévision faite pour le premier exer­
cice qui a duré huit mois et demi, ce qui parait 
suffisant étant donné que l'établissement de co­
mités consultatifs permanents, doit réduire 
l'utilité de comités acl hoc. 

9. Le Sous-comité trouve que l'on devrait ré­
duire la prévision de dépenses pour les confé­
rences techniques de $150.000 à $100.000, puisque, 
nonobstant la valeur éprouvée de telles confé­
rences, elles représentent surtout un genre cl 'ac­
tivités dont l'ampleur peut être raisonnablement 
régie par les ressources financières disponibles. 

10. Le Sous-comité n'a pas cl 'amendements à 
proposer au chapitre II mais désire exprimer 
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l'espoir que, lors de l'examen de_ tout projet de 
mission à l'avenir, on préparera le plus tôt pos­
sible une prévision des frais qu'elle entraînerait. 

11. Le Sous-comité n'a pas d'amendements à 
proposer au chapitre III mais désire faire con­
signer son opinion, à savoir que, étant donné 
l'importance capitale qu'il y a à créer aussi 
rapidement que possible des organes administra­
tifs satisfaisants pour le travail de l'Organisa­
tion, et en particulier des services de traduction 
et cl 'interprétation satisfaisants, le Directeur­
Général ne devrait pas hésiter à faire des trans­
ferts d'autres sous-titres et en particulier du 
sous-titre relatif au personnel tel que secrétaires, 
personnel de bureau et personnel de gardiennage, 
au sous-titre de l'administration. D'autres trans­
ferts entre les sous-titres de ce chapitre s'avère­
ront peut-être nécessaires surtout pour le bon 
fonctionnement du travail de statistiques de­
l 'Organisation, qui est nettement d'une impor­
tance fondamentale. 

12. Le Sous-comité reconnaît qu'à l'heure 
actuelle on ne peut éviter la prévision faite• 
pour le paiement des impôts auxquels les mem­
bres du personnel sont sujets sur leurs traite­
ments officiels, conformément à leurs lois natio­
nales, mais espère que dans un avenir très pro­
chain, telles dispositions ou telles autres rendant 
cette prévision inutile, pourront être prises. 

13. Le Sous-comité ne voit pas de raison 
cl 'amender la prévision de $150.000 prévue pour 
les traitements du personnel engagé par la FAO 
pour des périodes de transition pendant les­
quelles les fonctions des organisations au service 
desquelles . ce personnel était autrefois engagé 
sont en voie de transfert à la FAO. Il trouve ce­
pendant que ces périodes de transition ne de­
vraient pas se prolonger inutilement et que des 
décisions devraient être prises aussitôt que pos­
sible sur les fonctions à continuer ou à terminer, 
et sur le personnel qui devra, en conséquence, 
être engagé cl 'une manière permanente ou dont 
l'emploi devrait être suspendu. 

14. Le Sous-comité n'a pas d'observations à 
faire sur le chapitre IV relatif aux voyages offi­
ciels et aux frais de déplacements et de démé­
nagement. 

15. Le Sous-comité recommande, conformé­
ment à la proposition du Directeur Général, que 
la prévision figurant au chapitre V devrait être 
relevée de $171.300 à $342.600 afin de prévoir la 
possibilité pour le personnel de l'Organisation 
de participer au système de pensions qui a été 
proposé pour les Nations Unies, et qui, parait-il, 



.nécessiterait des contributions au taux de 15 
pour cent des traitements de la part des organi­
sations employant ce personnel. 

16. Le seul amendement· que le Sous-comité 
désire faire aux prévisions budgétaires comprises 
dans le chapitre VI se rapporte au sous-titre rela­
tif !:l,UX impressions et aux autres méthodes de 
reproduction de documents; on pourrait augmen­
ter le crédit de $187.500 à $210.000 pour inclure 
les frais cl 'impression et de publication des docu­
ments actuellement en voie de préparation à l 'I.n­
stitut International d'Agriculture. Le Sous­
comité entend que la prévision de $60.000 prévue 
pour divers frais cl 'administration couvre une 
variété de dépenses qui ne sont pas détaillées ci­
dessus, y compris les frais d'administration_d'or­
ganisations qui sont actuellement en voie de 
fusion avec la FAO. 

17. Le Sous-comité a fait un examen minu­
tieux de la prévision faite au chapitre VII pour 
les imprévus et a conclu que l'on deviait conser­
ver le chiffre de $350.000. Malgré son opposition 
de principe à une prévision pour des imprévus 
représentant une si forte proportion du budget 
total, le Comité reconnait qu'à ce stade du dé­
veloppement de la FAO, il faut prévoir certaines 
activités ou responsabilités qui seront presque 
certainement assumées, mais dont les frais ne 
peuvent être estimés avec la moindre précision 
au moment de l'établissement du budget. Ces 
activités et engagements comprennent la possi­
bilité d'allocations supplémentaires pour le per­
sonnel comme prévu par le Directeur Général 
dans ses notes explicatives sur le premier projet 
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de budget pour le deuxième exercice, le coût ini­
tial des bureaux régionaux, les frais cl 'opération 
de la Commission Préparatoire qui est projetée 
et qui serait désignée pour examiner les propo­
sitions d'un Conseil Mondial de l 'Alimentation, 
et la prise en charge par la FAO, ainsi que la 
Commission Al 'a recommandée avec la confirma­
tion· du Comité de la Constitution et de l'Organi­
sation, de certaines fonctions techniques et con­
sultatives de l 'UNRRA [ voir pp. 43 et 4 7]. 
Etant donné que, vu la conclusion du Comité de 
la Constitution et de l'Organisation au sujet des 
bureaux régionaux [ voir p. 4 7], il paraît peu 
probable qu'une portion considérable des 
$250.000 compris dans le chiffre total pour les 
bureaux régionaux soit réellement requise, le 
Sous-comité est d'avis que la prévision de 
$350.000 devrait suffire à toutes ces fins. 

18. Finalement, le Comité a examiné la recom­
mandation du Comité des Forêts de la Commis­
sion A tendant à ce que la FAO prenne les dettes 
du CIB à sa charge, ainsi que la question des 
dettes du CIS que le Comité de la Constitution 
et de ·1 'Organisation avait renvoyée au Comité 
des Finances [ voir pp. 27 et 46]. Le Sous­
comité a conclu qu'il ne serait pas justifié de 
recommander l'inclusion d'une provision au 
budget pour subvenir aux dettes de l'une ou de 
l'autre de ces organisations sans posséder des 
renseignements plus amples que ceux dont il 
dispose à l'heure actuelle. 

19. En conséquence des amendements ci­
dessus proposés, le montant disponible pour être 
transféré au fonds de roulement est de $557.400. 



RAPPORT DE LA COMMISSION C A LA CONFERENCE 

Constitué par les Rapports du Comité I et du Comité 11 tels 
qu'ils ont été approuvés par la Commission 

1 A COMMISSION C (Politique Alimentaire 
L Mondiale) fut mise sur pied pour examiner 

les propositions du Directeur Général rela 0 

tives à un Conseil Mondial de l 'Alimentation et 
pour reconsidérer la situation· alimentaire mon­
diale pour 1946-47, à la lumière des dernières in­
formations disponibles. Deux comités [I ( Con-

seil l\foncUal de l'Alimentation) et II (Situation 
Alimenta.ire en 1946-47)] furent créés par la 
Commission. Leurs rapports, qu'on lira ci-des­
sous, furent adoptés avec quelques amendements 
par la Commission et en conséquence devinrent 
le rapport de la Commission Cà la Conférence. 

CONSEIL MONDIAL DE L'ALIMENTATION 

RECOMMANDATIONS ET V CEUX 

1. Les propositions du Directeur Général rela­
tives à un Conseil Mondial de l 'Alimentation 1 

ayant été examinées à la lumière de la discussion 
des séances plénières, et les objectifs généraux 
de ces propositions étant acceptés, à sa.voir: 

(1) développement et organisation de la pro­
duction, de la distribution et de l 'tltilisa­
tion des denrées fondamentales pour four­
nir un régime sur des bases saines aux 
peuples de tous les pays; 

(2) stabilisation des prix agricoles à un niveau 
équitable aussi bien pour les producteurs 
que pour les consommateurs; 

il est d'un commun accord convenu qu'un mé­
canisme international est nécessaire pour attein­
dre ces objectifs et il est recommandé qu'une 
Commission Préparatoire soit créée pour pour~ 
suivre plus avant ces propositions. 

2. Le mandat de la Commission Préparatoire 
doit comprendre les matières suivantes: analyse 
des propositions du Directeur Général et de 
toutes autres propositions qui peuvent lui être 
soumises, et préparation de recommandations et 
de propositions concrètes en vue de mesures in­
ternationales destinées à atteindre les objectifs 
exposés au paragraphe 1. 

3. Il est recommandé que la. Commission Pré­
paratoire considère : 

(1) les principes et l'organisation figurant 
dans les propositions du Directeur Géné­
ral et clans toutes autres propositions et 
tous autres documents s'y rapportant (par 
exemple le Premier Rapport clu Comité 

lProposition.s Relatives ait Conseil Mondial de l'Ali­
mentafion Washington, 5 juillet 1946. 
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Consulta.tif Permanent pour l'Economie 
et le Marketing) ;2 

(2) Les propositions particulières applicables 
à des denrées déterminées, en attira.nt 
l'attention sur le fait que le champ des 
recommandations de la Commission peut 
s'étendre à n'importe quel produit agri­
cole y compris ceux des forêts, des pêches 
et de la. mer ; et 

(3) l'ordre ou la preséance à donner à l'étude 
des différents produits, en accordant la 
priorité aux aliments essentiels. 

4. La Co.mmission Préparatoire devrait se 
composer des représentants des seize membres 
suivants de la FAO, sous réserve de la participa­
tion supplémentaire proposée clans le paragraphe 
5 ci-dessous 

Australie 
Belgique 
Brésil 
Canada 
Chine 
Cuba 
Danemark 
Egypte 

Etats-Unis cl 'Amérique 
France 
Inde 
Pays-Bas 
Pologne 
République des Philippines 
Royaume-Uni 
Tchécoslovaquie 

5. Etant donné la grande importance de 
l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques 
et de l'Argentine connne producteurs de denrées 
alimentaires, il est demandé qu'une invitation 
soit adressée à chacun de ces pays pour les inviter 
à devenir membres titulaires de la Commission 
Préparatoire, en plus de ceux qui ont été in­
diqués plus haut. En raison de cette même 
importance en ta.nt que pays exportateur de riz, 
il est demandé que le Siam soit invité à partici-

2Comité Consultatif Permanent d 'Economie et de 
Marketing. Premier Rapport adressé an Directeur Gé­
néral [Con 2/Ec 2 (Fr)], Copenhague, 28 août 1946. 



per à la Commission Préparatoire comme mem­
bre de plein droit clans les discussions sur le riz. 

6. Les gouvernements représentés à la Com­
mission Préparatoire devraient nommer des rep­
résentants responsables ayant l'expérience des 
problèmes étudiés. Chaque g;ouvernement devrait 
être autorisé à envoyer un membre, des membres 
suppléants et autant de conseillers qu'il peut 
lui sembler nécessa.ire. 

7. Les organisations üitergouvernementales 
suivantes devraient être invitées à se faire repré~ 
sen ter: 

Organisation Internationale du Travail 
Organisation Mondiale de la Santé 
Banque Internationale pour la Reconstruction 

et le Développement 
Fonds Monétaire International 

Le C_onseil Economique et Social devrait être 
invité à envoyer deux représentants, dont l'un 
d.evrait . parler spécialement au nom de la 
Commission Préparatoire pour le Commerce et 
J 'Emploi de la Main-cl 'Oeuvre (ITO). Ces dif­
férents représentants devraient assister à la ses­
sion à titre consultatif avec droit de participer 
librement aux délibérations mais non de voter ou 
cle signer le rapport. 

8. Il est recommandé que chaque gouverne­
ment membre de la FAO qui n'est pas representé 
au sein de la Commission Préparatoire, ait le 
droit cl 'envoyer un observateur pour assister aux 
séances de la Commission et que cet observateur 
ait le droit de présenter des memorancla, et de 
participer aux délibérations, s'il y est invité par 
la Commission, mais sans avoir de droit de voter, 
ni de signer le rapport. 

9. La Commission Préparatoire devrait être 
autorisée à inviter des gouvernements qui ne 
sont pas membres de la Commission, ainsi que 
des organisations intergouvernementales de pro­
quits à présenter des memorancla ou à nommer 
des représentants qui participeraient à la discus­
sion des points spéciaux auxquels ils sont par­
ticulièrement intéressés. 

10. Afin cl 'assurer 1 'examen des opinions de 
tous les groupes intéressés à l'activité de la 
Commission, la Commission Préparatoire devrait 
être autorisée à rechercher l'avis, de la Fédéra­
tion des Producteurs Agricoles, de la Fédération 

.Syndicale Mondiale, cl 'experts, de corps spé-

cialisés et cl 'autres organisations tant nationales 
qu 'internationales. 

11. Il est recommandé que la Commission Pré­
paratoire reste libre cl 'examiner toutes les ques­
tions se rapportant aux propositions soumises à 
son examen. 

12. Il est recommandé que la Commission Pré­
paratoire ait son siège à Washington, D. C., sièg·e 
temporaire de la FAO. 

13. Il est recommandé que la FAO fournisse 
le secrétariat et nomme un président de la 
Commission. 

14. Les dépenses du Secrétariat et des ré­
unions de la Commission seront supportées par la 
FAO, mais les dépenses des délégués et des repré­
sentants seront supportées par les gouvernements 
et les organisations intéressés. 

15. La Commission Préparatoire devra se ré­
unir dès que possible et pas plus tard que le 1er 
nov~mbre. 

16. La Commission Préparatoire doit être 
autorisée à désigner les comités et sous-comités 
qui peuvent être nécessaires. 

17. Le Directeur Général est invité à. accélérer 
l'accomplissement de la tâche confiée à la Com­
mission Préparatoire en raison de l'extrême ur­
gence des solutions· à discuter. 

18. La Commission Préparatoire doit être 
autorisée à soumettre, si c'est nécessaire, un rap­
port provisoire au Directeur Général pour dis­
tribution aux gouvernements et aux organismes 
internationaux, et ultérieurement à se réunir de 
nouveau pour examiner leurs observations et 
faire son rapport final. 

19. La Commission Préparatoire devra pré­
senter son rapport final au Directeur Général 
pour le faire distribuer aux gouvernements 
membres de la.FAO et aux organismes interna­
tionaux intéressés et devra obtenir 1 'avis du Co­
mité Exécutif. Le rapport devra alors être 
examiné aussitôt que possible par la Conférence 
de la FAO qui le transmettra avec ses recom­
mandations aux Nations Unies par la procédure 
appropriée. Le Comité Exécutif devra prendre 
en considération la possibilité qu'offre Genève de 
convenir comme siège cl 'une telle session de la 
Conférence. 
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SITUATION ALIMENTAIRE EN 1946-47 

1 E COMITE II de la Commission C a passé en 
L revue la situation 1946-47, à la lumière de 

l 'Estimation de la Situation Alimentaire 
Mondiale du 2 septembre et des autres informa­
tions présentées à la Conférence par les délé­
gués. Il a reconsidéré les recommandations faites 
à la Réunion Spéciale sur les problèmes urgents 
de l'alimentation "pour utiliser les récoltes de 
1946 de manière à éviter la répétition, au cours 
de l'année 194 7, "de la famine et des pénuries de 
1946. ''1 En tenant compte des changements qui 
ont pu se produire clans la situation du ravitail­
lement, le Comité a tiré la conclusion que la dif­
férence entre les stocks et les besoins minima 
était encore très grande. Il recommande clone la 
nécessité de mettre en vigueur ou de continuer 
pendant l'année 1946-4 7 les mesures spéciales 
d'économie spécifiées à la réunion du mois de 
mai. Le Comité a également reconsidéré, et 
pour les mêmes raisons adopté, les recommanda­
tions de cette réunion concernant les principes à 
adopter et à suivre dans les. procédés cl 'acquisi­
tion, de collecte, cl 'allocation et de distribution 
de denrées alimentaires rares. Le Comité a enfin 
noté les indications données clans l 'Estimation 
des Ressources Alimentaires Mondiales sur les 
tendances probables des approvisionnements et 
demandes de 194 7 -48 et a fait des recommanda­
tions sur la nécessité cl 'essayer de viser à un 
maximum de production alimentaire l'année 
prochaine. 

ESTIMATION DE LA SITUATION ALIMENTAIRE 

MONDIALE POUR 1946-4 7 

Le Comité a examiné l'Estimation des Res­
sources Alimentaires Mondiales pour 1946-47 
publié le 2 septembre par le service de renseig'ne­
ments alimentaires de la FAO. Bien qu'on se 
rende coinpte que les chiffres ne sont encore que 
de simples évaluations et que beaucoup de détails 
demanderaient une révision à la lumière de ren­
seignements plus complets concernant les récoltes, 
l'utilisation, les stocks, etc .... il n'est pas pos­
sible cl' éluder cette conclusion générale que non 
seulement la pénurie cl 'aliments fondamentaux 
de protection (par ex. lait, viande, matières 
grasses, et sucre) va continuer, mais aussi qu'il 
y aura une sérieuse pénurie de graines panifia­
bles. Donc sur la base des renseignements actuels 
concernant les approvisionnements domestiques 

lRapport de la Réttnion Spéciale s1tr les Problèmes 
Urgents de l'Alimentation tenue à Washington D. C. du 
20 au 27 Mai 1946 [IS 2 (Fr)], Washington, 6 juin 1946. 

dans les pays importateurs, et des envois proba­
bles de marchandises des pays exportateurs, il 
est clair que les approvisionnements mondiaux 
sont très loin cl 'atteindre les quantités néces­
saires pour empêcher que le niveau de consom­
mation humaine dans les villes ou autres régions 
déficitaires tombe en-dessous du niveau minimum 
de subsistance. 

En faisant une évaluation des niveaux minima 
de subsistance (par ex. 2.000 calories pour les 
pays de climat tempéré) le Comité ad hoc de Nu­
trition ne les a pas considérés somme des niveaux 
souhaitables. Il a en effet proposé un taux de 
calories sensiblement plus élevé comme '' niveau 
de subsistance provisoire.'' Il a considéré ce 
niveau comme le minimum qu'on puisse envisa­
ger, surtout après la crise alimentaire aiguë de 
1945-46. Le Comité constate que les· besoins 
d'importations dans les principales régions dé­
ficitaires ont été fondés sur ce niveau physiolo­
gique et non sur les demandes présentes ou 
futures, qui seront probablement plus grandes 
que les évaluations des besoins minima faites par 
la FAO, dans le cas des pays désirant et pouvant 
acheter au-dessus de ce niveau, mais qui seront 
peut-être moindres dans le cas des pays qui n'ont 
pas assez de fonds pour faire des achats attei­
gnant même ce niveau. L'Estimation déclare 
que pour ces derniers pays, '' à moins qu'on ne 
puisse faire des arrangements financiers spé­
ciaux, la ration alimentaire restera probablement 
à 1.500 calories--ou moins-pendant l'année 
1946-47. " 2 Mais même en ce cas il est douteux 
qu{l ce moyen cruel cl 'adapter les besoins puisse 
remédier plus que partiellement à la pénurie 
générale. 

Si cependant, "des dispositions peuvent être 
prises pour obvier à ces diffim,ütés financières, 
mettant ainsi les pays déficitaires en mesure de 
se procurer les denrées alimentaires suffisantes 
pour assurer la ration minima, il faudra se 
méfier de la tendance à la hausse des prix, et le 
problème du déficit des ressources restera à ré­
souclre. ''2 

Pour des aliments tels que le lait, la viande, 
les matières grasses et le sucre, pour lesquels les 
niveaux de consommation actuels clans la plupart 
des pays importateurs ne dépassent pas 75% et 
clescr.nclent jusqu'à 40% des niveaux d'avant 
guerre, il y a peu de perspectives d'amélioration 

2Estimation des Ressoitroes Alimentaires Mondiales 
pour 1946-1947 [ Con 2/Ec 1 (Fr)], Copenhague, 2 sep­
tembre 1946, p. 2. 
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au cours de l'année 1946-47, sauf pour autant 
(a) que les pays exportateurs puissent libérer 
des marchandises supplémentaires en réduisant 
leur consommation et en instituant des politiques 
spéciales d'acquisition ( réquisitions, etc.) de 
transport et de prix; ou (b) que dans les pays 
moins développés et exportateurs de produits 
alimentaires où l'on puisse obtenir une restaura­
tion plus rapide du commerce d'exportations ali­
mentaires cl 'avant guerre en faisant fournir par 
les pays industriels davantage de produits des­
tinés à intensifier la production, davantage de 
matériel de transformation et de transport, etc .. 
Le problème est donc en très grande partie 
celui cl 'une restaurantion agricole et industrielle 
générale dans la plupart des pays, et non seule­
ment une recherche de plus grandes exporta­
tions, ou cl 'une redistribution de marchandises. 
Même avant la guerre, la production mondiale 
fournissait un régime alimentaire relativement 
bas à de grandes masses-plus de 70%-de la 
population du monde (par ex. l'Asie, l'Afrique 
l 'A , . ' menque tropicale) et les effets de la désor-
ganisation de l'agriculture pendant l'après 
guerre, jointe aux sécheresses, ne peuvent être 
évités que dans une mesure limitée par la seule· 
continuation des approvisionnements des pays 
exportateurs. Cependant, les êtres humains ne 
doivent pas seulement être maintenus en vie et à 
l'abri des maladies pendant la période de con­
valescence cl 'après-guerre (c'est-à-dire au "ni­
veau minimum de subsistance"), mais il leur 
faut beaucoup plus de nourriture si l'on attend 
d'eux toute l'énergie nécessaire à un rendement 
de travail normal. 

Il faut donc concentrer son attention sur la 
nécessité de procurer le maximum possible de 
l'aliment capital, les céréales. Il est probable­
ment vrai que même aujourd'hui le volume total 
de céréales qui pousse en Europe et dans les 
quatre principaux pays exportateurs de céréales 
est théoriquement suffisant pour fournir des ra­
tions en calories suffisantes aux personnes vivant 
dans ces régions-cela ne s'applique probable­
ment pas à l'Asie-mais la plus grande partie de 
ces récoltes se compose surtout de céréales secon­
daires qui servent à nourrir le bétail, sur lequel 
repose en grande partie l'économie agricole et 
alimentaire de ces régions. Dans les conditions 
de guerre (blocus, pénurie de navires, etc.), l 'Eu­
rope continentale et le Royaume-Uni ont été 
obligés de s'orienter davantage vers une produc­
tion fondée sur les graines panifiables. Par con­
traste, la région principale de production et 
d'exportation du blé-l'Amérique du Nord-
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put, jusau 'en 1944, rétablir en partie l'équilibre, 
c'est-à-dire maintenir sa production de céréales 
panifiables et produire néanmoins des quantités 
records de produits du bétail pour sa population 
civile et militaire et pour l'exportation vers d'au­
tres Nations Unies. Mais même cette région est 
obligée, depuis 1944, de passer plutôt de la pro­
duction cl 'aliments du bétail à la production de 
blé, afin de contribuer à satisfaire les exigences 
anormales en blé venant des régions libérées. 

Par conséquent, si désirable qu'il soit de reve­
nir à des usages agricoles plus normaux dans ces 
régions, et cl 'améliorer la qualité et la variété des 
régimes, on ne peut pas échapper à la conclusion, 
telle qu'elle fut exprimée dans } 'Estimation, que 
"pour combler le déficit ( entre les besoins et les 
provisions de céréales panifiables) il faudrait 
augmenter la quantité de céréales destinées 
à la consommation humaine et économiser 
davantage tous les grains ainsi employés.' '3 Dans 
l 'Estimation, on évalue le déficit à 8 millions de 
tonnes de céréales panifiables-ce qui n'est pas 
de beaucoup inférieur au chiffre donné dans 
l'estimation précédente faite au mois de mai 
dernier, mais, pour citer la nouvelle estimation: 
"A certains égards, les perspectives sont plus 
brillantes qu'en mai; la récolte des céréales se­
condaires (maïs, orge et avoine) est exception­
nellement forte aux Etats-Unis. L'excédent prévu 
de 6 millions et demie de tonnes, clans les expor­
tations mondiales sera fortement réclamé pour 
l'alimentation du bétail, mais si une partie de 
cette récolte et certaines quantités supplémen­
taires de grains destinés par ailleurs à l'alimen­
tation du bétail ou à la reconstitution des stocks 
pouvaient être rendues disponibles pour l 'ali­
mentation humaine, elles pourraient contribuer 
efficacement à combler le déficit. Pour le reste, 
il sera nécessaire et important de mettre en 
vigueur les diverses mesures d'économie recom­
mandées par le Réunion Spéciale sur les pro­
blèmes urgents de l'Alimentation et de suivre 
fidèlement les principes de répartition fixés par 
elle.' '4 

ACTION INTERNATION;ALE NÉCESSAIRE 

Plusieurs mois ont passé depuis cette Réunion 
Spéciale de mai et il y a lieu de croire que les me­
sures recommandées n'ont pas été complètement 
exécutées par certains pays intéressés; de plus 
des rapports sur de plus belles moissons clans un 
ou deux des principaux pays producteurs ont 
peut-être fait croire qu'un relâchement considé­
rable de ces mesures était possible, et qu'on pour-

3Jbià., p. 2. 
4lbià., p. 2. 



rait en particulier détourner pour l'alimenta­
tion du bétail des grains destinés à la consommas 
tion humPine. C'est pourquoi le Comité est forte­
ment convaincu que le maximum de publicité 
doit être donné, tant pour les producteurs que 
pour les consommateurs, aux principales consta­
tations de l 'Estimation Alimentaire Mondiale et 
du présent rapport, à savoir que la situation ne 
permet pas un tel relâchement et que les recom­
mandations spéciales de la réunion de W ashing­
ton sont toujours nécessaires, et doivent être 
maintenues pendant toute l'année. 

RFCOMMANDATIONS ET VŒUX 

1. Mesures clestinées à assurer le maxiniitni de 
disponibilités en vivres et leiw clistribtdion 
optimttin en 1946-47 

Le Comité a examiné l 'Estimation des Res­
sources Alimentaires Mondiales pour l'année 
1946-47, publiée le 2 septembre 1946. Il accepte 
la conclusion générale qu'en dépit de l'améliora­
tion récente dans les perspectives de récolte de 
certains pays, il subsistera au cours del 'année en 
question une différence assez considérable entre 
les fournitures provenant des exportations et les 
besoins d'importation en graines panifiables et 
autres grains; ainsi qu'une insuffisance de 
graisses, viande, sucre et autres aliments essen­
tiels. 

Le Comité a pris note de la conclusion de la 
Réunion Spéciale sur les problèmes urgents de 
l'alimentation convoquée par la FAO à Wash­
ington du 20 au 27 mai 1946, à savoir que la dif­
férence entre les fournitures devant provenir de 
ces exportations et les besoins d'importations en 
graines panifiables ne pouvait '' être comblée que 
si des éconnomies dans la consommation des 
grains. étaient mises en vigueur pendant toute 
l'année de cette campagne." Il a également en­
registré et approuvé les recommandations par­
ticulières formulées par cette réunion et desti­
neés à assurer que la quantité maximum de 
nourriture destinée à la consommation directe 
des humains sera disponible, même si cela doit 
avoir pour résultat, en cas de nécessité, de dif­
férer la reconstituti~n du cheptel décimé en 
Europe et dans les autres parties du monde, 

Le Comité recommande : 
(1) Que, conformément à la recommandation 

16 de la Réunion Spéciale sur les pro­
blèmes urgents de l'alimentation, aucun 
relâchement matériel ne soit apporté aux 
mesures économiques prises par les di­
verses contrées pour économiser les rares 
produits alimentaires, afin : 
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(a) d'éviter. la répétition des pénuries 
aiguës de 1945-46, et 

(b) d'assurer, sous réserve que les be­
soins essentiels de consommation re­
çoivent satisfaction, qu'une quantité 
suffisante de stocks soit reportée sur 
l'exercice 1947-48 afin de parer à 
l'éventualité de voir le rendement 
tomber, dans certains pays produc­
teurs, au-dessous des niveaux particu­
lièrement favorables qui ont existé 
depuis 1940. 

(2) Qu 'en particulier, tous les pays exécutent 
dans toute la mesure où ils en ont la pos­
sibilité pratique, les mesures particulières 
recommandées par la Réunion Spéciale 
sur les problèmes urgents de l'alimenta­
tion, et destinées à réaliser des économies 
substantielles dans l'emploi des graines 
panifiables. Ces mesures particulières 
comportent notamment un taux minimum 
d'extraction de 85 pour cent pour le blé 
et l'orge, le mélange de farines, la restric­
tion de l'emploi des graines panifiables 
pour la fabrication de boissons et pou~·, 
cl 'autres fins non essentielles, enfin l'inter-: 
diction de nourrir des animaux avec des 
graines panifiables. 

(3) Que tous les pays membres du Coi1seil In­
ternational de la Crise Alimentaire 
(IEFC) signalent régulièrement, tout au 
moins chaque trimestre, à cette organisa> 
tion, les mesures qu'ils prennent pour exé. 
enter la recommandation de la Réunion 
Spéciale sur les Problèmes Urgents de 
1:Alimentation que les pays non membres 
cle l 'IEFC établissent également le même 
rapport pour la FAO. 

(4) Que la FAO et l'IEFC, publient chaque' 
trimestre, en collaboration, des rapports 
sur la situation mondiale des grains, en 
signalant tout spécialement la continua­
tion ou la modification de ces mesures. 

( 5) Que les pays exportateurs continuent à 
examiner d'urgence les mesures spéciales 
qu'il peut être nécessaire de prendre 
quant aux transports intérieurs et aux in­
stallations portuaires, à l'approvisionne­
ment et aux autres questions relatives à ce 
problème, afin de rendre une plus grande 
quantité de nourriture disponible pour les 
exportations. 

Le Comité a examiné et approuvé les recom­
mandations faites à la Réunion Spéciale clu 20· 



27 mai sur les principes à adopter clans "l'ap­
provisionnement, la collecte, l'allocation et la 
distribution des produits alimentaires défici­
taires.'' Il prend à son compte cette déclaration 
:figurant dans les recommandations de cette con­
férence de mai, à savoir que "l'organisme inter­
gouvernemental cl 'allocation doit avoir pour 
objectif de développer le sens de la responsabilité 
collective parmi les différents pays, en ce qui 
concerne les besoins des autres pays aussi bien 
que des leurs. Les pays faisant partie de l'orga­
nisme chargé de procéder aux allocations devront 
veiller sous leur propre responsabilité à ce que 
soient appliquées les recommaiidations qu'ils au­
ront adoptées. " 5 Le Comité (a) affirme de nou­
veau la nécessité de suivre ces principes de dis­
tribution mondiale des produits alimentaires 
raréfiés et tient à insister sur le fait que '' la con­
sidération de l'urgence des besoins devra passer 
avant tout.'' C'est le cas, par exemple, des pays 
qui en raison de la famine ou cl 'autres affections 
semblent devoir, tout au moins temporairement, 
souffrir gravement de l'insuffisance de vivres; 
(b) accueille avec satisfaction la formation et le 
développement de l 'IEFC et recommande que 
cet organisme ou cl 'autres org·anismes interna­
tionaux qualifiés continuent ces opérations sur 
toute denrée fondamentale et essentielle aussi 
longte:rµps que les besoins cl 'importations dépas­
seront les quantités exportables. 

2. Urgent besoin de produits indispensables à 
l'agricnlture clans les pa,ys exportateu,rs cle 
vivres essentiels. 

Le Comité constate que dans diverses zones, en 
particulier dans les zones libérées cl 'Extrême 
Orient, mais également en Afrique et dans cl 'au­
tres régions, la reprise des exportations de riz, 
copra, arachides et autres produits alimentaires, 
aussi bien que des aliments du bétail riches en 
protéines, est lourdement handicapée par l 'in­
suffisance encore considérable de produits de con­
sommation et de produits destinés à inciter la 
production dont ont besoin les producteurs pri­
maires; cette situation est causée par le manque 
cl 'instruments agricoles, de locomotives, de 
camions, de chalands et de navires côtiers des­
tinés aux transports, de pompes et de pièces dé­
tachées pour les moulins et autres installations. 
Il existe un retard très sensible clans la produc­
tion agricole, en certains cas; par conséquent, 
plus on tardera à fournir davantage de denrées 

5Rapport de la Réimion Spéciale siw les Prob!èmes Ur• 
gents de l 'Alimentation [IS 2 (Fr)], Washmgton. 6 
juin 1946, p. 48. 
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de consommation, de machines, etc. plus se pro­
long·era l'insuffisance de la fourniture de vivres 
dé la part de ces pays. 

En conséquence le Comité recommande : 

(1) Que les gouvernements membres de la 
FAO-et en particulier les pays expor­
tant de produits industriels et impor­
teurs de vivres - étudient cl 'urgence 
quelles nouvelles mesures ils peuvent 
prendre, pour mettre sur le marché la 
plus grande quantité de ces marchandises 
et materiels essentiels. 

(2) 'Que le Conseil Economique et Social des 
Nations Unies soit invité à étudier cl 'ur­
gence cette question au cours de sa ses­
sion actuelle, en l'examinant tout spéciale­
ment, du point de vue des problèmes in­
ternàtionaux d'ordre économique et finan­
cier qu'elle pourrait soulever. 

3. Finance,nient spécial des besoins alimentaires 
envisagé pour les pc1,ys aùlés var l'UNRRA 

Le Comité constate que : 
( 1) Le Conseil de l 'UNRRA a recommandé, à 

Genève, le 16 août "que l'Assemblée Gé­
nérale des Nations Unies, après avoir 
examiné les problèmes de secours et de 
~estauration à résoudre en 1947, établisse 
immédiatement ou désigne l'organisme ou 
les organismes qu'elle estimera qualifiés et 
dont les fonctions comprendront: (a) un 
examen des sommes qui seront nécessaires 
pour financer, en 1947, les importations 
urgentes de produits fondamentaux de né­
cessité vitale, en particulier les denrées 
alimentaires et fournitures pour la pro­
duetion agricole, à l'expiration des pro­
grammes de l 'UNRRA, et dans la mesure 
où elles ne pourront être obtenues autre­
ment, et (b) des recommandations rela­
tives à l'aide financière qui pourra être 
nécessaire pour faire face aux besoins ré­
sultant des difficultés de change, et qui ne 
peuvent être résolues par les organismes 
existant.'' 

(2) L'Estimation de la FAO sur les ressources 
alimentaires mon:diales pour 1946/47 dé­
clare que ''l'un des principaùx facteurs 
de trouble clans la situation actuelle réside 
clans 1a difficulté que rencontrent certains 
pays à l'heure. actuelle pour financer leurs 
importations alimentaires. En 1945/46, un 
certain nombre de nations ont eu leurs 
importations financées par l'UNRRA. Mais 



à partir du début de 1947, elles devront 
assurer elles-mêmes ce financement .... 
On peut déjà prédire que certains pays ne 
recevront pas assez de nourriture pour as­
surer le minimum vital, à moins qu'ils ne 
bénéficient de prêts, de crédits ou cl 'autres 
facilités d'ordre financier. " 6 

(3) Une grande partie des progrès réalisés 
dans la reconstruction et la restauration, 
surtout clans les pays où les importations 
alimentaires depuis la libération ont été 
en grande partie financées par l 'UNRRA, 
risque d'être perdue si le travail ne peut 
être achevé à cause du manque de res­
sources financières. 

( 4) Il n'existe pas à l'heure actuelle d'or­
ganisation qui, clans les cent jours qui sui­
vront la dissolution de l'UNRRA pour 
l'Europe et peu après pour les pays de 
l'Orient, sera en mesure de déterminer 
l'aide financière qu'il sera nécessaire cl' ac­
corder, ni la nature de cette aide suivant 
les circonstances, ni fournir cetter aide 
dans la mesure où ella sera nécessaire. 

(5) En outre, pour ce qui est des vivres, des 
engrais et des semences, au cas où les pays 
importateurs ne seraient pas en mesure de 
garantir le financement des besoins cl 'im­
portations qu'ils ont fixés, le Conseil In­
ternational de la Crise Alimentaire 
(IEFC), ne peut pas tenir compte pour 
ces pays des recommandations ayant pour 
objet de leur distribuer des surplus dis-
ponibles · de même là où des mesures spé-

' ' ciales cl 'approvisionnement pourront être 
encore nécessaires, on ne peut raisonnable­
ment s'attendre à ce qu'elles puissent con­
tinuer dans de telles conditio1is. 

(6) Il y a danger de voir disparaître des 
fournitures potentielles de vivres, du mo­
ment et aussi longtemps que le manque de· 
pouvoir cl 'achat constitue un réel obstacle 
à l'accroissement de la production en 
1946-47, ou même à son maintien au ni­
veau actuel. La certitude de trouver un 
marché est essentielle si l'on attend des 
producteurs qu'ils visent une production 
maxima. 

6E.~timation des Eesso1woes Alinientaire Mondiales pour 
1946-1947 [Con 2/Ec 1 (Fr)], Copenhague, 2 septembre 
1946, p. 8. 
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Le Comité en conséquence recommande : 

Que la Conférence de la FAO donne son ap­
pui à la résolution du Conseil de l 'UNRRA et 
recommande à l'Assemble Générale des Na­
tions Unies de considérer cette résolution, en 
vue cl 'un examen et cl 'une suite aussi rapide 
que possible. 

4. Nécessité cl'nne procl'llction 1naxinmm ponr 
l'année cle consommiatùm 1947-48 

Le Comité note que l'Estimation des Res­
sources Alimentaires Mondiales signale que '' En 
regardant au-delà de 1946-47, ,il semble que la 
situation alimentaire mondiale doive demeurer 
tendue pendant quelque temps, tant que les de­
mandes cl 'importations seront plus importantes 
qu'avant la guerre et que les exportations cl 'ali­
ments, notamment de produits du bétail, ne pour­
ront augmenter que lentement' '7 et qu'il semble 
probable qu'en 1947-48 et peut-être pendant plus 
longtemps, il y aura une demande pressante pour 
tous les aliments de base. Le Comité remarque 
aussi que l'année 1946-47 a débuté avec un véri­
table épuisement des stocks dans le monde entier 
et que l'on devrait mettre de côté des réserves 
suffisantes pour 194 7-48 pour le cas où il se pro­
duirait une baisse clans les rendements de quel­
ques grands pays producteurs, au-dessous des 
niveaux très favorables qui se maintiennent de­
puis 1940. 

Par conséquent, le Comité tient à faire en­
registrer son opinion, à savoir qu'il est de l 'in­
térêt des pays producteurs <")mme des pays con­
sommateurs, cl 'encourager et de préparer une 
production maxima des aliments fondamentaux 
pendant la saison 1947-48. Il désire attirer l'at­
tention sur les recommandations de la Réunion 
Spéciale sur les problèmes urgents de l'alimenta­
tion relatifs à conservation et au développement 
des ressources destinées à être consommées pen­
dant l'année 1947-48, et réaffirmer fortement la 
nécessité de faire exécuter les mesures qui ont 
été préconisées. Il attire de même l'attention sur 
l'avertissement donné par cette Réunion, qu'en 
dépit de l'encouragement que les fermiers ont 
reçu pour maintenir la production, "les produc­
teurs de denrées alimentaires dans beaucoup de 
pays craignent que les prix ne continuent pas 
à être satisfaisants au-delà de la période de pé­
nurie. Le Comité estime important de créer une 
atmosphère de confiance à l'égard de la stabilité 
des prix. Il est cl 'avis qu'en fin de compte le pro­
blème des excédents ne pourra être résolu que 

7Jbià., p. 3. 



dans le cadre d'une économie mondiale crois­
sante qui permettra l'utilisation totale de la main 
d 'oeuvre et des facilités de production indus­
trielle nationale, l'expansion du commerce inter­
national, la stabilisation des monnaies et la re­
prise des prêts internationaux. Cependant, les 
garanties nationales de stabilité des prix doivent 
être appuyées par des mesures internationales 
destinées au même but.' '8 

Le Comité souhaite que ces observations soient 

portées à l'attention de la Commission Prépara­
toire établie par cette Conférence pour examiner 
les propositions relatives à un Conseil Mondial de 
l 'Alimentation puisqu'il estime que la réalisation 
d'une production maxima pour 1947-48 dépend 
en partie de la solution satisfaisante et rapide 
des problèmes discutés dans ces propositions. 

BRapport de la Réunion Spéciale s1ir les Problèmes Ur­
gents de l 'Alimentation [IS 2 (Fr)], Washington, 6 juin 
1946, p. 44. 
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APPENDICE 

PROJET D'ACCORD ENTRE L~S NATIONS UNIES ET L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE 

L 'Article 57 de la Charte des Nations Unies prévoit 
que les diverses institutions spécialisées créées par ac­
cords inter gouvernementaux et pourvues, aux termes de 
leurs statuts, d'attributions internationales étendues dans 
les domaines économique, social, de la culture intellec­
tuelle et de l'éducation, de la santé pu'1lique· et autres 
domaines connexes, seront reliées aux Nations Unies. 

L 'Article XIII de l 'Acte Constitutif de l 'Organisa­
tion des Nations Unies pour l 'Alimentation et l 'Agricul­
ture prévoit que cette Organisation s'intègrera, dans 
toute organisation internationale générale qui pourra 
être chargée de coordonner l'activité des organismes in­
ternationaux à compétences spéciales. 

En conséquence, les Nations Unies et } 'Organisation 
conviennent de ce qui suit: 

ARTICLE I 
Les Nations Unies reconnaissent l'Organisation des 

Nations Unies pour l 'Alimentation et 1. 'Agriculture 
comme une institution spécialisée compétente pour pren­
dre toutes les mesures conformes aux termes de son Acte 
Constitutif en vue d'atteindre les buts fixés par cet Acte. 

ARTICLE II 
Eeprése1itat-ion réoiproq,ue 

1. Des représentants des Nations Unies seront invités 
à assister aux réunions de la Conférence de l'Organisation 
des Nations Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture 
et de ses commissions ainsi qu'à celles du Comité Exécu­
tif, et de toutes les conférences générales, régionales ou 
spéciales convoquées par l'Organisation, et à participer, 
sans droit de vote, aux délibérations de ces assemblées. 

2. Des représentants de l'Organisation des Nations 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture seront invités 
à assister aux réunions du Conseil Économique et Social 
des Nations Unies (designé ci-dessous par le terme 
''Conseil' '), de ses commissions et de ses comités et à 
participer, sanst droit de vote, aux délibérations de 
ces organes, en ce qui concerne les questions figumnt à 
leur ordre du jour et entrant dans le domaine de ses 
activités. 

3, Des représentants de l'Organisation des Nations 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture seront invités 
à assister aux réunions de l'Assemblée Générale des Na­
tions Unies, pour y être consultés sur les questions en­
trant dans le domaine de ses activités. 

4. Des représentants de l'Organisation des Nations 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture seront invités 
à assister aux réunions des Commissions principales de 
l'Assemblée Générale lorsque des questions entrant dans 
le domaine de ses activités y seront discutées, et à par­
ticiper à ces discussions. 

5. Des représentants de l'Organisation des Nations 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture seront invités 
à assister aux réunions du Conseil de Tutelle des Nations 
Unies ( désigné ci-d.issous par le terme "Conseil de Tu­
telle"), et à participer sans droit de vote, aux délibém­
tions de ces assemblées en ce qui concerne les questions 
figmant à son ordre du jour et entrant dans le domaine 
de ses activités. 
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6. Le Secrétariat des Nations Unies assurera la dis­
tribution de toute communication écrite de l'Organisation 
des Nations-Unies pour Ji Alimentation et l 'Agriculture, à 
tous les membres de l'Assemblée Générale, du Conseil et 
de ses commissions, et du Conseil de Tutelle, selon le cas. 

ARTICLE III 

I nsoription de q1,estions à l'ordre cfo j01w 

Sous réserve des consultations préliminaires qui pour­
raient être nécessaires, l'Organisation des· Nations Unies 
pour l 'Alimentation et 1' Agriculture inscrira à l'ordre 
du jour de la Conférence ou du Comité Exécutif, les ques­
tions qui lui seront soumises par les Nations Unies. Ré­
ciproquement, le Conseil et ses commissions, ainsi que le 
Conseil de Tutelle inscriront dans leur ordre du jour les 
questions soumises par la Conférence ou le Comité Exécu­
tif de l'Organisation. 

ARTICLE IV 

Eeoommandations des Nations Unies 

1. L'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimenta­
tion et l'Agriculture, eu égard à l'obligation des Nations 
Unies de favoriser la poursuite des objectifs prévus à 
l 'Article 55 de la Charte, de faire ou de provoquer des 
études et des rapports sur des questions internationales 
économiques, sociales, culturelles, éducatives, sanitaires 
et antres et d'adresser des recommandations sur toutes 
ces questions aux institutions spécialisées, et eu égard 
également à la mission des Nations Unies, aux termes des 
Articles 58 et 63 de la Charte, de faire des recommanda­
tions en vue de coordonner les programmes et activités 
des institutions spécialisées, convient de prendre toutes 
mesures en vue de soumettre, dans le plus bref délai, à 
l'organe· compétent de l'Organisation toute recommanda­
tion formelle que les Nations Unies pourront lui adresser. 

2. L'Organisation des Nations Unies pour l'Alimenta­
tion et l 'Agriculture procédera à des échanges de vues 
avec les Nations Unies, à leur demande, au sujet de ces 
recommandations et rendra compte, en temps opportun, 
aux Nations Unies des mesures prises par l'Organisation 
ou par ses Membres en vue de donner effet à ces recom­
mandations, ou de tous autres résultats qui auraient 
suivi la prise en considération de ces recommandations. 

3. L'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimenta­
tion et l 'Agriculture affirme son intention de collaborer à 
toutes mesures nécessaires en vue d'assurer la coordina­
tion effective des activités des institutions spécialisées et 
de celles des Nations Unies. Notamment, elle convient de 
participer à tout OTgane que le Conseil pourrait créer en 
vue de faciliter cette coordination, de coopérer avec ces 
,organes et de fournir les informations qui pourraient être 
nécessaires dans l'accomplissement de cette tâche. 

ARTICLE V 
Echange d'informations et cle doo1,1nents 

1. Sous réserve des mesures qui pourraient être néces­
saires pour s,auvegarder le caractère confidentiel de cer­
tains documents, les Nations Unies et l'Organisation des 
Nations Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture pro-



céderont à l'échange le plus complet et le plus rapide 
d'informations et de documents. 

2. Sans porter préjudice au· caractère général des dis-
positions du paragraphe 1: 

(a) l'Organisation des Nations Unies pour l' Alimen­
tation et l 'Agriculture convient de fournir aux Na­
tions Unies des rapports régulie1·s sur ses activités; 
(b) ! 'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimen­
tation et l 'Agriculture convient de donner suite, dans 
toute la mesure du possible à toute demande de rap­
ports spéciaux, d'études ou d'informations présentée 
par les Nations Unies, sous réserve des dispositions de 
l 'Article XV; et 

(c) le Secrétaire Général procédera avec le Directeur 
Général, à la demande de celui-ci, . à des échanges de 
vue·s afin de fournir à l'Organisation des Nations Unies 
pour l 'Alimentation et l 'Agriculture, les informations 
intéressant spécialement ! 'Organisation. 

ARTICLE VI 

Assistance mi Oonse·il cle Séc1irité 
L'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimentation 

et l 'Agriculture convient de coopérer avec le Conseil 
Économique et Social en fournissant telles informations 
et ·telle. assistance que le Conseil de Sécurité pourrait 
'demandei·, y compris l'assistance destinée à permettre 
l'application des décisions du Conseil de Sécurité pour le 
maintien ou le rétablissement de la paix et de la sécurité 
internationales, 

ARTICLE VII 

Assistance an Conseil cle Tntelle 
.L'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimentation 

lit 1 'Agriculture convient de coopérer avec le Conseil· de 
Tutelle dans l'accomplissement de ses fonctions et, notam­
·ment, de fournir au Conseil de Tutelle, dans toute la 
·mesure du possible, telle assistance qu'il pourrait lui 
demander au sujet des questions intétessant l 'Organisa­
tion, 

ARTICLE VIII 

Territofres non mitonomes 
L'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimentation 

et l 'Agriculture convient de coopérer avec les Nations 
Unies à la mise ei1 œuvre des principes et obligations pré­
vus au Chapitre XI de la Charte en ce qui conceme les 
questions affectant le bien-être et le développement des 
peuples des territoires non autonomes. 

ARTICLE IX 

Rapports avec la Go1ir Internationale cle JusUce 
(Il a été convenu d'ajourner la décision concernant cet 

Article en attendant son examen par le Conseil.) 

ARTICLE X 

Siège et bureaux régiona,ux 
1. Le Siège permanent de l'Organisation des Nations 

Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture sera situé au 
siège· permanent des Nations Unies, sous réserve que: 

(a) le siège permanent des Nations Unies soit situé 
en un lieu où l'Organisation des Nations Unies pour 
l 'Alimentation et l 'AgTiculture puisse remplir ses ob­
ligations d'une manière efficace et économique et main­
tenir une liaison satisfaisante avec les institutions 
spécialisées intèressant particulièrement ! 'Organisation 
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(b) des arrangements satisfaisants soient faits en 
vertu d'un accord ultérieur qui serait conclu entre l 'Or­
ganisation des Nations Unies pour l 'Alimentation et 
!'Agriculture et les Nations Unies au sujet de la fixa­
tion élu siège et des dispositions nécessaires pour son 
établissement. 

Les Nations Unies prêteront leur concours à l 'Organisa­
tion dans l'établissement du siège permanent de l 'Or­
ganisation au siège permanent des Nations Unies, 

2, Dans la mesure du possible, les bureaux régionaux 
et locaux que l'Organisation des Nations Unies pour 
l 'Alimentation et l 'Agriculture pourrait établir seront en 
rapports étroits avec '1es bureaux régionaux et locaux que 
les Nations Unies pourraient établir. 

ARTICLE XI 

Arrangements concernant le personnel 
1, Les Nations Unies et l 'Organisatiou des Nations 

Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture reconnaissent 
que le développement futur d'un service civil intema­
tional unifié est souhaitable du point de vue d'une coordi­
nation administrative efficace, et à cette fin conviennent 
de concourir à l'établissement de règles communes con­
cernant le personnel, les méthodes et les arrangements 
destinés tant à éviter !le graves inégalités dans lès termes 
et les conditions cl 'emploi, ainsi qu'une concurrence dans 
le .recrutement du personnel qu'à faciliter l'échange de 
membres du personnel en vue de retirer le maximum 
d'avantages de leurs services. 

2, Les Nations Unies et l'Organisation des Nations 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture conviennent 
de coopérer, dans la plus large mesure possible, en vue 
d'atteindre ce but, et, notamment, elles conviennent: 

(a) de procéder à des échanges de vues au sujet de 
l'établissement cl 'une Commission de service civil inter­
national, chargée de donner des conseils sur les moyens 
permettant d'assurer des règles communes pour le re­
crutement du personnel des secrétariats des Nations 
Unies et des institutions spécialisées; 
(h). de::p1,océder à des échanges de vues au sujet des 
questions relatives à l'emploi des fonctionnaires et du 
personnel, y compris les conditions de service ,la 
durée des nominàtioils/ les catégories du personnel, 
l'échelle des .traitements et des indemnités, la retraite 
et les droits dé pension, ainsi que les règles et règle­
ments du personnel; afin d'assurer autant d'uniformité 
qu'il sera possible dans ce domaine; 
(c) de coo.pérer par des échanges de personnel, lorsque 
cela sera souhaitable, sur une base soit temporaire, 
soit permanente, en prenant soin de garantir le respeet 
de l'ancienneté et les droits de pension; 

( cl) de coopérer à l'établissement et à la mise en 
œuvre d'un mi\canisme approprié pour le règlement des 
litiges concernant l'emploi du personnel et les ques­
tions s'y rattachant. 

ARTICLE XII 

Service cle StatfaUq1,e 

1. Les Nations Unies et l'Organisation des Nations 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture conviennent 
de réaliser une coopération aussi complète que possible, 
afin d'éviter le double emploi superflu et d'utiliser avec 
la plus grande efficacité leur personnel technique dans 
leurs activités respectives concernant le rassemblement, 
l'analyse, la publication et la diffusion des informations 



statistiques, Les Nations Unies et l'Organisation con­
viennent de mettre leurs efforts en commun en vue d'as­
surer la plus grande utilité et le plus grand usage possi­
bles de leurs informations statistiques et de réduire au 
minimum les charges des gouvernements nationaux et de 
toutes autres organisations auprès desquels de telles in­
formations seront recueillies, 

2. L'Organisation des Nations Unies pour l'Alimenta­
tion et l'Agriculture reconnaît que les Nations Unies con­
stituent l'organisme central chargé de recueillir, analyser, 
publier, standardiser et faire progresser les statistiques 
servant aux buts généraux des organisations internatio­
nales. 

3, L'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimenta­
tion et l'Agriculture est reconnue par les Nations Unies 
comme étant l'organisme approprié chargé de recueillir, 
analyser, publier, standardiser et faire progresser les 
statistiques dans son propre domaine, sans qu'il soit 
porté préjudice au droit des Nations Unies de s'inté­
resser à de telles statistitques pour autant qu'elles sont 
essentielles à la poursuite de leurs propres buts et au 
développement des statistiques à travers le monde. 

4. Les Nations Unies établiront, en consultation avec 
les institutions spécialisées, les instruments administra­
tifs et la procédure au moyen desquels pourra être assutée 
une coopération efficace concernant les statistiques entre 
les Nations Unies et les institutions qui lui sont reliées. 

5. Il est reconnu souhaitable que le rassemblement 
des mêmes informations statistiques ne soit pas fait à la 
fois par les Nations Unies et toutes autres institutions 
chaque fois qu'il est possible d'utiliser les informations 
ou la documentation qu'une autre institution peut 
fournir. 

6, Afin d'établir un centre de rassemblement des in­
formations statistiques à. usage général, il est convenu 
que les données fournies à l'Organisation des Nations 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture pour insertion 
dans ses séries statistiques de base et ses rapports spé­
ciaux seront, dans la mesure du possible, mises à la dis• 
position des Nations Unies. 

ARTICLE XIII 

Services administratifs et techniques 

1. Les Nations Unies et ! 'Organisation des Nations 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture reconnaissent 
que, afin d'unifier les méthodes administratives et tech­
niques et de faire le meilleur usage possible du personnel 
et des ressources, il est souhaitable d'éviter, au sein des 
Nations Unies et des institutions spécialisées, la création 
de services qui se fassent concurrence ou qui fassent 
double emploi. 

2. En conséquence, les Nations Unies et ! 'Organisa­
tion des Nations Unies pour !'Alimentation et !'Agricul­
ture conviennent de procéder à des échanges de vues dans 
le but d'établir et d'utiliser des services administratifs 
et techniques communs, en plus de ceux qui sont men­
tionnés aux Articles XI, XII, XIV, pour autant et au fur 
à mesure que se justifierait l'opportunité de la création 
et du maintien de tels services. 

3. Les Nations Unies et l'Organisation des Nations 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture prendront 
toutes dispositions convenables concernant l'enregistre­
ment et le dépôt des documents officiels, 
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AR'l'ICLE XIV 

Arrangements budgétaires et financill'1'S 

1. L'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimenta­
tion et l 'Agriculture reconnaît qu'il serait souhaitable 
que d I étroites relations budgétaires et financières s 'éta­
blissent avec les Nations Unies afin que les travaux ad­
ministratifs des Nations Unies et des institutions spé­
cialisées soient menés à bien de la manière la plus efficace 
et la plus économique possible et que le maximum de co­
ordination et d'uniformité dans ces travaux soit assuré. 

2. Les Nations Unies et l'Organisation des N ationa 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture conviennent 
de coopérer dans toute la mesure du possible pour attein­
dre ces objectifs notamment de procéder à des échanges 
de vues afin de conclure les arrangements approp1·iés pour 
l'insertion du budget de l'Organisation dans un budget 
général des Nations Unies. Ces arrangements seront 
définis dans un accord complémentaire entre les deux 
organisations. 

3, En attendant la conclusion de cet accord, les dis­
positions suivantes réglergnt les relations budgétaires et 
financières entre les Nations Unies et l'Organisation: 

(a) le Secrétaire Général et le Directeur Général procé­
deront à des échanges de vues au sujet de la prépara­
tion du budget de l'Organisation des Nations Unies 
pour l 'Alimentation et l 'Agriculture; 
(b) l'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimenta• 
tion et l 'Agriculture convient de communiquer annuel­
lement aux Nations Unies son projet de budget en 
même temps qu'elle le communique à ses Membres, 
L'Assemblée Générale examinera le budget ou le projet 
de budget de l'Organisation et pourra faire à l 'Or­
ganisation les recommandations qu'elle jugera néces­
saires; 
(c) les représentants de l'Organisation des Nations 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture ont le droit 
de participer, sans droit de vote, aux délibérations de 
l'Assemblée Générale ou de toute commission de celle-ci 
chaque fois qu'y sont examinés le budget de l 'Organi­
sation ou des questions générales administratives ou 
financières intéressant l'Organisation; 
(d) les Nations Unies pourront entreprendre le recou­
vrement des contributions des Membres de l 'Organisa­
tion des Nations Unies pour l 'Alimentation et l 'Agri­
culture qui sont également Membres des Nations Unies, 
conformément aux arrangements qui seraient définis, le 
cas échéant, dans un accord ultérieur entre les Nations 
Unies et l'Organisation; 
(e) les Nations Unies prendront de leur propre initia­
tive ou sur requête de l'Organisation des Nations Unies 
pour l 'Alimentation et l 'Agriculture des dispositions 
pour faire des étudês sur les questions financières et 
fiscales intéressant l'Organisation et les autres institu­
tions spécialisées, en vue d'établir des services com­
muns et d'assurer l'uniformité dans ces domaines; 
(f) l'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimenta­
tion et l 'Agriculture convient de se conformer, dans la 
mesure du possible, aux pratiques et aux règles uni­
formes recommandées par les Nations Unies. 

ARTICLE XV 

Financement des services spéoiaux 

1. Dans le cas où l'Organisation des Nations Unies 
pour l 'Alimentation et l 'Agriculture aurait à faire face 



à des dépenses supplémentaires importantes rendues né­
cessaires, par suite d'une demande de rapports, d'études 
ou d'assistance spéciale présentée par les Nations Unies, 
aux termes des Articles X, VI ,VII ou de toute autre dis­
position du présent Accord, l'Organisation et les Nations 
Unies procéderont à des échanges de vues afin de déter­
miner la fa<ion la plus équitable de faire face à ces 
dépenses. 

2. De même, les Nations Unies et l'Organisation des 
Nations Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture procé­
deront à des échanges de vues afin de prendre les dispo­
sitions équitables pour couvrir les frais des services cen­
traux administratifs, techniques ou financiers ou de toute 
a:utre assistance fournie par les Nations Unies. 

ARTICLE XVI 

Accords entre institutions 
L'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimentation 

et l 'Agriculture convient d'informer le Conseil de la 
nature et de la portée de tout accord formel qu'elle con­
cluerait avec toute autre institution spécialisée ou or­
ganisation inter-gouvernementale ou non gouvernementale 
et, notamment, de l'informer avant de conclure de tels 
accords: 

ARTICLE XVII 

Liaison 
1. Les Nations Unies et l'Organisation des Nations 

Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture conviennent 
des dispositions précédentes dans l'espoir qu'elles con­
tribueront à assurer une liaison efficace entre les deux 
organisations. Elles affirment leur intention de prendre 
toutes les mesures qui pourront être nécessaires pour 
rendre cette liaison vraiment efficace. 

2. Les dispositions relatives aux liaisons prévues aux 
articles précédents du présent Accord s'appliqueront, 
dans la mesure du possible, autant aux relations entre les 
bureaux régionaux et locaux, que les deux organisations 

pounont établir, qu'aux relations entre leurs administra­
tions centrales. 

ARTICLE XVIII 

Exécution de l 'Accord 
Le Secrétaire Général et le Directeur Général peuvent 

conclure tels arrangements complémentaires en vue d 'ap­
pliquer le présent Accord qui paraîtraient souhaitables à 
la lumière de l'expérience des deux organisations. 

ARTICLE XIX 

.Révision 
Le présent Accord sera sujet à révision par entente 

entre les Nations Unies et l'Organisation des Nations 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture. 

ARTICLE XX 

Entrée en vigueur 
Le présent Accord entrera en vigueur dès qu'il aura 

été approuvé par l'Assemblée Générale des Nations Unies 
et la Conférence de l'Organisation des Nations Unies 
pour l 'Alimentation et l 'Agriculture. 

Nerw-York, le 10 juin 1946. 

signé: A. RAMASWAMI MUDALLAR 

Président du Conseil Economique et Social 
des Nations Unies et du comité du Conseil 
chargé des négociations avec les institu­
tions spécialisées. 

ANDRE MAYER 

Président du Comité Exécutif de l 'Or­
ganisation des Nations Unies pour !'Ali­
mentation et l 'Agriculture et Président de 
la délégation de l'Organisation des Nations 
Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture 
chargée des négociations. 

RAPPORT SOUMIS AU CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

sur l'admission de la FAO à la Cour Internationale de Justice 

1. En se reportant à l 'Article XVII de l 'Acte Con­
stitutif de l'Organisation des Nations Unies pour 1' 
Alimentation et l' Agriculture, on constate qu'il entrait 
nettement dans les intentions de la Commission Intéri­
maire des Nations Unies pour l 'Alimentation et l 'Agri­
culture de prendre des dispositions en vue de l'admission 
do la FAO à la Cour Internationale de Justice. 

2. L 'Acte Constitutif de la FAO stipule dans son 
Article XVII ("Interprétation de l'Acte Constitutif") 
que: 

'' Toute question ou contestation portant sur l'inter­
prétation du présent Acte Constitutif ou de toute 
convention internationale adoptée en conformité d' 
icelui sera soumise à la décision d'une cour inter­
nationale ou d'un tribunal arbitral appropriés 
suivant une procédure qui sera adoptée par la Con­
férence.'' 

3. Au moment où l'Acte Constitutif de la FAO était 
élaboré et adopté, les Nations Unies n'existaient pas en­
core, et l'on n'était pas certain de la forme que prendrait 
la Cour Internationale. L 'Acte Constitutif a donc prévu 
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des mesures exp li ci tes pour l'adoption par la Conférence 
de certains règlements concernant la façon de soumettre 
les affaires ou différends à '' une cour internationale ap­
propriée ou à une tribunal arbitral.'' 

4. Dans les négociations entre les commissions com­
pétentes du Conseil Economique et Social et la FAO, le 
Conseil a proposé que la FAO soit pourvue des mêmes 
droits d'admission à la Cour que ceux prévus dans 1 'Ac­
cord provisoire avec l'UNESCO, à savoir: 

"L'Organisation est autorisée, en vertu de l 'Article 
96 de la Charte des Nations Unies, à soumettre des 
requêtes à la Cour Internationale de Justice, afin 
qùe celle-ci donne son avis sur des différends pouvant 
surgir dans le domaine de ses activités, à l'exclusion 
des questions concernant les relations entre l 'Or­
ganisation et les Nations Unies, ou d'autres or­
ganismes spécialisés, à condition que l'Organisation 
donne au Conseil notification préalable de ces re­
quêtes. Le Conseil aura le droit de déclarer qu'à son 
avis, de telles requêtes n'avaient pas lieu d'être for­
mulées. Si après une telle déclaration de la part du 



IJonseil, la requête n'était pas retirée, 1 'Assemblée 
Générale devrait elle-même décider si elle doit être 
soumise à la Cour Internationale de Justice. 1 ' 

5. Le comité négociateur de la FAO maintient que 
l'Organisation devrait recevoir un traitement similaire à 
celui prévu clans l 'accoTcl pTovisoiTe avec l'Organisation 
Internationale du TTavail, à savoir: 

''L'Assemblée Générale autorise l '0Tganisation Inter­
nationale du Travail à cléféreT à la Cour Interna­
tionale de Justice les pToblèmes juTicliques qui 
pounont surgir dans le domaine de ses activités, 
à l'exclusion des questions conceTnant les relations 
·entre l'Organisation et les Nations Unies, ou cl 'autres 
organismes spécialisés. Une telle requête peut être 
présentée à la Cour par la ConféTence ou par le 
Conseil' d 'Administration agissant en vertu d'une 
autorisation de la Conféi·ence. Quand elle s'en 
référera à la Cour Internationale de Justice, l 'Or­
ganisation Internationale du Travail devra en in­
'former le Conseil Economique et Sociàl.'' 

6. Aucun accord n'ayant pu être Téalisé sur. èe ppint, 
il est décidé de laisser en blanc l 'Article IX (Relations 
avec la Coùr Internationale de Justice) dans l'accord 
provisoire entre les Nations Unies et la FAO, .en. atten.­
dans un nouvel examen par le Conseil. L.e Comité Exé­
cutif de la FAO, à sa réunion du 28 juin au 2 'juillet, 
après avoir reçu le rapport du comité négociateur de la 
FAO; soutint à l'unanimité le point de vue exposé par 
ce dernier. 

7. La position de la FAO est la suivante: 

L'Organisation est d'accord avec le Conseil Economique 
et Social pour que les questions concernant les relations 
entre celle-ci et les Nations Unies, c\U: d'autres or­
ganismes spécialisés ne soient pas soumises à l 'obligatio11 
d'en référer à la Cour. Il est en effet préférable que de 
telles questions soient autant que possible réglées par l' 
intermédiaire de tel organisme de coordination qu'auront 
établi les Nations Unies ou les Organismes spécialisés, 
plutôt que d'être soumises à la Cour. 

8. Le Comité Exécutif de la FAO est fortement d'avis 
toutefois que, en matière d'admission à la Cour, la posi­
tion de la FAO est identique à celle du BIT. Pendant 
la négociation de l'accord provisoire, le porte-parole du 
Conseil Economique et Social a justifié le régime de 
faveur qu'on se proposait d'accorder au BIT en deux 
points: 1) la position historique du BIT, et 2) que le 
Bureau International du Travail avait négocié une 
action intemationale et était responsable d 'ùn grand 
nombre de conventions de travail. Pour ce qui est du 

premier point, les responsabilités de la F Ab et son man­
dat sont aussi larges et importants que ceux du BIT. 
Pour ce qui est du second point, la FAO trouvera sans: 
aucun cloute nécessaire de négocier un grm1d nombre de 
conventions, et des dispositions sont prises pour cela 
clans l 'Acte Constitutif, Article IV, paragraphe 3: 

"La Conférence peut à la majorité des deux tiers cles 
votes émis, soumettre à l'examen des Etats Membres 
des conventions relatives à l'alimentation et à .l'agri­
culture, en vue de. leur acceptation suivant la pro­
cédure constitutionnelle appropriée.'' 

9. Le type de conventions internationales qui peuvent 
être négociées par l'intermédiaire de la FAO et pro­
posées aux nations membres, dépendra des engagements 
pris par les gouvernements sur les niveaux nationaux de 
nutrition et les standards de vie, l'amélioration de la 
production agricole et .de la distribution, et les conditions 
cle vie des populations rurales. Une telle convention peut, 
fonctionner sur le plan national et de ce fait être simi­
laire à beaucoup de conventions. de travail. 

10. Les conventions internationales pour la règlemen­
tation de la pêche, dans le but d'éviter des litiges ou de 
favoriser la protection des ressources de la mer, sont 
également importantes et relèvent du domaine de la FAO. 

11. Comme conséquence de l'absorption par la FAO 
des fonctions de l'Institut International d 'Agriculture, 
la FAO a, depuis le 1er août, endossé la responsabilité 
a, 'un certain nombre de conventions, à savoir: 

Convention pour la défense contre les criquets 
Convention pour la protection des végétaux 
Convention concernant le marquage des oeufs dans 

le commerce inteniational 
Convention pour la standardisation des méthodes cl' 

analyse des fromages 
Convention pour la standardisation cles méthodes d' 

analyse des vins 
Convention pour la standardisation des méthodes de 

tenue et d'utilisation des herd-books. 

12. Si la FAO ne reçoit pas une autorisation générale 
du même ordre que celle proposée pour le BIT, en vue de 
soumettre à la Cour les affaires ou différends concernant 
n'importe quelle conyention internationale adoptée en 
vertu de l 'Article IV de son Acte Constitutif, dans ce 
cas les questions intéressant la nutrition, l'agriculture, 
la pêche, la sylviculture et le bien-être des campagnes ne 
bénéficieront pas du même statut international que celles 
relatives au travail. 

Le 4 septembre 1946 

RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL SUR L'INSTITUT 
INTERNATIONAL D'AGRICULTURE 

1. La Première Session de la Conférence a présenté 
les recommendations suivantes en ce qui concerne· l 'In­
stitut International d 'Agriculture: 

'' 1. Les gouvernements qui sont membres à la fois 
cle l'Organisation des Nations Unies pour l'Alimen­
tation et l 'Agriculture ( ci-après dénommée '' L 'Or­
ganisation") et de l'Institut International d'Agri­
culture à Rome (ci-après dénommé "L'Institut") 
convoqueront, par l 'intennémiaire du Comité Perma­
nant de l'Institut, une session de l'Assemblée Géné-
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rale, dans le plus bref délai, et en tout cas pas plus 
tanl que le 30 juin 1946. 

'' 2. Le Comité Permanent de l'Institut sera invité à 
préparer une projet que devra être approuvé à la 
majoTité des voix par 11 Assemblée GénéTale, et qui 
sera rédigé comme suit: 

(a) Un protocole sera conclu et signé par les 
gouvernements signataires de la Convention de 
Rome en date clu 7 Juin 1905 et y ayant adhéré, 
par lequel les affaires de l'Institut, y compris 



son annexe, le Centre International de Sylvi­
çulture, sera liquidé, à la date fixée par le dit 
Pi·otocole. 
(b) Le Comité Permanent sera mis en mesure 
par le Protocole et chargé par 1 'Assemblée 
Générale (i) de liquider les affaires de l 'In­
stitut, et (ii) de transférer la bibliothèque, les 
archives, et les effets de l'Institut à l 'Organisa­
tion, qui décidera de leur fufor emplacement. 
(c) Le Protocole stipulera en outre que dans 
l'exécution des dispositions des conventions in­
ternationales qui attribuent èel'taines fonctions 
à , .! 'Institut, l 'Qrg11,nisation remplacera J 'In­
stitut, et les gouvèmements qui ne sont pas 
signataires du Proto(lol,e .. ou qui n'y adhèrent 
pas seront avisés du fàit êt invités à coopérer 
à la réalisation de ce projèt. 

"3. Les Nations Unies dans leurs traités de paix 
avec les pays ennemis actuellement occupés, exigeront 
que ces pays se eonforment aux disp~sitions du 
Protocole.' ' 1 

2. Conformément à ces recommandations; le Comité 
'Permanent de l'Institut s'est réuni le 30 mars 1946 
sous la présidence de M. David McK. Key, Chargé d' 
Â,ffaires des Etats-Unis à Rome, et a approuvé un Pro­
rncole ( dont les clauses principales sont citées dans l 'An; 
nexe I du présent Rapport) portant dissolùtion de l'In­
Jtitut, accompagné d'une i·ésolution à l'appui à sou­
mettre le 8 juillet à l'Assemblée Générale de l'Institut, 
A cette époque le Piotocole avait été signé par trente­
huit membres de l'Institut; quatre autres hîe:inbres ont 
~igné immédiatement après. A la réunion de l'Assemblée 
Générale où tous les pays membres étaient représentés à 
l'exception de cinq, la résolution approuvant le Protocole 
et invitant le Comité Permanent à liquider les travaux 
de l'Institut, a été adoptée à l'unanimité des voix sans 
abstention. 

3. · Conformément au Protocole, les affa.ires. de l 'In­
c!ltitut ne seront pas liquidées et ses avoirs et son passif 
ne seront pas transférés à la FAO avant la date à laquelle 
le Comité Permanent notifiera aux gouvernements mem­
bres que sa tâche de liquidation est terminée. Il est peu 
probable que ce travail puisse être terminée avant la 
fin de l'année courante. Entre-temps, pour s'assurer que 
les travaux de l'Institut se poursuivent et que les intérêts 
de ses employés ne soient pas lésés, il a été convenu, par 
les termes d'une lettre adressée le 12 juin au Président 
de l'Institut par le Directeur Général (Annexe III), que 
lès fonctions de l'Institut (y compris le Centre Inter­
national de Sylviculture) ainsi que ses bibliothèques, 
archives et équipement seraient transférés à la FAO le 
Ier août 1946, et qu'à partir de cette date serait offerte 
aux employés de l'Institut résidant à Rome la possibilité 
d'entrer au service de la FAO. 

4. Les tâches principales du Comité Permanent dans 
l'accomplissement de la liquidation seront de recouvrer 
l'arriéré des contributions des pays membres et de payer 
les sommes dues aux membres du personnel, tant comme 
droit légitime, que par suite d'accords librement con­
sentis par 1 'Assemblée Générale, leur accordant des 
primes destinées à compenser les effets de la dévaluation 
de la monnaie suT les fonds cle pension et cl 'indemnités 
de l'Institut. 

1Eapport de la Première Session de la Conférence, 
Washington, Juillet, 1946, p. 63, 

5. Lors de la réunion de l'Assemblée Générale les 
arriérés de contributions (autres que celles considérées 
comme non recouvrables) s'élevaient à un total équivalent 
à 5.768.295 francs suisses (à l'exclusion de 1.624.760 
francs suisses dus au titre de l'exercice actuel). Cette 
somme serait suffisante pour couvrir la totalité du passif 
de l'Institut, y compris les primes volontairement ac: 
cordées aux membres du personnel et qui, de l'avis de J' 
Assemblée Générale, constituent une .obligation morale 
pour l'Institut et de loin son passif le plus important. 
Cependant, des difficultés surgiront si ces arriérés ne 
sont en grande partie liquidés à bref délai. Pour des 
i·aisons évidentes, la FAO ne peut accepter aucune respon­
sabilité pour le paiement des primes et, devant l'incer~ 
titude où elle se trouve en ce qui concerne les arriérés de 
contributions, il lui a été impossible d'accéder à la de­
mande de l'Institut d'une avance temporaire de fonds 
en attendant que lui parvienne l'arriéré des contributions. 
Plusieul's gouvernements membres de l'Institut ont déjà 
fait connaître qu'ils paieraient la totalité de leurs con­
tributions;· ·et on espère que d'autres gouvernements 
également membres de la FAO prendront des mesures 
semblables dans le plus bref délai possible. 

6. Des dispositions ont été prises pour qu'un inembre 
du personnel de la FAO prenne le 1er août la direction 
des travaux de l'Institut, avec 1 'assistance d'un Comité 
Consultatif composé de membres du Comité Permanent 
de l'Institut. Tout membre du personnel de l'Institut, 
résidant à Rouie, désireux de faire partie du personnel 
permanent de la FAO et n'ayant pas atteint la limite 
d'âge, aura le droit de présenter sa demande; l 'Org'anisa­
tion l'emploiera tout d'abord à titre provisoire en at­
tendant qu'une décision soit prise à son sujet, sans pré­
judice à son droit de toucher la prime accordée par l' 
Institut. 

7. La question du travail à accomplir à Rome demande 
à être soigneusement examrnee. Le gouvernement 
italien a bien voulu offrir de mettre les immeubles de 
l'Institut à la disposition de la FAO, et en raison de 
cette proposition 1 'Assemblée Générale a adopté une 
résolution invitant la FAO à prendre en sérieuse con­
sidération la possibilité d'établir à Rome un bureau 
régional européen. La question d'ordre général con­
cernan les bureaux régionaux est traitée dans le Pre­
mier Rapport Annuel du Directeur Général à la Con­
férence de la FAO, mais quelle que soit la décision prise 
quant au moment et à l'endroit où sera établi en Europe 
un bureau régional, il semble douteux que Rome occupe 
une situation suffisamment centrale. Il est toutefois 
souhaitable que la FAO profite des immeubles de l 'In­
stitut jusqu'au moment où les activités qui 'y sont pour­
suivies pourront être transférées au siège permanent, ou 
attribuées à un bureau régional européen. 
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8. Entre-temps ces activités devront aussitôt que pos­
sible être intégrées dans l'ensemble de celles de la FAO, 
pour que, d'accord avec la résolution de Québec, il n'y 
ait pas double emploi inutile et qu'on épargne ainsi aux 
gouvernements l'obligation de répondre à des demandes 
de renseignements sur le même sujet provenant de plu­
sieurs sources différentes. 

9. Des membres expérimentés du personnel du Minis­
tère cle l'Agriculture des Etats-Unis qui ont visité l' 
Institut au printemps dernier à la demande du Directeur 
Général, ont déjà présenté des rapports relatifs à la 
bibliothèque et aux services statistiques de l'Institut. 
Les services de l'Institut s'occupant d'économie, de pro-



duction agricole et de législation feront l'objet de la 
part d'un des conseillers spéciaux près du Directeur 
Général, et du Dil'ecteur de la Division d 'Economie et de 
Marketing de la FAO, d'une enquête approfondie qui 
suivra immédiatement cette session de la Conférence, 

10, En ce qui concel'lle les statistiques, on propose 
que les travaux relatifs à la publication de l'annuaire de 
l'Institut qu'on prépare en ce moment soient complétés 
à Rome, à l'aide des renseignements supplémentaires que 
pourra fournir le siège central, mais que le rassemble­
ment des statistiques courantes soit confié au Service 
de Renseignements Alimentaires de la FAO qui vient 
d'être créé. 

11. Le problème de la bibliothèque de l'Institut a été 
examiné à la réunion officieuse des experts des services 
de renseignements statistiques, scientifiques et tech­
niques, qui s'est tenue à Londres du 10 au 13 avril, 
La réunion a manifesté 1 'opinion que "Le transfert aux 
Etats-Unis de la bibliothèque complète de l 'IIA ne 
répondrait à aucun but pratique puisqu'une telle mesure 
n'aurait pour résultat qu'un double emploi avec les res­
sources qui existent en Amérique tout en amoindrissant 
sérieusement celles déjà si limitées de l'Europe,' ,2 et 
elle a en outre offert certaines suggestions qui font 
actuellement l'objet d'une étude attentive. Il se pourrait 
qu'il soit opportun d'aménager la bibliothèque de l 'IIA 
de manière à ce qu'elle puisse servir de centre de rnfé­
rence pour 1 'Europe, mais il est impossible de prendre 
une décision à cet égard avant que la question d'un 
bureau régional ne soit réglée. En attendant, la biblio­
thèque restera à Rome et sera complétée au fur et à 
mesure par l'adjonction de périodiques statistiques et 
autres publications de ce geure, mais pour le moment on 
ne procèdera à aucun achat de livres. 

12. Les recommandations présentées par le Comité 
Exécutif en vue de faciliter l'examen des demandes des 
nations membres de 1 'Institut International d 'Agriculture 
désireuses de devenir membres de la FAO, font l'objet 
d'une note explicative à part [ Con 2 /Geu 7 (Fr)], dis­
tribuée pendant la session de la Conférence. 

13. Il est permis d'espérer que les dispositions ci­
dessus assuTeront la continuité des travaux en commun 
de 1 'Institut et de la FAO et que sera perpetué 1 'esprit 
de bonne volonté que 1 'Institut a su inspirer à ses pays 
membres pendant les quarante années qu'il a consacrées 
au défrichement d'un domaine vierge où toutes les 
initiatives étaient encore à prendi-e. 

Annexe 1 

Extraits du Protocole qui met fin à la Convention 
conclue à Rome le l er juin 1905 

ARTICLE I 

A partir de la date qui sera annoncée par le Comité 
Permanent de 1 'Institut conformément à 1 'Article III 
du présent Protocole, la Convention signée à Rome le 
7 juin 1905 par laquelle a été créé 1 'Institut, cessern 
d'être en vigueur entre les parties au présent Protocole, 
et de ce fait l'Institut (y compris le Centre) cessera 
d'exister. 

2Biûletin FAO, 17 juin 1946, Vol 1 No 4 (Fr), 
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ARTICLE II 

Conformément aux instructions de 1 'Assemblée Géné­
rale de l'Institut, le Comité Permanent de 1 'Institut 
mettra fin aux affaires de 1 'Institut (y compris le 
Centre) et à cette fin devra: 

(a) prendre en charge et rassembler tous les avoirs 
de 1 'Institut (y compris le Centre) et prendre 
possession des bibliothèques, archives, documents 
et biens meubles du susdit; 

(b) payer et liquider toutes dettes et réclamations 
en souffrrance dont est passible 1 'Institut; 

( c) congédier les employés de 1 'Institut et trans­
férer tous les dossiers et documents relatif& 
au dit personnel à 1 'Organisation; 

'd) transférer à 1 'Organisation la possession et 
"plein titre de propriété des bibliothèques, ar­
chives, documents et tous avoirs résiduaires de 
1 'Institut (y compris le Centre), 

ARTICLE III 

Quand atiront été accomplis les devoirs qui lui sont as-• 
signés par 1 'Article II du présent Protocole, le Comité 
Permanent de 1 'Institut informera sans délai par lettre 
circulaire les membres de 1 'Institut de la dissolution de 
l'Institut (y compris le Centre) et du transfert des fonc­
tions et avoirs du dit à 1 'Organisation, La date de cet 
avis sera tenue pour celle del 'expiration de la Convention 
du 7 juin 1905, ainsi que celle de la dissolution de l 'In­
stitut (y compris le Centre), 

ARTICLE IV 

En mettant fin aux affaires de 1 'Institut (y compris le 
Centre), les pouvoirs, droits ou devoirs qui lui sont at­
tribués par les dispositions des Conventions Inter­
nationales dont la liste figure eu Annexe au présent Pro­
tocole, seront assignés à 1 'Organisation; et les parties au 
présent Protocole qui sont parties aux dites Conventions 
exécuteront les dites dispositions, dans la mesure où elles 
resteront en vigueur, à tous égards comme si elles con­
cernaient l 'Organisatiou aux lieu et place de 1 'Institut. 

Annexe Il 

Liste des Conventions Visées par !'Article IV du 
Protocole 

Convention internationale pour la lutte contre les criquets 
datée de Rome le 31 octobre 1920. 

Convention Internationale pour la protection des végé­
taux datée de Rome le 16 avril 1929. 

Convention internatioiiale relative au marquage des oeufs 
dans le commerce international, datée de Bruxelles 
le 11 décembre 1931. 

Convention internationale pour la standardisation des 
méthodes d'analyse des fromages, datée de Rome 
le 26 avril 1934, 

Convention internationale pour la standardisation des 
méthodes d'analyse des vins, datée de Rome le 5 
juin 1935. 

Convention internationale pour la standardisation des 
mét;10des de tenue et d'utilisation des herd-books, 
datee de Rome le 14 octobre 1936. 



Annexe Ill 

2000 Massachusetts Avenue, N. W. 
Washington 6, D. C. 
Le 12 juin 1946 

Monsieur David McK. Key 
Président de l'Institut International d 'Agriculture 
Rome (Italie) 

Cher Monsieur Key, 
Conformément au Protocole actuellement en voie d' 

adoption par les gouvernements membres de l'Institut 
International d 'Agriculture et à la résolution qui sera 
présentée à la prochaine session de l'Assemblée Générale, 
le Comité Permanent de l'Institut est chargé de liquider 
les affaires de· l'Institut (y compris le Centre Inter­
national Sylviculture) et, à cette fin, d'entreprendre 
certaines tâches prévues dans l 'Article II du Protocole 
et da:0:s les paragraphes 2(a)-(e) de la résolution pro­
jetée. La liquidation officielle et le transfert définitif des 
fonctions et des avoirs à l'Organisation pour l 'Alimen­
tation et 1 'Agriculture ne pourra s'effectuer que lorsque 
ces tâches auront été accomplies. 

Il parait probable que tandis que certaines tâches dont 
le Comité doit s'acquitter, peuvent être accomplies à 
bref délai, d'autres ne pourront l'être que dans plusieurs 
mois. Il serait fâcheux qu'un délai dans le procédé de 
liquidation eût un effet défavorable sur les employés de 
1 'Institut résidant à Rome ou sur les fonctions de 1 'In­
stitut et sur les bibliothèques, les archives, les annales 
et l'équipement ordinairement employés dans l 'expedition 
des affaires de l'Institut ou du Centre International 
de Sylviculture. 

Voilà pourquoi, au nom de l'Organisation pour l 'Ali­
mentation et 1 'Agriculture, je propose: 

(a) que les fonctions de l'Institut (y compris le 
Centre International de Sylviculture) et le titre 
intégral aux biens rélatifs à ces fonctions, et aux 
bibliothèques, archives, annales et équipement 
ordinairement utilisés dans l'expédition des 
affaires de 1 'Institut ou du Centre, soient trans-· 
férés à la FAO à la date du 1er août 1946; 

(b) que toute personne employée par l'Institut et 
résidant à Rome à la date du 31 juillet 1946, 
cesse d'y être employée à partir de minuit de 
la dite journée, et puisse devenir, si elle le désire, 
membre temporaire du personnel de la FAO à 
partir du 1er août 1946, sans préjudice à une 
prime, quelle qu'elle soit, provenant du fonds 
de retraite et ( ou) du fonds de résiliation, qui 
pourrait lui revenir, conformément aux dis­
positions librement consenties par l'Institut en 
plus de ses obligations légales, et sans aucune 
obligation de le part de la FAO de lui offrir un 
engagement permanent. Tout engagement tem­
poraire dans le personnel de la FAO retarderait 
le paiement de toute prime jusqu'à la date à 
laquelle 1 'employé donnerait sa démission ou 
cesserait ses fonctions à la FAO. 

Les employés en question peuvent se diviser en quatre 
catégories: 

Catégorie [-Personnes agées d'au moins 65 ans. A 
ces personnes qui ont atteint 1 'âge de la retraite, la FAO 
offrirait des contrats valables pour une période d'un 
mois, au tarif actuel de leur traitement, qui leur per-
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mettraient d'achever leur travail ou de mettre au 
courant un autre membre du personnel. Les primes cor­
respondantes leur seraient payées conformément aux 
susdites dispositions au moment où elles se retir1:iraient à 
la fin du mois, 

Catégorie II-Personnes agées de moins de 65 ans. qui 
ne désirent pas solliciter d'engagement permanent avec 
la FAO. Des contrats leur seraient offerts, comme aux 
autres, pour un mois seulement, dans les mêmes con­
ditions et pour les mêmes buts qu'aux personnes apparte­
nant à la catégorie I, et elles recevraient les primes cor­
respondantes à la fin du mois. 

Catégorie III-Personnes qui demandent un engage­
ment permanent dans 1a FAO, mais qui, pour une raison 
quelconque, ne deviennent pas membres de son personnel 
permanent. Ces personnes seraient invitées à accepter un 
engagement temporaire au tarif actuel de leur traitement 
pour une période indéfinie, sous réserve d'un mois de 
préavis, et recevraient les primes correspondantes à la 
date à laquelle le préavis entrerait en vigueur. 

Catégorie IV-Personnes qui passeront ultérieurement 
au service permanent de la FAO. Ces personnes seraient 
invitées, jusqu'au moment où elles deviendraient membres 
permanents du personnel, à accepter un engagement tem­
poraire dans les mêmes conditions que celles appartenant 
à la troisième catégorie. A partir de ce moment, les 
termes et les conditions de service seraient semblables à 
ceux qui s'appliquent aux autres personnes qui devien­
nent des membres du personnel permanent de l 'Organisa­
tion, pourvu que des dispositions convenables soient prises 
concernant leurs droits actuels à une pension et à leurs 
primes, qui seraient incorporées, à la pension ou au sys­
tème de prévoyance sociale en vigueur à la même époque 
pour le personnel de la FAO. 

Il me semble que ce plan est non seulement équitable 
et avantageux en lui-même, mais qu'il facilitera la tâche 
dont le Comité Permanent doit s'acquitter en effectuant 
la dissolution. Si le Comité Permanent accepte ce plan, 
je vous prierai de bien vouloir signer, en qualité de Pré­
sident, la copie ci-jointe de la présente lettre, et me la 
retourner. A ce moment elle constituera un accord ayant 
force de loi, entre l'Institut et l'Organisation pour l' 
Alimentation et l 'Agriculture. 

JOHN B0YD ORR 

Directeur Général 

Approuvé par le Comité Permanent de l'Institut 
International d 'Agriculture 
Le 1er juillet 1946 

DAVID McK.°KEY, Président 
Le 26 juillet 1946 

RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL SUR LE 
COMITE INTERNATIONAL DU BOIS 

1. La Conférence a fait lors de sa Première Session 
la recommandation suivante: 

'' 1. Que les gouvernements qui sont membres à la 
fois de l'Organisation des Nations Unies pour 11 

Alimentation et 1 'Agriculture ( ci-après dénommé 
"!'Organisation") et du Comité International du 
Bois (ci-après dénommé le "CIB") convoquent 
une session de la Commission Permanente du CIB 
aussitôt que possible et en tout cas pas plus tard 
que le 30 juin 1946, en vue de prendre les mesures 



nécessaires aux termes de l 'A1-ticle IX des statuts du 
CIB afin de: 

(a) liquider les affaires du CIB; et 

(b) remettre la bibliothèque, les archives, et les 
avoirs du CIB à l"'Organisation qui décidera de 
leur futur emplacement. 

'' 2. Que la FAO .Poursuive celles des activités du 
CIB qui sont eit harn10nie avec les buts de l 'Or­
ganisation tels qn 'ils sont définis dans l 'Acte Con­
stitutif.'' 

2. l,e CIB, dont le titre complet est '' Comité Inter­
national Permanent pour la Production, le Commerce et 
l 'Inclustrie du Bois," a été créé le 11 juin 1932 à Vienne 
par "les organismes s'occupant de la production clu bois, 
ile l'industrie du bois ou cln commerce clu bois en 
Autriche, Pologne, Roumanie, Tchécoslovaquie et Yougo­
slavie" en vue d' "obtenir à l'aide cle moyens écono­
miques une amélioration des conditions générales existant 
dans le commerce international clu bois, et cl 'assurer la 
prospérité à tous les intérêts clans le domaine de la pro­
duction, de l 'inclustTie on du commerce. '' 

3. Le caractère privé cle l'organisation est rendu 
évident par sa composition même et par les buts pour 
lesquels elle a été créée. En plus clu Ministère polonais 
des Eaux et Forêts, et clu Bureau Roumain Indépendant 
des Forêts, le CIB comprenait au début des groupes 
privés de commerçants et négociants en. bois des pays 
ci-dessus mentionnés. Plus tard d'autres groupes .du 
même genre leur furent adjoints. _De plus, les directeurs 
du Comité étaient choisis parmi les plus importants· pro­
priétaires forestiers de Pologne et d'Autriche. Le fait 
que des organisations officielles telles que l 'Administra­
tion française des Eaux et Forêts sont devenues membres 
du CIB ne modifie en rien le caractèrn essentiel de l' 
organisation, bien que certains termes employés dans ses 
statuts (par exemple '' pays membres,'' dans 1 'Article 
II) aient été sans aucun doute destinés à faire entendre 
qu'elle était une organisation officielle dont des gouverne­
ments étaient membres. Le Ministère français des 
Affaires Etrangères en particulier ne s'est jamais mé­
pris sur le caractère réel clu CIB dont le but fondamental, 
depuis 1932, a été cle défendre les intérêts des produc­
teurs des pays exportateuTS de bois, surtout de ceux de 
l 'Èurope Centrale. Pour se libérer du caractère 
équivoque de ! 'organisation, ses directeurs essayèrent 
peu avant la guerre de créer '' par convention diploma­
tique'' un '' conseil international du bois'' pour '' régu­
lariser la collaboration entre le CIB et les différents 
gouveTnements.'' 

4. Le CIB peut être dissous, conformément aux con­
ditions énoncées à l 'Article IX de ses statuts, par une 
réunion spéciale de la Commission Permanente, qui peut 
être convoquée sur l'initiative de son Président, le Comte 
Ostrnwski, qui est en ee moment à Londres et semble être 
disposé à convoquer cette réunion. La seule difficulté 
clu point de vue de la FAO est la suivante: des ren­
seignements récents ont révélé que le CIB n'avait pas 
d 'avoirs, mais uniquement un passif. 

5. Le passif du CIB s'élèverait à une somme totale de 
$15.000 comprenant: 

(a) une dette d'environ 1.200 livres sterling envers 
la Banque Shipley de Londres contractée le 1er 
août 1939; 
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(b) une dette de 100.000 francs belges envers ! 'Im­
primerie Brenner de Bruxelles; 

(c) une dette de 3.000 à 5.000 dollars qui représen­
terait une avance faite par certains membres du 
personnel du CIB pour le paiement du traitement 
du personnel du Cfontre à partir du Ier septembre 
1939. 

6. Les seuls avoirs seraient constitués par la biblio­
thèque et les archives qui se trouvaient à Bruxelles sous 
l'occupation allemande et dont le sort est encore incer­
tain. Elles peuvent avoir été transferées au Ministère 
de l 'Agriculture allemand et détruites à Berlin par les 
bombardements, mais des renseignements provenant d' 
autres sources sembleraient indiquer qu'elles ont. été 
remises par les Allemands au Centre International de 
Sylviculture et assimilées aux archives et à la bibliothèque 
de ce dernier. On ne pourra vérifier ces faits qu'au 
moment où la FAO prendra à sa charge le 1er août pro: 
chain l'administration du OIS en tant qu 'anneiê 
de l'Institut Inte1;national d 'Agriculture. Il faut espéi:er 
qu'on pourra faire les investigations nécessaires et ,qu'u~ 
autre rapport sera soumis a la Conférence, ce qui· Jui 
pernrnttra de juger si les avoiTS actuels du CIB sont 
suffisants pour justifier la prise en charge par la FAO du 
passif du CIB, ou si en l'absence de valeurs matérielles 
la FAO serait justifiée à accepter ce passif en compen­
sation des bonnes relations créées par le CIB et qui 
seraient sans aucun doute un atout pour la FAO dans 
ses travaux sur les forêts et les produits forestiers. 

Le 30 juin 1496 

DECLARATION DU DIRECTEUR GENERAL SUR 
LES RAPPORTS PERIODIQUES DES 

GOUVERNEMENTS MEMBRES 

1. L 'Article XI de l 'Acte Constitutif exige que le 
Directeur Général soumette à la Conférence les rapports. 
périodiques des gouvernements membres ainsi que leurs 
analyses et qu'il publie ceux qui auront reçu l 'approba­
tion de la Conférence en même temps que tous rapports 
y relatifs que· la Conférence aura adoptés. 

2. Après consultation avec le Comité Exécutif à sa 
deuxième réunion, il a été décidé que clans les circon­
stances exceptionnelles cle l'année courante; il serait inop­
portun d'attendre des gouvernements membres qu'ils pré­
sentent des rapports détaillés clu genre cle ceux qu'on 
prévoit pour les années à venir. Un mémorandum (MG5) 
a été envoyé en conséquence aux gouvernements membres 
en leur demandant de fournir à la FAO un rappol't d'or­
dre général sur leurs principaux problèmes dans les dif­
férents domaines qui intéressent ! 'Organisation en les 
accompagnant cl 'indications concernant les moyens par 
lesquels la FAO pourra prêter son assistance. 

3. A sa troisième réunion, le Conseil Exécutif approuva 
les mesures prises par le Directeur Général et estima. 
que, comme il est vraisemblable que les rapports qui 
seront fournis au cours de l'année varieront considérable­
ment quant à la forme et parviendront trop tard pour 
qu'il soit possible cle les examiner à fond avant la 
Deuxième Session de la Conférence, le Directeur Général 
ne devra pas essayer cl 'analyser les rapports qui pour­
raient avoir été soumis à cette session. 

4. Le Comité recommancle, qu'à l'avenir, pour garan­
tir que ces rapports soient étalJlis sous une forme qui en 
facilite l'analyse et la comparaison, le Directeur Général. 



indique clans les grandes lignes aux gouvernements mem­
bres le type de rapport désiré et qu'il mette en circula­
tion s'il le juge à propos, des rapports qui constituent des 
modèles appropriés pour servir de guide à cl 'autres pays. 

5. Le Directeur Général espère que la Conférence ap­
prouvera les opinions exprimées par le Comité Exécutif. 

Le 5 jnillet 1496 

BUDGET POUR LE PREMIER EXERCICE 
EVALUATION DES RJiJCJETTES 

Somme totale allouée pour con­
tributions pour le premier ex­
ercice 

Moins allocations non encore 
encaissées ............................... . 

Moins dépenses de la Commis• 
sion Intérimaire ................... . 

TOTAL ······························ 

$2,500.000 

262.750 

$2.237.250 

289.030 

:NOTES sur !'Evaluation des Recettes 

$1.948.220 

So1n1ne totale allo,uée ponr contr-ib1ttions lfa prem-ier 
exercice 

La somme de $2.500.00,0 est la somme énoncée dans l' 
Annexe II de l 'Acte Constitutif tel que soumis aux 
Gouvernements par la Commission Intérimaire dans son 
'' Premier Rappo1-t aux Gouvernements.'' 

Allocatfons non encore enca,issées 

Ce chiffre est le total des sommes allouées aux membres 
cle, la Commission Intérimaire qui ne sont pas encore 
membres de la FAO, plus la somme allouée, par provision, 
pour contributions éventue,Ues.,de nouveaux membres. De 
cette somme, $23,000 ont été ,\1.écluits qui avaient été 
payés à la Commission Intédmaire par des Etats alors 
membres, mais non encore membres cle la FAO. 

Dépenses de la Com1wission Intéri-ma-ire 

Ce chiffre représente la somme dépensée par la Commis• 
sion Intérimaire moins la somme payée par la Commis• 
sion pour faire face aux dépenses occasionnées par la 
Conférence de Québec. Cette dernière somme est com­
prise dans le Chapitre I, Artiele I. 

ElVALUA'l'ION DES DÉPENSES 

Chapitre I. Conférence arin,uelle, 
ré1tnions de com-ités et con-
férences techniqnes ............. '. .. 

Première Conférence plénière .. $ 
Réunions du Comité Exécutif .. 
Réunions de comités tempo• 

raires ( ad hoc) ..................... . 
Conférences techniques ........... . 

Chapitre II. Missions, investiga'.' 
tians et trava11x spécia11x ······ 

Mission Asiatique ..................... . 
Mission d'Amérique Latine -·· 
Mission Européenne ................. . 
Missions spéciales ·······-············· 

Chapitre III. Sala,i,res ................... . 
Directeur Général et deux Con-

seillers Spéciaux ····----
Catégorie I ................................. . 
Catégories II, III, IV, V, VI .. 
Secrétariat ................................. . 

$ 240.000 
128.000 

22.000 

30.000 
60.000 

100.000 
30.000 
25.000 
20.000 
25.000 

275.000 

40.000 
20.000 

140.000 
75.000 
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Chapitre IV. Frais de déplace. 
ment et de déménagement ... . 

Voyages officiels ....................... . 
Frais de déménagement et de 

transport jusqu'au siège tem• 
poraire de ! 'Organisation 
pour nouveaux employés et 
leurs familles ......................... . 

Chapitre V. Fon~7s de Sec01irs 
Mnt11el ................................... . 

Secours Mutuel ......................... . 
Chapitre VI. Frais de b11rea1t et 

frais généraitx ....................... . 

Loyer, chauffage, etc ................ . 
Meubles et équipement ........... . 
Papier, fournitures de bureau .. 
Téléphone, télégrammes ........... . 
Timbres ······························'-······· 
Imprimerie ................................. . 
Bibliothèque ························"··•···· 

Chapitre VII. D,ivers et Impré,v11s 

TOTAL ............................. . 

Transfert ~u fonds de 
roulement ................... . 

NOTES sur ! 'Evaluation des Dépenses 

100.000 
60.000 

40.000 

20.625 
20.625 

165.000 

25.000 
25.000 
20.000 
10.000 
10.000 
65.000 
10.000 

100.000 

$1.000.625 

947.595 

$1.948.220 

C1iapitre I. Conférence ann1telle, remiions de comités, et 
conférences techniq1tes 

Le chiffre indiqué connue représentant les frais cle la 
Première Conférence plénière de la FAO n'est qu'une 
évaluation. Nous avons reçu du gouvernement canadien 
un rapport de comptes couvrant 99.525 dollars américains 
cle dépenses, et la Commission Intérimaire a également 
dépensé $12.855 pour la Conférence . Toutefois, le 
Gouvèrnement canadien nous signale qu ',il reste dèux 
comptes ou plus non encore réglés; une somme a donc 
été ajoutée pour couvrir toute dépense supplémentaire. 
Une somme de $2.000 a été.allouée pour couvrir les frais 
de la première réunion du Comité Exécutif à laquelle 
la FAO ne' paya que les indemnités jomnalières, et $10., 
000 ont,été alloués pour couvrir les frais de chacune des 
déuxi réunions à venir. 
En supposant que cinq comités temporaiTes (acl hoc) se 
réuniront, composés chacun d'environ 10 personnes dont 
plusieurs viendraient d'endroits avoisinants, une somme 
de $6.000 a été allouée pour couvrir les frais de chacun 
de ces comités. 
La somme de $60.000 a été fixée pour couvrir les frais 
de ,66nférences techniques et spéciales, en supposant que 
trois de ces conférences auront lieu, ·composées d'environ 
30 personnes chacune. 

Chapitre II. Missions, i1west-igatfons et trava,nx spéciaux 

Les articles de ce chapitre sont basés sur la supposition 
que le Directeur 'Général ama la possibilité, au cours du 
.premier exercice, d'organiser des missions à destination 
de ! 'Asie, l'Amérique Latine, et l'Europe dans le but de 
discuter avec les gouvernements la question cl 'établir 
dans ces trois régions des bureaux régionaux de la FAO. 
Ces al'ticles sont également basés sur la supposition qu'au 
moins une mission spéciale sera demandée par un 
gouvernement et qu'une telle mission partira au cours du 
premier exercice. 



Il est supposé que chacune des trois mISs10ns sera com·­
posée d'environ 5 personnes, accompagnées d'un membre 
du personnel de la FAO et d'une secrétaire. Il a été 
évalué que chaque mission prendrait environ deux mois et 
demi pour accomplir son travail. La différence entre le 
montant des frais de chaque mission est dûe aux frais de 
voyage qui sont plus ou moins élevés suivant la destina­
tion de la mission. 
L'article intitulé "missions spéciales" est basé sur la 
supposition que les gouvernements recevant ces missions 
couvriraient leurs frais de voyage et d'entretien pendant 
leur séjour dans le pays. 

Chapitre III. Salaires 
La somme indiquée pour le Directeur Général et les 
deux Conseillers Spéciaux comprend à la fois leur salaire 
de base et leurs frais de représentation pendant une 
période de 8 mois. La somme indiquée pour la catégorie 
I couvrirait le salaire de 6 personnes pendant une période 
d'environ 4 mois. La somme indiquée pour les caté­
gories II à VI couvrirait le salaire de 8 personnes dans 
chaque catégorie pendant une période d'environ 6 mois. 
Le personnel du secrétariat devra être assez nombreux 
pour assister les fonctionnaires des catégories supérieures 
et faire tout travail général de l'Organisation, 

Chapitre IV. Frais de déplaeenient et de dbnénagement 
Les frais de déplacement et de déménagement sont dif­
ficiles à ·évaluer et dépendront de l'allure à laquelle le 
recrutement du personnel se fera. Les frais de démé­
nagement surtout peuvent devenir un élément important 
du budget au moment où le recrutement du personnel 
sera le plus intense. 

Chapitre V. Fonds de Seeoitrs Mtttuel 
Ces chiffres sont basés sur les proportions du personnel 
telles qu'elles sont indiquées au chapitTe III, l 'Or­
ganisation contribuant pour 7½% au fonds. 

Chapitre VI. Frais de bureatt et frais générattœ 
Ces chiffres sont basés sur des renseignements provenant 
des dossiers de la Commission Intérimaire, et sur des 
indications données par d'autres organisations inter­
nationales. 

Chapitre VII. Divers et l1nprévus 
Vu les difficultés rencontrées dans le calcul des articles 
précités, il a été jugé utile que la .somme comprise sous 
ce chapitre soit assez importante pour couvrir toute 
éventualité, 

Fonds de roulement 
La Commission Intérimaire, dans l'Annexe II de l 'Acte 
Constitutif, a prévu l'établissement d'un noyau de fonds 
de roulement, et dans son "Premier Rapport aux 
Gouvernements," a suggéré qu'au cours du premier exer­
cice, une somme d'environ $1.000.000 soit mise à la dis­
position de ce fonds. Dans le budget accepté par la: 
Première Session de la Conférence, le transfert au fonds 
de roulement du premier exercice était prévu à $466,696. 
Dans le budget détaillé, les prévisions des Chapitres I et 
II ont été si considérablement réduites, que l'on envisage 
maintenant la possibilité de transférer, au cours du pre­
mier exercice, une somme de $950.000 au fonds de roule­
ment. Le 25 janvier 1946 

NOTE SUPPLÉMENTAIRE SUR LlD BUDGET POUR LE 

PREMIER EXERCIOE FINANCIER 

Depuis l'établissement du présent budget en janvier 
1946, deux des chiffres qui y figuTent ont été modifiés.· 

La somme représentant les allocations non encore encais­
sées ne tenait pas compte de la contribution de l 'UTU· 
guay, et devrait donc maintenant être de $250,250. La 
somme représentant les dépenses de la Commission Inté­
rimaire n'était qu'une évaluation: les dépenses totales de 
la Commission s'élèvent à $289.123,45. 

Ces deux rectifications ont pom effet de modifier la 
somme prévue disponible pour le premier exercice, la­
quelle, à son tour, modifie la somme transférable au fonds 
de roulement. Les sommes évaluées pour ces deux 
articles sont maintenant de $1.960.625,55 pour le premier, 
et de $960.001,55 comme transfert au fonds de roule­
ment. Le 29 mars 1946 

RAPPORT DU DIRECTEUR GENERAL SUR LE 
PAIEMENT DES CONTRIBUTIONS 

1. L 'Article VIII de la Première Partie du Règlement 
Financier prévoit qu' '' à chaque session régulièTe de la 
Conférence, le Directeur GénéTal présentera un exposé 
public indiquant (a) la situation de chaque gouverne­
ment membre à l'égard de l'acquittement de ses con­
tributions, et (b) les mesures prises pal' lui afin d'as­
surer le versement total de toutes les contributions en­
core arnerees. La Conférence prendra d'après cet ex­
posé les mesures qui lui paraîtront appropriées.'' 

2. Le relevé ci-joint montTe les contributions payées 
par les divers gouvernements pour le premieT exercice 
financier et les contributions restant à verser. 

3. On y verra qu'en regard de la somme totale due à 
titre de contribution pour le premier exercice financier, 
soit $2.228. 750, les contributions déjà payées s'élèvent 
(apTès déduction des paiements en excédent) à $2,029.875, 
soit un pouTcentage dépassant 90%. 

4. Sur les 42 gouvernements membres, 28 ont payé 
leur contribution en totalité, 9 n'ont fait aucun nouveau 
versement, en dehors des sommes payées à la Commission 
Intérimaire, et 5 n'ont fait aucun paiement. Un des 9 
gouvernements qui doit le reliquat de sa contribution a 
notifié au Directeur Général que les mesures nécessaires 
avaient été prises, mais le versement n'a pas encore été 
reçu. 

5. Sul' les 14 gouvernements dont les contributions 
restent en totalité ou en partie impayées, 7 ont signé 
l 'Acte Constitutif ad referend1i1n et n'ont pas encore 
signalé au Directeur Général qu'ils étaient en mesure 
de ratifier leur adhésion. 

6. Conformément au paragraphe 4 de l 'Article VIII 
de la Deuxième Partie du Règlement Financier qui dispose 
que '' si, lors de l'expiration du premier trimestre de 
l'exercice, le versement des contributions d'un gouverne­
ment membre n'est pas encore acquitté, le Directeur 
Général avisera ce ou ces gouvernements du montant de 
leurs contributions arriérées. Au cas où ces contribu­
tions ne seraient pas encore versées, six mois après la 
clôture de la Première Session, le Directeur Général, 1'0· 

nouvellera ses avis.'' Des notifications ont été adTessées 
le 31 janvier et, de nouveau, en mai 1946, aux gouverne­
ments dont les contributions n 'arnient pas été reglées 
à ces dates. 
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7, En dehors des versements en excédent, portés au 
crédit des contributions dues pour le deuxième exercice 
financier, des paiements relatifs à cette année ont été 
reçus des trois pays suivants: République Dominicaine, 
Honduras et Luxembourg. 



ETAT DES C0N'I'RIBUTIONS DES GOUVERNEMENTS MEMBRES 

2 SEPTEMBRE 1946 

----------------------------------------------·---

----------------------------------------------------------------------

------------------------------------------

Pays 

Australie 
Belgique 
Bolivie* 
Brésil ----------------------------------------------------------------

Canada ------------------

Chili -------------------------------------------------------------------------
Chine -------·---------------------------------------------
Colombie* ---------------------------------------------

Cuba* -----------------------------------

Danemark 
Egypte -----------------------------------------------------------------
Equateur* -----------------------------------
Etats-Unis --------------------------------------------------------
France -----------.-------------------
Grèce -------------------------------------------------------------
Guatemala·• ------------------------------------------------------
Haïti -------------------------------------------------------------------------
Honduras -----------------------------------
Inde ----------------------------------------------------
Irak __________________________ _ 

-------------------------------------------------------------Islande 
Liban 
Libéria ------------------------------------------------------ ------
Luxembourg ____________________ _ ------------------
Mexique* --------------------------­
Nicaragua* -----------------------------------------------------­
Norvège ----------.---------------------------------
Nouvelle-Zélande --------------------------------
Panama ---------------------------------·----
Paraguay _____________________ _ 

Pays-Bas ---------------------------------------------------------­
Pérou* ----------------·-------------------------------------------------------------------
Philippines ----------------------------------------· 
Pologne _______________ _ 

République Dominicaine -----------------------·-------------------------------
Royaume-Uni ________________ _ 

Syrie ------------------------------------
Tchécoslovaquie ---------------------------------------------------­
Union Sud-Africaine ---------------------------
Uruguay* ----------------------------------­
Venezuela* -----------------------------
Yougoslavie --------------------------

Total 

Po1trcentages 

% 
3,33 
1,28 
0,29 
3,46 
5,06 
1,15 
6,50 
0,71 
0,71 
0,62 
1,73 
0,05 

25,00 
5,69 
0,38 
0,05 
0,05 
0,05 
4,25 
0,44 
0,05 
0,05 
0,05 
0,05 
1,87 
0,05 
0,62 
1,15 
0,05 
0,05 
1,38 
0,71 
0,25 
1,19 
0,05 

15,00 
0,20 
1,40 
2,31 
0,58 
0,58 
0,71 

89,15 

*Ces gouvernements ont signé l 'Acte Constitutif ad referendum. 
tAppropriation faite mais paiement non encore reçu. 
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Somme Verse-
totale due ments 

$ $ 

83.250 83.250 
32.000 32.000 

7.250 3.000 
86.500 10.000 

126.500 127.863 
28.750 28.750 

162.500 162.500 
17.750 3.000 
17.750 17. 750 
15.500 15.500 
43.250 43.250 

1.250 
625.000 625.000 
142.250 142.250 

9.500 
1.250 1.000 
1.250 1.250 
1.250 1.250 

106.250 106.250 
11.000 11.000 

1.250 3.000 
1.250 
1.250 3.000 
1.250 3.000 

46.750 6.125 
1.250 1.250 

15.500 15.500 
28.750 28.750 
1.250 1.000 
1.250 

34.500 34.500 
17.750 3.000 

6.250 6.250 
29. 750 29. 750 

1.250 2.000 
375.000 375.000 

5.000 
35.000 35.000 
57.750 57.750 
14.500 2.000 
14.500 14.500 
17.750 1.000 

2.228. 750 2.037.238 

Solde 
débiteitr 

$ 

4.250 
76.500t 

14.750 

1.250 

9.500 
250 

1.250 

40.625 

250 
1.250 

14.750 

5.000 

12.500 

16.750 

198.875 

Solde 
créditeur 

$ 

1.363 

1.750 

1.750 
1.750 

. 750 

7.363 

Le 2 septembre 1946 



RAPPORT DU COMITE EXECUTIF A LA 
CONFERENCE 

Votre Comité Exécutif, élu lors de la Première Session 
à Québec, s'est réuni pour la première fois immédiate­
ment après cette Session. Il a choisi son président et 
son vice-président. M. André Mayer (France) a été 
élu Président, M. Tolley (Etats-Unis), Vice-Président. 
Il a désigné son secrétaire; ce secrétaire a d'abord été 
M. Gove Hambidge auquel a succéclé ensuite M. Wormald. 

Récemment M. Tolley a remis a~ Président sa dé­
mission de membre du Comité, étant entré dans l 'ad­
ministration de la FAO. Il y aura donc lieu de le 
remplacer. 

Depuis la Première Session, le Comité Exécutif s'est 
réuni quatre fois et a siège pendant seize jours. Il a été 
tenu procès-verbal de ces réunions. Ces procès-verbaux, 
approuvés pal' les membres du Comité Exécutif sont à 
la disposition de la Conférence. 

Le Comité Exécutif a établi ses règles de procédure 
qui sont, elles aussi, à la disposition de la Conférence. 

Les principales questions traitées par le Comité ont été 
les suivantes: 

I. ORGANISATION INTÉRIEURE DJiJ LA FAO 

Une solide organisation administrative, scientifique et 
technique est indispensable à la FAO. Le Comité Exécu­
tif s'est occupé de cette organisation au cours de chacu11e ·. 
de ses sessions. · · 

Direction 

En ce que concerne la direction, le Directeur Général 
était en droit de demander la nomination de trois Direc­
teurs · Généraux Adjoints au maximum. Il a désiré, 
cependant, remettre à une date ultérieure la nomination 
à titre permanent de Directeurs Généraux Adjoints et a 
préféré au début être assisté de deux Conseillers SpécialJX, 
Le Comité Exécutif a accédé à sa demande. 

Strncfore de la FAO 

Le Directeur Général après une période d'essai, a 
proposé de créer, tout au moins temporairement, une 
série de divisions techniques: Nutrition, Agriculture; 
Economie, Statistique, Forêts, et Pêches. Cette création a 
été approuvée, Une division du Bien-être Rural, dont 
l'utilité a été reconnue lors de la Confêrence. de Québec, 
reste encore à établir. A ces diverses divisions techniq1J.es 
s'ajoute la Division des Services d'Information. 

Personnel 

Le Directeur Général a soumis au Comité Exécutif 
des propositions touchant le statut des fonctionnaires '.de. 
la FAO, l'échelonnement de leurs grades, le1il's salail:es 
et indemnités. Ces propositions ont été étudiées, amen­
dées et approuvées. 

Oo11iités Oons1tltatifs Permanents et Oomüés ad hoc 

Le Comité Exécutif a approuvé, sur les recommanda­
tions du Directeur Général, la création d'une série de 
Comités Consultatifs Permanents: Nutrition, Recherche 
Agricole, Production Agricole, Economie, Statistique, 
Forêts, Pêches. Les membres des dits Comités ont été 
nommés, en premier lieu, pour une année seulement. Il 
a également approuvé à moments et autres la création 
de certains Comités ad hoc, par exemple ceux des forêts 

et des pêches, comités qui siégèrent à Washington. Le 
Comité E::,.:écutif a également approuvé l'organisation 
d'une réunion officieuse des e::,.:perts des services d 'infor­
mations statistique, scientifique et technique qui s'est 
tenue à Londres. Ces Comités ont donné d'utiles conseils 
pour l'organisation des Divisions de Statistique, des Fo­
rêts et des Pêches et ont e::,.:primé leur avis sur les tra­
vaux à entreprendre par les diverses divisions. 

La q11esti01i dn siège de la FAO 

A plusieurs reprises le Comité Exécutif a procédé à 
un échange de vues sur la question du siège définitif de 
la FAO. L'Article XXXII du Règlement Intérieur pré­
voit que: "Le siège de l'Organisation sera situé au 
même lieu que le siège principal de l'Organisation des 
Nations Unies." Mais la Conférence de Québec a ajouté 
à cet Article la note suivante: '' On présume que le 
service centra.! de l'Organisation des Nations Unies com­
prendra le service central du Conseil Economique et 
Social qui est la partie de l'Organisation des N atione 
Unies à laquelle l'Organisation pour I 'Alimentation et 
l 'Agriculture est le plus étroitement liée.'' Il est égale­
ment apparu au cours des discussions du Comité Exécutif 
et au cours des négotiations avec le Conseil Economique 
et Social qu'il y avait intérêt à ce que le siège de la FAO 
fût aussi proche que possible de celui des institutions 
specialisées avec lesquelles elle doit établir des rapports 
techniques ( Organisation des Nations Unies pour l 'Edu­
cation, la Science et la Culture; Organisation Mondiale 
de la Santé; Banque Internationale pour le Reconst:i·uc­
tion et le Développement, la future Organisation Inte1:­
nationale du Commerce, ete.). Or le siège de plusieurs de 
ces organisations n'est, ou ne sera vraisemblablement, 
pas celui des Nations Unies. 

B1ti-eaux régfona11.x 

A cette question se rattache par certains côtés, celle 
des bureaux régionaux, Leur création, malgré la charge 
financière qu'elle imposera à la FAO, est certainement 
désirable. Le Comité Exécutif a approuvé l'adoption de 
mesures préliminaires en vue de l'établissement des bu­
reaux régionaux. 

IL FONCTIONNEMENT FINANCIER DE LA FAO 

Le Comité Exécutif, fonctionnant comme Comité dé 
Contrôle Financier, a examiné les comptes de l 'Organisa­
tion, .étudié et approuvé ses projets de budget. Il a pris 
des décisions touchant l'administration des fonds qui sont 
la propriété de la FAO. Des rapports spéciaux seront, 
sur tous ces points, soumis à la Conférence. 

III. ABSORPTION PAR LA FAO D'INS'l'ITUTI0NS INT.EJR,.: 
NATIONALES EXISTANT AVANT SA ORÉATION 

Le Comité Exécutif a étudié longuement et· à plusieurs 
reprises les questions posées par l 'âbsorption de l 'Insti­
tut International de Rome, ainsi que celles que soulève 
1 'absorption des organismes internationaux de sylvicul­
ture et du bois. Il a suivi les négociations engagées à ce 
sujet, approuvé les résolutions prises jusqu 'id ainsi que 
les dépenses prévues pour ces opérations. Des rapports 
spéciaux sur ces questions seront soumis à la Conférence. 

IV. DATE E'l' SIÈGl!l DEJ LA DEUXIÈMEJ SESSION DE LA 
CONFÉRENCE 

Le Comité a été saisi par le Directeur Général d'une 
demande de dérogation pour cette année à la règle qui 
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prévoyait qUe la date de la Conférence fût fixée au mois 
d'octobre ou de novembre. Cette date avait été choisie 
pour que la Conférence pût avoir sous les yeux les ré­

. sultats de la campagne annuelle dans l'hémisphère nord. 
Comme vous le savez, lors de· la conférence de Wash­
ington sur les problèmes urgents de l'alimentation, le 
Directeur Général a été invité à présenter aux Nations 
Unies un avant-projet cl 'institutions permanentes desti­
nées à prendre la suite de celles que la guerre et la crise 
subséquente ont amené à créer. Il était nécessaire que 
cet avant-projet fût discuté par la Conférence de la FAO 
avant la réunion des Nations Unies et avant celle de la 
Conférence du Commerce. Le Comité a jugé que ces cir­
constances exceptionnelles justifiaient la convocation de 
fa Conférence avant la date prévue. Le Comité a estimé 
que ces mêmes circonstances justifiaient le choix d'un 
Üeu de réunion situé en dehors du siège temporaire de 
l'Organisation et a été heureux de recommander au Direc­
teur Général cl 'accepter l'invitation du gouvernement du 
Danemark. 

V. RELATIONS DE LA FAO AVEC LES NATIONS MEMBR,ES DE 
L'ORGANISATION ET AVE0 LES NATIONS QUI ONT 

DEMANDÉ À, EN FAIRE PARTIE 

Le Comité Exécutif a étudié la question des contribu­
tions financières des nations membres et une proposition 
sera faite à la Conférence au sujet des contributions en 
retard. 

Il s'èst préoccupé de la créati~n des Comités Nationaux 
de la FAO ainsi que de la forme qu'il est désirable de 
donner aux rapports .annuels des nations membres. Il a 
été recommandé par lui que pour la première année ces 
rapports soient aussi complets que possible, étant en­
tendu que le temps aura manqué pour leur donner tonte 
l'étendue qu'ils pourront avoir plus tard. 

Le Directeur Général a reçu des demandes cl 'admission 
à l'Organisation de la part de certaines nations qui n'en 
sont pas encore membres. Cette question a été étudiée 
par le Comité Exécutif. Bien que ces demandes soient 
parvenues, par rapport à celle de l'ouverture de la 
Deuxième Session, après la date déterminée par le délai 
minimum de préavis fixé par le Règlement Intérieur, le 
Comité admit finalement qu'elles devaient être considerées 
à cette Session, eu égard au fait que la date de celle-ci 
avait été avancée. 

Conformément aux dispositions du Règlement Intérieur, 
le Comité a également étudié la question des contribu­
tions qui seraient éxigées de la part de ces nations, et 
ses propositions seront soumises à la Conférence. 

VI. RELATIONS DE LA FAO AVEO LES NATIONS UNIES, LES 
INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES GOUVERNEMENTALES ET 

LES INSTITU'l'IONS NON GOUVERNEMENTALES 

L 'Acte Constitutif de la FAO prévoit la nécessité pour 
cette Organisation de s'insérer dans le cadre général des 
institutions internationales. C'est pourquoi le Comité a 
approuvé l'idée d'ouvrir à ce sujet des négociations avec 
les autres institutions des Nations Unies. Il a étudié un 
projet de convention à conclure entre la FAO et les Na­
tions Unies et il a créé un comité de négociation qui s'est 
rendu a New York pour discuter ce projet avec une délé­
gation du Conseil Economique et Social. Un rapport 
spécial sera présenté sur ce sujet à la Conférence. 

Le Comité a discuté à plusieurs reprises les relations 
à établir avec les autres institutions specialisées des 
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Nations Unies; et aussi celles qu'il convient de nouer 
avec un certain nombre d'institutions gouvernementales 
et non gouvernementales. Des propositions qu'il a ap­
prouvées seront faites à ce sujet à la Conférence par le 
Directeur GénéraL 

VII. LA CONFÉRENCE Dlll WASHINGTON 

Après la conférence de Québec, il semblait que 1 'Ad­
ministration de la FAO n 'amait à se préoccuper princi­
palement que de l'équipement de l'Organisation en vue 
d'un travail de longue haleine. Des circonstances impré­
vlies et dramatiques ont obligé la FAO à envisager nn 
rôle plus important dans l'action immédiate. 

On sait que le monde s'est trouvé en 1946 devant une 
situation de famine. Le problème que cette situation 
posait fut évoqué à l'Assemblée Générale des Nations 
Unies.· Les organismes créés pendant la guerre et qui 
pouvaient temporairement aider les peuples menacés de 
famine devaient cesser leur activité à fin de l'année 
1946, et d'autre part on pouvait se demander si leur 
structure même les mettait en mesure de s'adapter aux· 
circonstances. L'Assemblée Générale adopta une réso­
lution pressant les go1lyernements et les organisations 
internationales de trouver d'urgentes mesures pour parer 
à la crise. C'est dans ces conditions que la question s'est 
posée de savoir si la FAO devait intervenir. Le Direc­
teur Général prit sur lui d'offrir que la FAO se chargeât 
de convoquer une conférence d'organisations interna­
tionales et de gouvernements susceptibles d'apporter une 
contribution importante à la solution de ce problème. 

Le Comité Exécutif a eu à délibérer sur cette initiative. 
Deux questions se posaient: une question préalable con­
stitutionelle et une question de fond. Pour ce qui est de 
la première, l 'Acte Constitutif de la FAO réserve à la 
Conférence de convoquer des conférences spéciales. Mais 
d'autre part, le Règlement Intérieur donne au Comité 
Exécutif la mission de représenter la Conférence de la 
FAO et d'agir en son nom dans 1 'intervalle des sessions. 
Il nous a semblé que nous étions donc juridiquement 
qualifiés pour discuter le problème et, si nous en décidions 
ainsi, pour approuver la proposition du Directeur Général. 

Sur le fond, il nous a paru que les intentions et les 
résolutions des nations dont les représentants ont siégé à 
la conférence de Hot Springs, à la Commission Intéri­
maire et à la conférence de Québec, imposaient à la FAO, 
quels qu'en fussent les risques, le devoir d'agir dans une 
circonstance où le ravHaillement et la production agri­
cole du monde étaient en jeu. Elle devait apparaître dans 
cette circonstance ce qu'elle est et doit être: l'organisme 
qui doit donner les informations techniques les plus 
solides et les plus sûres possible, et celui qui doit pré­
parer impa1-tialement les résolutions les plus justes et les 
plus humaines. Il nous a semblé qu'en tous les cas, en 
agissant, et en agissant sagement, la FAO ne pouvait 
qu'assurer son autorité technique et son autorité morale. 
Les évènements ont justifié, ce point de vue. C'est pour­
quoi le Comité Exécutif espère que la Conférence ap­
prouvera la décision qu'il a prise d'appuyer la proposi­
tion du Directeur Général. 

Après seulement dix mois cle travail, la FAO, natu­
rellement, n'a pas encore pu prendre sa forme définitive. 
Elle a cependant commencé à construire ses fondements. 
Elle a fait un premier inventaire de la situation de l 'ali­
mentation et de la production agricole du monde, travail 
de base nécessafre aux travaux de tous ordres, scienti-



figues, techniques, sociaux qu'elle doit entreprendre. Elle 
a mis en route certains de ces travaux, Elle a assuré 
une transition continue entre l'activité des institutions 
internationales établies avant la guerre et ses propres 
activités, Répondant à l'appel des nations, elle a agi, et 
très utilement, dans un cas d 'extrème urgence. Votre 
Comité Exécutif, chargé par la Conférence de veiller à ce 
que l'activité de la FAO se poursuive suivant les instruc­
tions données par la Conférence, a accompli cette tâche 
sans ménager sa peine, et espère avoir répondu à la con­
fiance que vous lui avez témoignée. 

Le 1er septembre 1946 

RESOLUTION RELATIVE A LA PRODUCTION 
AGRICOLE 

Adoptée par la cinquième session du Conseil 
de l'UNRRA 

ATTENDU QUE certains pays libérés s'attendent à 
· éprouver des difficultés pendant l'année 1947 pour 
financer leurs besoins minima d'importation, 

ATTENDU QUE le facteur principal à la solution de 
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ce problème sera constitué par l'utilisation maxima des 
propres ressources de ces pays, 

ATTENDU QU' au moins certains stades de ce pro­
blème impliquent la réorganisation et le rétablissement 
des ressources agricoles de ces pays, et 

ATTENDU QUE l'un des objectifs de l'Organisation 
des Nations Unies poul' l' Alimentation. et l' Agriculture 
est de contribuer du point de vue technique à l'améliora­
tion de la production alimentaire et des niveaux de nu­
trition, 

IL EST RESOLU: 

1. Que le Conseil recommande que l'Organisation des 
Nations Unies pour l 'Alimentation et l 'Agriculture 
étudie, au cours de sa prochaine session à Copenhague, 
le problème spécial qui se pose pour les pays libérés ayant 
en vue de fournir le maximum d'assistance technique 
pour un rapide rétablissement d_e leur production agri­
cole; 

2. Que le Conseil prie le Directeur Général de trans­
mettre la présente racommandation au Directeur Général 
de l'Organisation des Nations Unies pour l 'Alimentation 
et l 'Agriculture, 


